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Rapport du  
président

ÉVÊQUE CHRISTOPHER HILL

Mon introduction au rapport comporte deux parties. La première rend 
compte de la vie interne de la KEK depuis l’Assemblée constitutionnelle 
de Budapest. La deuxième partie se veut une réflexion devant le paysage 
changeant de l’Europe ces dernières années et le contexte de notre travail 
en tant que Conférence des Églises européennes.

La transformation de la KEK remonte, naturellement, à l’Assemblée de 
Lyon de juillet 2009. Pour comprendre où en est la KEK aujourd’hui, les 
délégués doivent se rappeler les discussions tendues et parfois musclées 
lors de l’Assemblée de Lyon. Un mandat a été donné à un groupe de travail 
de révision. Il comprenait les six points suivants : 

• le besoin de procédures concises et facilement maniables,
•  le groupe de travail de révision devait être constitué non pas comme 

un comité ordinaire mais comme un organe d’experts représentant 
les régions, les familles confessionnelles et les Églises majoritaires et 
minoritaires avec la présidence pour conseillers,

• la nécessité de se réunir urgente,
•  terminer les travaux six mois avant l’Assemblée constitutionnelle de 

Budapest,
•  présenter le rapport via le Comité central avec des conseils concernant 

tout amendement proposé à la constitution,
•  définir la date de l’Assemblée constitutionnelle par rapport à 

l’Assemblée générale du Conseil œcuménique des Églises (COE) et de 
sorte que le Comité central évalue les conséquences financières de la 
mise en œuvre du rapport.

Le groupe de travail de révision a dûment présenté le rapport – intitulé 
le Rapport d’Uppsala, du lieu de sa dernière réunion – en 2012, pour 
l’Assemblée de Budapest de 2013.

L’Assemblée de Budapest a été entièrement consacrée à la question de 
la réforme de la KEK, et après une discussion exhaustive, l’Assemblée a 
adopté la nouvelle Constitution proposée, le 7 juillet 2013. Ceci peut 
être examiné en détail dans le rapport De Lyon à Budapest. En sus de la 
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simplification de la gouvernance de la KEK, qui a impliqué le remplacement 
du Comité central, très grand et peu maniable, et du Comité du Présidium 
par un Conseil de direction et un Collège présidentiel plus petits, et de la 
séparation de la gouvernance des Commissions, la nouvelle Constitution 
comportait également un article traitant des dispositions transitoires. Celles-
ci comprenaient le déplacement du siège social de Genève à Bruxelles et les 
changements juridiques considérables et nécessaires exigés par loi belge. 
(Je reviendrai sur ces aspects techniques plus tard dans ce rapport.)

Lors de la clôture de Budapest, suite à mon élection en tant que président, 
une personne m’a dit : « Bravo, la KEK a été réformée et rendue apte à agir 
pour l’avenir de l’Europe et de ses Églises ». Je me rappelle avoir répondu :  
« Pas tout à fait, nous avons changé la constitution, mais l’heure vient 
désormais de changer l’organisation elle-même ! » La première partie de 
cette dernière période de cinq ans a été axée sur la mise en œuvre de la 
nouvelle Constitution et sur l’orientation fixée par l’Assemblée de Budapest. 

Le transfert à Bruxelles a été compliqué mais s’est relativement bien déroulé 
et nous en remercions vivement le personnel de Genève. Nous sommes 
heureux qu’ils aient tous trouvé un nouvel emploi. J’ai pu leur rendre visite 
deux fois à Genève durant cette période de transition personnelle. Il faut se 
rappeler que la coordonnatrice de l’Assemblée de Budapest, Clarissa Balan, 
ne pouvait déménager à Bruxelles et donc le coordonnateur de l’Assemblée 
de Novi Sad et son équipe, avec le secrétaire général, ont dû travailler 
sans cet apport direct d’expérience de Genève. Nous remercions l’ancien 
secrétaire général, le pasteur Guy Liagre, pour son travail lors du transfert 
de Genève à Bruxelles. Certes, Genève est une ville « internationale », mais 
Bruxelles est, avec Strasbourg, une ville « européenne ». Cela restera une 
vérité, indépendamment de l’adhésion à l’UE. Le transfert à Bruxelles a 
été décidé par l’Assemblée de Budapest et sa réalisation n’a pas été des 
moindres. Nos archives sont restées au Centre œcuménique de Genève, où 
elles sont suivies avec l’expertise requise.

Mais l’Assemblée de Budapest a également décidé la suppression des 
Commissions indépendantes, de sorte que le nouveau Conseil de direction 
exerce une responsabilité appropriée, directement au nom des Églises 
membres. Ce fut un changement plus ardu. La Commission Églises en 
dialogue faisait directement partie du secrétariat de Genève de toute façon. 
Néanmoins, du fait du long intervalle avant la désignation d’un nouveau 
responsable, le travail de dialogue n’a été entièrement repris que récemment, 
ce que les délégués verront dans le rapport correspondant. La Commission 
Église et société, qui a son siège à Bruxelles et est propriétaire d’une partie 
du Centre œcuménique avec la Commission des Églises auprès des migrants 
en Europe, a énormément coopéré au processus de « fusion ».
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Je tiens à exprimer notre gratitude à son président d’alors, le pasteur 
Serge Fornerod, qui a guidé le processus de « fusion » avec compétence 
et diplomatie. Celui-ci comprenait le dispositif consistant à transférer 
techniquement l’identité légale de la Commission Église et société (CES) vers 
la nouvelle KEK, de sorte que celle-ci n’ait pas à s’enregistrer légalement en 
Belgique comme organe juridique entièrement nouveau, avec les questions 
de propriété qui s’ensuivraient, etc. Une autre conséquence de cette fusion 
fut la bonne poursuite du programme de travail de la CES de sorte que le 
travail à Bruxelles puisse se poursuivre sans encombre jusqu’à ce que le 
Conseil de direction puisse lui-même le diriger correctement. Les anciens 
sous-groupes s’appellent désormais groupes thématiques de référence 
(GTR). À l’heure actuelle, les groupes et le personnel de la KEK évaluent 
ces GTR. Certains sont très efficaces et des experts de plusieurs Églises 
membres y participent pleinement. D’autres semblent ne pas fonctionner 
si bien et la question se pose de savoir si des instruments plus efficaces 
pourraient être utilisés dans certains domaines de travail de la KEK.

Les relations avec la Commission des Églises auprès des migrants en Europe 
(CEME) ont été encore plus compliquées. La KEK doit se rappeler qu’avant 
l’Assemblée de Lyon, des projets de fusion de la KEK et de la CEME avaient 
été élaborés. Cependant, la CEME est techniquement une structure distincte, 
avec sa propre assemblée et des délégués désignés par des agences et des 
Églises, et avec ses propres sources de revenus pour son travail essentiel et 
toujours plus important auprès des migrants et des réfugiés dans la crise 
européenne et mondiale actuelle. Le processus de Lyon-Uppsala-Budapest 
a interrompu ce projet de fusion presque unilatéralement. Pour sa part, la 
CEME hésitait pour des motifs valables concernant sa base de membres 
plus large et ses revenus. La question qui s’est naturellement posée était de 
savoir si le travail des Églises pour et parmi les migrants et les réfugiés serait 
réduit et perdrait de sa visibilité. 

Des questions de personnalité n’ont pas aidé les choses, mais elles se 
trouvent désormais heureusement résolues et les deux secrétaires généraux 
de la KEK et de la CEME jouissent d’excellentes relations de travail. En outre, 
la KEK est bien représentée au sein du Conseil de direction et de l’Assemblée 
de la CEME. Un nouvel accord de travail a été établi en 2014 dans lequel 
j’ai été personnellement impliqué, ainsi que le président de la CEME de 
l’époque. À l’heure actuelle, un nouvel accord de coopération renforcé a été 
approuvé par les deux organes directeurs en 2017. Les détails peuvent être 
consultés dans les rapports correspondants de la CEME. La KEK attend avec 
intérêt une collaboration plus étroite et des moyens de travailler ensemble, 
étant donné que la CEME, elle aussi, entre dans une nouvelle phase de son 
activité. Les délégués des Églises à Novi Sad voudront sans doute souligner 
l’importance cruciale, pour l’Europe et pour son « âme », de la façon dont 
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nous réagissons à la crise des réfugiés qui se présente à nous. Je note mon 
grand mécontentement en ce qui concerne l’absence d’action généreuse 
et compatissante de la part du Royaume-Uni ; hélas, ce n’est pas la seule 
autorité dans ce cas.

Poursuivant sur le côté « interne » de la KEK, je rends compte des difficultés 
auxquelles ont fait face le Collège présidentiel, le Conseil de direction et 
le personnel de Bruxelles au moment de la fin du contrat intérimaire du 
précédent secrétaire général. Cette période ne fut pas simple au Centre 
œcuménique. Mais nous souhaitons une bonne continuation à l’ancien 
secrétaire général et accueillons chaleureusement l’actuel secrétaire général 
dans sa troisième année d’activité. Cette transition – je parle personnellement 
– a mobilisé une partie considérable du temps de votre président et fut 
lourde émotionnellement, comme pour tout le personnel de Bruxelles.

À cette époque, la Constitution de Budapest a été modifiée conformément 
à la section transitoire finale convenue de la Constitution (article 17) de 
sorte qu’elle soit conforme au droit belge (plutôt que suisse). Le Conseil de 
direction a suivi les recommandations faites à ce moment-là. Néanmoins, 
depuis lors, un cabinet juridique très réputé de Bruxelles a précisé, à la 
demande de notre conseiller juridique de l’Assemblée et du Comité de 
planification de l’Assemblée, que cela n’avait pas été réalisé parfaitement. 
Par conséquent, l’Assemblée à Novi Sad devra apporter les changements 
nécessaires à la Constitution. Toutes les Églises membres en ont déjà été 
alertées et ces changements ne se veulent en aucun cas polémiques. Ce 
sont en grande partie des ajouts du fait que le droit belge exige davantage 
de détails dans une constitution que d’autres pays, plutôt que de rédiger des 
statuts. Les changements restent tous dans l’esprit d’Uppsala-Budapest. 
Novi Sad ne sera pas une Assemblée constitutionnelle ; nous espérons que 
ces changements pourront être opérés rapidement grâce à la consultation 
des Églises en amont. 

Enfin, du « sein » de la KEK, quelques mots de remerciement à des collègues 
occupant différentes fonctions. Le Rapport d’Uppsala émettait des 
préoccupations quant à la transparence financière et la sécurité de la KEK. 
Le « nouveau » Comité budgétaire, sous la direction du pasteur Michael 
Bubik, avec un petit groupe de collègues experts, a assurément transformé 
les finances de la KEK en terme de transparence. Avec l’introduction des 
comptes rendus de gestion, il est possible au Conseil de direction de voir 
l’état réel de nos finances. Le fait de n’avoir que des comptes en euros, 
plutôt qu’en francs suisses et en euros, a également rendu la vie plus 
simple ! Demeure le problème éternel de savoir si une meilleure formule 
pour les cotisations annuelles peut être conçue. Michael Bubik a travaillé sur 
plusieurs modèles. Notre organisation sœur, le COE, est confrontée au même 
problème. Les différentes Églises fonctionnent selon différentes cultures 
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économiques et manières de comprendre l’adhésion. Il y a également la 
question des paiements incomplets ou des non-paiements des cotisations. 
Les présidents, secrétaire général et trésorier font des visites. Le Conseil 
de direction et le Comité budgétaire ont conscience que ce problème doit 
être abordé. Cependant, certains membres offrent un accueil important aux 
grandes réunions et conférences de la KEK qui approche la valeur de ces 
contributions même s’il est parfois difficile de les comptabiliser. Le Comité 
budgétaire a maintenant proposé une formule révisée pour les cotisations 
annuelles, avec l’appui total du Conseil de direction.

L’expression de ma gratitude personnelle revient également au secrétaire 
général, avec qui j’ai été en communication chaque semaine, si ce n’est 
chaque jour, et aux autres membres du « collège » de Bruxelles, c’est-à-
dire au personnel exécutif. En outre, nous devons remercier profondément  
notre petite équipe administrative à Bruxelles. Je peux témoigner tant de 
leur efficacité que de leur nécessité ! 

À ceci, je dois ajouter mes vifs remerciements à mes collègues présidents. 
L’un des dispositifs très importants des dix dernières années, depuis Lyon, 
est le fait que la présidence est collective. Le président et les vice-présidents 
communiquent régulièrement et nous travaillons ensemble, représentant 
les trois branches confessionnelles des Églises européennes : anglicans 
et vieilles-catholiques, orthodoxes et protestants (sans, bien sûr, l’Église 
catholique romaine, avec laquelle la KEK a également des consultations et 
des collaborations régulières par le biais de la COMECE et du CCEE - voir le 
rapport du secrétaire général). 

Cette présidence « collégiale » n’est pas vraiment inscrite dans la 
Constitution qui précise seulement que les vice-présidents doivent soutenir 
le président ou le/la représenter. Mais c’est une évolution heureuse, dont 
j’espère très sincèrement qu’elle se poursuivra. Celle-ci a commencé lorsque 
le métropolite Emmanuel était président, après Lyon, et elle a été maintenue 
jusqu’à ce jour, dans l’amitié profonde et le partenariat collégial. Merci à 
vous, doyenne Karin, métropolite Emanuel et également à vous, père Heikki.

Mais les présidents, tout comme le secrétaire général, sont toujours soumis 
au Conseil de direction. En comparaison avec quelques sessions de l’ancien 
Comité central, le Conseil de direction actuel a ressemblé à de « vraies 
vacances ». Cela ne signifie pas qu’il y ait toujours eu unanimité ou accord 
complets. Il y a eu des discussions animées, mais toujours dans le respect 
des résultats qui ont ensuite été votés. Et les réunions du Conseil de direction 
ont été véritablement de bons moments. J’ai célébré mon anniversaire 
avec le Conseil de direction, il y a de cela quelque temps – en Arménie, 
bien que nous nous réunissions habituellement à Bruxelles ! Des amitiés 
importantes se sont développées et la compréhension ecclésiale réciproque 
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a grandi. Lors de notre dernière réunion, le Conseil de direction a réalisé une 
évaluation de son propre travail avec l’aide d’un consultant professionnel. 
Forces et faiblesses ont été relevées et l’évaluation complète sera remise 
aux nouveaux président et vice-présidents et au Conseil de direction dans le 
cadre d’un processus d’installation pour favoriser non seulement une bonne 
continuité mais aussi l’amélioration de nos méthodes de travail actuelles 
et de notre efficacité. J’ai également réalisé une évaluation du travail du 
secrétaire général (tel que le requiert la Constitution). Le Conseil de direction 
m’a assisté dans cette tâche. Ces éléments seront également remis au 
nouveau président et le secrétaire général les met d’ores et déjà en pratique. 

Au Comité de planification de l’Assemblée et au chanoine Leslie Nathaniel 
(c’est la deuxième fois que Leslie Nathaniel préside le Comité de planification), 
au coordonnateur de l’Assemblée, Szabolcs Lörincz, et à Mme Charlie Belot, 
assistante de planification, nous devons également de vifs remerciements, 
ainsi qu’au Comité serbe local. Ce dernier incarne l’invitation et l’accueil de 
l’Église orthodoxe serbe pour notre Assemblée, exprimés personnellement 
par le patriarche Irénée de Serbie et le Saint-Synode, ainsi que par le 
métropolite Irinej de Bačka, évêque de Novi Sad. 

Nous existons pour partager la vision  
de ce que les Églises d’Europe peuvent 
apporter aux nations et aux cultures 

européennes

J’ai évoqué au début de ce rapport le contexte européen plus large dans lequel 
s’inscrit notre Assemblée de Novi Sad. Nos réformes internes ne doivent pas 
entraîner plus de soucis que nécessaire à notre endroit ou concernant nos 
institutions ecclésiastiques. L’éminent archevêque de Cantorbéry durant la 
deuxième guerre mondiale, William Temple, l’un des visionnaires à l’origine 
de la protection sociale britannique, maintenant d’ailleurs en piteux état, 
avait déclaré que « l’Église est la seule société existant au profit de ceux qui 
n’en sont pas membres ». De même, la Conférence des Églises européennes 
n’existe pas uniquement pour ses membres, si importants soient-ils. Nous 
existons pour partager la vision de ce que les Églises d’Europe peuvent 
apporter aux nations et aux cultures européennes : un kaléidoscope divin de 
peuples, de langues, de croyances et de systèmes politiques et économiques. 
Pourtant, notre continent connaît une incertitude profonde quant à son 
identité. Que peuvent dire les Églises ? Telle est la tâche « extérieure » de la 
KEK ; être un catalyseur pour les Églises dans cette recherche de « l’âme » 
de l’Europe – la requête de Jacques Delors il y a des années.

«
»
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Notre participation actuelle à l’idée de l’Europe, parfois notre 
désenchantement à certains égards, se développe avec stabilité depuis les 
premières années de ce siècle, même lorsque l’UE elle-même s’agrandissait 
en 2004 et 2007. Il est préconisé d’analyser ce désenchantement émergent 
avant que les Églises puissent contribuer efficacement à une vision plus 
large pour contrer les néo-nationalismes et les politiques populistes. 

La crise financière mondiale de 2008 a érodé la confiance des dernières 
années du siècle dernier. Divers degrés d’austérité ont entraîné une réduction 
de la protection sociale, la Grèce en particulier a dû réduire les retraites et 
l’approvisionnement du service public au moment-même où ceux-ci étaient 
les plus nécessaires. L’exemple grec est une bonne illustration. L’Europe du 
Nord a été vue comme imposant de graves difficultés, alors que du point 
de vue de l’UE, il était considéré que la Grèce devait payer pendant des 
décennies le fait de vivre au-dessus de ses moyens. 

2011 a vu le début de ce qu’on a appelé le « printemps arabe », mais ce 
qui en a émergé fut la répression gouvernementale et des manifestations 
violentes. L’intervention de l’Occident au Proche-Orient a accru les troubles 
internes, avec pour résultat tragique la crise humanitaire que nous appelons 
le problème des migrants ou des réfugiés. Et l’Europe du Sud, l’Espagne, 
l’Italie et en particulier la Grèce, la Roumanie et la Serbie sont maintenant 
confrontées à la crise, avec un soutien insuffisant du reste de l’Europe, où 
les gouvernements nationaux – à quelques exceptions près – ont été bien 
moins généreux que les institutions européennes elles-mêmes.

Nous voyons ensuite la montée de l’euroscepticisme, dont les flammes sont 
attisées par les « alarmistes » de la migration et des réfugiés, en particulier au 
Royaume-Uni (surtout en Angleterre), mais aussi ailleurs. Au Royaume-Uni, 
le référendum du Brexit continue à diviser profondément la(les) nation(s) et 
également les deux partis politiques majeurs. 

Bien que cette analyse soit nécessairement bien trop succincte et 
inévitablement tronquée, je pense qu’il est de fait possible de voir les causes 
liées de notre profonde angoisse européenne. (Pour une analyse de ceci, 
dont je suis très reconnaissant, voir l’ouvrage récemment publié, Religion 
and Welfare in Europe, éd. Lina Molokotos-Liederman, Anders Bäckström, 
Grace Davie, Policy Press, Université de Bristol, 2017).

C’est précisément cette crise de l’identité que notre Assemblée générale à Novi 
Sad cherche à traiter. Comment témoignons-nous en Europe aujourd’hui ?  
Comment témoignons-nous de la justice économique ? Comment 
témoignons-nous de l’hospitalité de Dieu ? Les Églises membres de la KEK 
ont déjà réfléchi à ces questions. Les quatre colloques régionaux au sujet de 
l’avenir de l’Europe ont eu une grande importance pour la KEK : en Islande 
pour les régions nordiques et baltiques ; à Edimbourg pour le Royaume-Uni et  
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l’Irlande (post-référendum) ; à Volos en Grèce (pour voir la réponse des 
Églises à la crise des réfugiés) ; à Prague (pour entendre les questions de 
l’Europe centrale, également concernant la frontière des réfugiés). 

Comment témoignons-nous en Europe 
aujourd’hui ? Comment témoignons-nous de la 
justice économique ? Comment témoignons-

nous de l’hospitalité de Dieu ?
Les résultats de ces quatre colloques sont des données à destination de 
notre Assemblée. Mais ils ont également constitué une méthode nouvelle 
et passionnante pour la KEK qui a obtenu la participation de pas moins 
de 60 à 70 de nos Églises membres. C’est une proportion de participation 
beaucoup plus élevée que pour les autres dispositifs de nos activités. En 
outre, de petites Églises « minoritaires » ont aussi pleinement participé à ces 
colloques. En cherchant une vision pour l’avenir de l’Europe, ces colloques  
régionaux disent non seulement quelque chose du travail plus efficace que la 
KEK peut réaliser à l’avenir, mais également de comment l’Europe elle-même 
peut trouver une façon de s’adresser à elle-même et aux communautés 
qui la composent, évitant la peur des bureaucraties monolithiques et 
encourageant les identités locales et régionales à s’épanouir.

Ainsi, pour nos discussions, je recommande une certaine analyse de la crise 
actuelle de l’identité de l’Europe et de ses peuples et de la contribution 
œcuménique des Églises de notre continent. Nous sommes habitués à être 
un Conseil d’Églises pluriel. Le mouvement œcuménique se réjouit de son 
caractère pluriforme et de sa diversité, tout comme la vision de la Jérusalem 
céleste dans le livre de l’Apocalypse montre l’accueil des rachetés de chaque 
nation entrant dans la Cité dont les portes ne se ferment jamais.

Novi Sad signifie la ville « nouvelle ». Que notre Assemblée générale à 
Novi Sad, tenue dans une ville qui a enduré, il n’y a pas si longtemps, les  
bombardements de la guerre, nous permette de témoigner d’une vision 
pour l’Europe qui soit plus proche de celle de la nouvelle Jérusalem, où les 
portes sont ouvertes mais aussi où chaque nation a son identité et son lieu, 
dans la justice et la paix, et où la guerre n’est plus.

«
»
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Rapport du  
secrétaire général  

PÈRE HEIKKI HUTTUNEN

Le caractère unique de la Conférence des Églises européennes
La KEK est souvent décrite comme un forum d’ensemble unique pour des 
Églises de traditions différentes de toute l’Europe. Aucune autre organisation 
n’offre un éventail si large et une telle convivialité. La KEK est liée au 
mouvement œcuménique global de la manière la plus complète. Elle offre 
un espace dans lequel les Églises se rejoignent pour travailler pour l’unité 
visible de l’Église de Jésus Christ et « poursuivre ensemble le chemin qu’elles 
ont parcouru dans un esprit de plus en plus conciliaire », tel qu’il est affirmé 
dans la Constitution de la KEK de 2013. Cet accord spirituel et théologique 
inspire un engagement commun en Europe.

« La vision de la Conférence est de promouvoir une communauté d’Églises 
qui partagent leur vie spirituelle, cherchent la réconciliation, renforcent leur 
témoignage et leur service communs et favorisent l’unité de l’Église. Par 
le moyen d’un témoignage chrétien authentique, crédible et socialement 
responsable, elle s’efforcera de construire une Europe humaine, sociale et 
durable en paix avec elle-même et ses voisins et où prévalent les droits 
humains et la solidarité », déclare la Constitution.

Par son caractère œcuménique unique, la KEK est l’une des organisations 
œcuméniques régionales des huit régions du monde œuvrant ensemble 
et œuvrant avec le Conseil œcuménique des Églises. Ce caractère 
œcuménique est particulier à la KEK, par rapport à d’autres organisations 
d’Églises inter-ecclésiales, confessionnelles ou inter-confessionnelles, 
nationales ou internationales.

Il ne va pas de soi de comprendre ce que signifie aujourd’hui « être Église »  
en Europe. Nos Églises européennes ont besoin les unes des autres pour 
explorer cette identité. Le fait que leurs approches doctrinales et spirituelles, 
leur fond culturel et leur situation politique varient constitue à la fois un 
avantage et un défi.

Afin de répondre à leur appel évangélique, nos Églises ont besoin « d’un 
cadre œcuménique sûr » où elles puissent écouter les expériences de chacun 
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et manifester leur engagement et leur solidarité, et où leur unité ultime à la 
suite du Christ puisse surmonter les différences de leurs contextes. La KEK a 
la possibilité unique de les aider à redécouvrir ensemble le sens authentique 
de la mission et du service chrétiens – l’exercice contemporaine des concepts 
bibliques de témoignage, de justice et d’hospitalité.

Une perspective œcuménique concernant l’avenir de l’Europe
La KEK a une position favorable car elle a des Églises membres dans 40 pays 
européens, au-delà de l’Union européenne (UE). La KEK a la responsabilité 
de renforcer les liens entre les Églises des quatre nations du Royaume-Uni 
qui prépare sa sortie de l’UE. De même, la KEK considère la Russie et ses 
Églises comme faisant partie intégrante de la réalité européenne commune, 
et elle est prête à accueillir de nouveau pleinement l’Église orthodoxe russe 
dans sa communauté.

la KEK a l’occasion et la responsabilité 
de réfléchir au spectre européen et aux 

discussions concernant l’avenir de l’Europe
Le fait d’organiser l’Assemblée générale à Novi Sad exprime la conviction de 
la KEK que cette ville sur le Danube est en effet le centre de l’Europe et fait 
entièrement partie de la fraternité européenne. Dans une situation politique 
où un pays essentiel quitte l’UE et plusieurs autres aspirent à y entrer, la 
KEK a l’occasion et la responsabilité de réfléchir à l’ensemble du spectre 
européen et aux discussions au sujet de l’avenir de l’Europe.

Tandis que nous portons notre attention sur l’Europe, l’appel œcuménique 
nous force à nous souvenir que tout est lié aux réalités mondiales, politiques 
et écologiques et que notre solidarité va à toute la famille humaine. Par 
conséquent, le processus de consultation de la KEK sur l’avenir de l’Europe 
fournit d’importantes lignes de base pour les discussions à l’Assemblée de 
Novi Sad. Des colloques a émergé la demande d’entendre plusieurs récits 
sur l’Europe. Le processus souligne qu’en plus de la description habituelle 
du succès de la réconciliation d’après-guerre en Europe de l’ouest, une 
vision commune de l’avenir de l’Europe dans un contexte global requiert 
une conception inclusive de l’Europe.

L’histoire de l’Europe centrale et orientale aide à comprendre la parenthèse 
communiste et les espoirs et déceptions qui en ont résulté quant à l’intégration 
européenne, aux valeurs européennes et aux réalités socio-économiques. 
L’histoire de l’Europe du Sud comporte la démarcation du passé ottoman et 
les liens actuels avec l’Afrique et le Levant, accompagnés d’un antagonisme 
envers le Nord dû à la manière dont est traitée la crise économique toujours 
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en cours, crise profondément ressentie par les Européens méridionaux.

Les citoyens des pays post-communistes de l’UE ont été déçus dans leurs 
attentes de progrès social et économique. Les Européens méridionaux se 
sentent trahis par la crise économique. Aucun d’entre eux n’a approché de 
l’égalité avec les riches Européens du Nord et de l’Ouest.

En faisant face à la migration, les Européens occidentaux tendent à 
penser uniquement à leur situation propre, alors que la question dans 
les pays orientaux de l’UE est celle du départ des jeunes et des diplômés 
qui abandonnent leurs vieux parents et leurs enfants « euro-orphelins ». 
Le but de la plupart des migrants est d’atteindre les pays riches du Nord 
de l’Europe, mais ils se trouvent coincés dans les pays méridionaux, qui 
affrontent les conséquences de la crise économique, et ils ne sont pas bien 
accueillis par certains pays du centre et de l’Est.

Les idéaux d’égalité sociale entre tous les citoyens de l’UE et tous les 
habitants de nos pays est au cœur des préoccupations de la KEK, et ces 
questions sont actuellement à l’ordre du jour politique grâce au socle 
européen des droits sociaux.

Les réformes à la KEK ont été conduites avec la conviction que l’UE est le 
fer de lance de l’Europe, sans Brexit en vue. Toutefois, le changement des 
contextes politiques, les discussions pour redéfinir les valeurs et l’axe du 
projet européen exigent une réorientation des priorités de la KEK.

Conciliarité, koinonia et initiatives œcuméniques
Les Églises dans plusieurs pays européens ont célébré conjointement le 500e 
anniversaire de la Réforme protestante. L’occasion a été mise à profit pour 
organiser des manifestations de réconciliation œcuménique, particulièrement 
entre responsables d’Église catholiques, luthériens et réformés, mais 
également entre la branche principale des traditions protestantes et les 
héritiers spirituels des anabaptistes. Ainsi, la commémoration d’événements 
qui ont jadis divisé l’Église est devenue une « Christusfest », une fête pour 
le Christ – un témoignage œcuménique opportun dans une société laïque. 
L’anniversaire de la Réforme était l’occasion de redécouvrir et de redéfinir 
l’unité chrétienne dans des paysages sociaux, religieux et ecclésiaux 
changeants en Europe.

L’année 2016 a été marquée par deux événements œcuméniques 
significatifs dans l’histoire de l’Église. Le premier fut le saint et grand 
Concile de l’Église orthodoxe en Crète, du 19 au 26 juin, et le second fut 
la commémoration œcuménique conjointe de la Réforme, organisée par 
la Fédération luthérienne mondiale et l’Église catholique et accueillie par 
l’Église de Suède à Lund, le 31 octobre. Ces rassemblements ont consolidé 
des réalisations du dialogue et du rapprochement œcuméniques. En 
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eux-mêmes, ils n’ont pas impliqué de nouvelles initiatives doctrinales ou 
ecclésiales, mais ils ont inspiré de nouvelles étapes œcuméniques, sur la 
base d’autocompréhensions existantes et convergentes et d’acceptation 
mutuelle entre les familles confessionnelles d’Églises.

Le processus post-conciliaire continue d’impliquer toutes les Églises 
locales orthodoxes, tant celles qui ont participé au Concile que celles qui 
n’y ont pas été. Il est à prévoir que les documents officiels du Concile, qui 
ont été préparés par les Églises locales en coopération les unes avec les 
autres pendant le long processus préparatoire, prendront de plus en plus 
d’importance au niveau œcuménique.

La KEK est l’une des quatre organisations œcuméniques mentionnées dans 
le document intitulé Les relations de l’Église orthodoxe avec l’ensemble du 
monde chrétien.

La conciliarité est un thème récurrent dans de nombreux environnements 
œcuméniques. Celle-ci est discutée dans le cadre de plusieurs dialogues 
théologiques bilatéraux. La Communion d’Églises protestantes en Europe 
(CEPE) conclut son processus concernant l’identité confessionnelle pour 
sa prochaine Assemblée générale. La Communion de Porvoo est une 
autre réalité conciliaire qui prend de l’ampleur en Europe. Nous pouvons 
observer et identifier un processus similaire dans l’Église catholique, avec 
la redéfinition stimulante de la relation de la papauté au plérôme conciliaire 
de l’Église universelle par la pape Benoît XVI et le pape François, chacun de 
manière très différente. La commémoration du Concile local 1917-1918 de 
l’Église orthodoxe russe est également la célébration d’un renouvellement 
conciliaire profond, tout en étant le souvenir de la persécution dévastatrice 
commencée par le pouvoir bolchévique, qui a étouffé le renouvellement 
prévu par le Concile.

La Convention européenne chrétienne est une initiative importante qui 
renouvelle l’expérience conciliaire du mouvement allemand Kirchentag 
dirigé par des laïcs au niveau européen. En quoi ce phénomène est lié à la 
poursuite possible des Rassemblements œcuméniques européens organisés 
par la KEK et le Conseil des conférences épiscopales d’Europe (CCEE) est une 
question intéressante à laquelle il nous faudra répondre.

Durant les cinq dernières années, la KEK,  
a œuvré au renforcement des liens de 

fraternité chrétienne (koinonia) entre les 
Églises dans des contextes politiques  

et ecclésiaux complexes

De Budapest à Novi Sad – Rapport du secrétaire général 

«

»



19

Durant les cinq dernières années, la KEK, à travers ses programmes, a œuvré 
au renforcement des liens de fraternité chrétienne (koinonia) entre les 
Églises dans des contextes politiques et ecclésiaux complexes. Les efforts 
de la KEK visaient à aider les Églises à être mieux préparées pour collaborer, 
privilégiant les moyens de défendre un témoignage chrétien authentique et 
crédible auprès de la société européenne et des institutions européennes 
et internationales.

Les pèlerinages liés à la Conférence des Nations Unies sur les changements 
climatiques (COP21) en 2015 ont été la manifestation impressionnante 
du souci de l’environnement via une pratique chrétienne traditionnelle, 
impliquant des acteurs de toute l’Europe.

Le travail de la KEK dans le domaine des droits humains est au premier rang 
pour ouvrir les débats sur les questions sensibles, telles que les minorités 
religieuses et l’accès aux lieux saints.

L’arrivée, en 2015, de plus d’un million de réfugiés et de migrants en Europe 
a incité beaucoup de réponses admirables de la part de communautés, de 
paroisses et de monastères chrétiens. Avec la Commission des Églises auprès 
des migrants en Europe (CEME), la KEK a pu aider des Églises à communiquer 
et à coopérer ainsi qu’à discuter avec les responsables politiques européens 
et nationaux. La KEK a participé activement aux débats européens sur les 
questions de vie professionnelle, d’éducation et de bioéthique.

En même temps, il n’a pas été possible de traiter toutes les questions 
œcuméniques depuis l’Assemblée générale 2013 de Budapest. Cela est dû 
essentiellement à une réforme administrative exigeante et à des ressources 
limitées. Parmi les besoins, il faut évaluer la portée de la Charta Oecumenica, 
une déclaration publiée en 2001 et rédigée conjointement par la KEK et le 
Conseil des conférences épiscopales d’Europe (CCEE), et mettre en œuvre 
les prochaines étapes du processus. Le potentiel de travail en réseau dans 
le domaine de la mission et de l’évangélisation est un autre défi d’actualité. 
L’analyse du lien entre la paix et la militarisation dans la pensée, la rhétorique 
et les décisions politiques européennes demande l’attention des Églises. Le 
besoin de plus de travail en réseau et d’avancement dans le secteur du 
dialogue inter-religieux est également pressant.

Communauté et partenariats œcuméniques 
Dans le préambule de sa Constitution, la KEK se définit comme une 
communauté œcuménique d’Églises. Les Églises membres de la KEK sont 
décrites comme voulant poursuivre ensemble dans un esprit de plus en 
plus conciliaire et souhaitant continuer à croître dans une communauté de 
foi, d’espoir et d’amour. Leur engagement à se respecter mutuellement 
permet à la KEK de grandir comme communauté d’Églises à la fois inclusive 
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et ouverte, à même et désireuse autant de donner que de recevoir, et qui 
garde un juste équilibre de représentation, tant dans ses actions que dans 
les organes qui la composent.

Selon la Charta Oecumenica, les Églises européennes ont la responsabilité 
de s’appeler mutuellement à la réconciliation en signe d’unité chrétienne et 
pour le bien-être du continent européen et du monde. Les partenariats et 
les réseaux sont essentiels, tant pour l’essence œcuménique de la KEK que 
pour la réussite de sa mission.

La KEK constitue une plate-forme commune où les voix des Églises 
européennes sont entendues et où elles peuvent contribuer à la discussion 
européenne.

L’article 2 (3) de la Constitution stipule : « Par le développement et la 
recherche programmatique, la Conférence travaille à renforcer les liens 
de fraternité chrétienne. C’est à cette fin que la Conférence est un 
instrument des Églises pour une mission commune dans une Europe en 
mutation ; s’engage à un dialogue continu parmi ses membres, en leur 
fournissant un espace pour donner et recevoir les richesses spirituelles de 
leurs différentes traditions. »

L’article 12 (2) définit l’une des tâches du secrétariat au niveau de faciliter 
l’interaction entre les Églises membres de la Conférence, les organisations 
en partenariat et les Conseils nationaux d’Église.

Les espaces de richesse théologique et spirituelle, mentionnés dans 
la Constitution, obligent la KEK à inclure les idéaux de conciliarité et de 
solidarité dans ses actions. Ces idéaux sont notables dans la Constitution, 
également car ils ne sont peut-être pas toujours évidents ou facile à mettre 
en œuvre. Le risque est d’entretenir l’impression qu’un organe international 
est éloigné et coupé de la réalité et des tâches quotidiennes d’une Église 
locale. Cette impression est en partie due au fait que le Conseil de direction 
est plus petit que le précédent Comité central, ce qui a fait perdre à beaucoup 
d’Églises leur lien direct et personnel avec le gouvernement de la KEK. La 
communication du bureau et des membres du Conseil de direction dans leur 
région n’a pas toujours adéquatement atteint les bons destinataires.

Selon les termes de la Constitution, une représentation « juste et 
équilibrée » doit être assurée dans la gouvernance de la KEK. En termes de 
confession et de région, ce principe a été plutôt bien appliqué. Toutefois, 
en termes de représentation des sexes et des âges, des modifications sont 
nécessaires. Il faut noter ici que ces équilibres ne devraient pas être vus 
comme de simples symboles de participation, mais comme des occasions 
pour la KEK d’être inspirée et dirigée par les diverses expériences et 
compétences dont regorgent la foi et la vie chrétiennes, notamment le 
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témoignage, la justice et l’hospitalité.

Il s’est avéré que les groupes thématiques de référence (GTR) ne peuvent 
pallier à ce manque de lien, car leur but premier est l’expertise, une 
composition juste et proportionnée en termes de confession, de région, de 
sexe et d’âge étant indispensable à la teneur de leur travail.

De 2014 à 2017, quelque 389 lettres ont été envoyées du bureau de la KEK 
aux Églises membres, dont 41 étaient du courrier courant. Lorsque le bureau 
demande de réagir sur une question particulière, il ne reçoit pas toujours 
beaucoup de réponses – recevoir plus de 10 réactions des 113 Églises 
membres est considéré comme un bon résultat. Le bulletin électronique 
hebdomadaire a été mis en place par l’équipe de communication de la 
KEK pour diffuser les nouvelles concernant la KEK et les événements 
œcuméniques européens auprès de ses membres et partenaires.

Le processus de consultation sur l’avenir de l’Europe et les récents 
colloques organisés par le programme des droits humains de la KEK ont 
montré la valeur des événements régionaux. En 2016 et 2017, nous avons 
vu la majorité des Églises membres de la KEK prendre part aux colloques 
régionaux. Les Conseils nationaux d’Églises (CNE) ont joué un rôle 
significatif en tant que partenaires de la KEK, aidant à atteindre d’autres 
partenaires que simplement les Églises membres. De toute évidence, le 
bureau de la KEK n’est pas informé de toutes les implications des Églises 
membres et des CNE dans son travail, qui sont multiples. À Bruxelles, nous 
ne sommes pas toujours entièrement au courant des échanges autour 
de questions diffusées par la KEK ou de l’utilisation de ses ressources au 
niveau local ou régional.

Il reste difficile de convaincre toutes les Églises membres de leur prérogative 
à garantir l’existence de la KEK au moyen de contributions financières 
régulières, en fonction des possibilités de chacune. Les discussions visant 
à assurer la participation proportionnée de toutes les Églises membres à 
l’apport de moyens doivent se poursuivre. Une méthode convenable doit 
être élaborée afin d’indiquer diverses contributions en nature faites par 
les Églises pour les déplacements, l’accueil et l’organisation de réunions et 
de programmes. L’utilisation du temps du personnel au profit de la KEK 
est également une forme de contribution et une expression concrète 
d’engagement.

Un personnel compétent, les réseaux engagés, le Conseil de direction, 
les membres des GTR et les volontaires du milieu œcuménique sont les 
ressources les plus précieuses de la KEK. Avec les efforts des membres du 
personnel de la KEK et l’appui des autres, nous avons réussi à atteindre de 
bons résultats avec des ressources limitées. Les postes vacants au bureau 
de Strasbourg et la position du secrétaire pour le dialogue ont entravé le 
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travail de la KEK dans certains domaines. Avec les Églises membres, les 
CNE sont les premiers partenaires de la KEK dans leurs pays respectifs. 
À travers les CNE, la KEK touche plus de partenaires que ses membres. 
Les organisations partenaires représentent une expertise essentielle et 
apportent une contribution importante au travail quotidien de la KEK.

Certains réseaux des Églises membres sont des partenaires importants du 
bureau de la KEK pour l’accomplissement de ses activités. La CEPE a détaché 
un membre de son personnel pour le bureau de Bruxelles et son association 
régionale, la Conférence des Églises riveraines du Rhin, soutient le bureau 
de Strasbourg.

Le Comité de représentation des Églises orthodoxes auprès de l’Union 
européenne (CROCEU) est un organe consultatif regroupant toutes les 
représentations orthodoxes à l’UE, Églises membres de la KEK et autres. 
Le personnel de la KEK est en contact régulier avec le CROCEU et les 
représentants des Églises orthodoxes à Bruxelles. L’Église évangélique 
d’Allemagne (EKD) et ses Églises membres (Landeskirchen) participent 
activement à de nombreux aspects du travail de la KEK. Le personnel du 
programme est presque quotidiennement en lien avec le bureau de l’EKD 
à Bruxelles, ainsi que des collègues en Allemagne. Le bureau de liaison 
anglican est également un partenaire naturel de la KEK à Bruxelles et à 
Strasbourg. Un contrat établissant cette coopération a été approuvé par le 
Conseil de direction de la KEK lors de sa réunion de novembre 2017.

La KEK poursuit sa coopération fructueuse avec d’autres organismes, 
bureaux et associations œcuméniques et ecclésiaux, en faveur d’un 
témoignage plus fidèle en Europe. Ces organismes comprennent des 
réseaux confessionnels, tels que la CEPE mentionnée précédemment, la 
Communion de Porvoo, la Fédération baptiste européenne, les structures 
méthodiste et anglicane en Europe, la Fédération luthérienne mondiale et 
d’autres.

La KEK fournit les moyens à ses Églises membres de travailler au niveau 
européen avec des organisations catholiques appropriées. La KEK a 
de bonnes relations de travail avec le CCEE (Consilium Conferentiarum 
Episcoporum Europae) dans plusieurs domaines d’activité. Des déclarations 
communes ont été faites à l’occasion de la Semaine de prière pour l’unité des 
chrétiens, d’un Temps pour la création, de la Journée de commémoration du 
génocide des Roms et de quelques questions thématiques. Le Comité mixte 
de la KEK et du CCEE s’est réuni de façon régulière. La coopération avec 
la Commission des Épiscopats de la Communauté européenne (COMECE) 
est une réalité presque quotidienne dans le travail de la KEK. Les activités 
basées sur l’article 17 du Traité de Lisbonne (Traité sur le fonctionnement 
de l’UE) sont organisées via une coopération étroite entre la KEK et la 
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COMECE, ainsi que d’autres partenaires compétents au sein des institutions 
européennes.

Les jeunes européens dans le mouvement œcuménique
Les organisations œcuméniques de jeunes ont joué un rôle déterminant dans 
plusieurs phases du développement œcuménique. Le fait qu’ils connaissent 
une période de réduction d’activité et de manque de ressources est très 
préoccupant pour la KEK et ses Églises membres. Le Conseil œcuménique 
des jeunes d’Europe et la Fédération universelle des associations chrétiennes 
d’étudiants (région Europe) continuent d’offrir à de jeunes adultes des 
occasions uniques de recevoir une formation et de devenir des acteurs du 
mouvement œcuménique mondial.

Ces organisations de jeunes demeurent les partenaires privilégiés de la KEK 
pour offrir aux jeunes chrétiens une visibilité particulière et des opportunités. 
La KEK a joué un rôle central dans la planification, l’organisation et le suivi 
de l’Institut mondial de théologie œcuménique (GETI) à Berlin, en mai 
2017. Le GETI fut une occasion vivante d’apprentissage et de réseautage 
œcuméniques pour les étudiants en théologie de tous milieux confessionnels 
et de différentes régions du monde. Des ressources, le temps du personnel 
et des travaux préparatoires ont été investis pour permettre la participation 
des jeunes à l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad.

La KEK et le mouvement œcuménique mondial
Le mouvement œcuménique est toujours mondial. Il donne la conscience 
d’appartenir à une communauté mondiale de chrétiens, mais aussi à 
la famille humaine et la maison de la création de Dieu. On peut, dans le 
contexte européen, oublier cette dimension fondamentale de l’appel 
œcuménique. C’est l’une des tâches essentielles de la KEK que de rappeler 
cela à la conscience européenne et d’offrir des possibilités concrètes de lien 
à l’échelle mondiale ainsi que des défis et des inspirations présentés par 
cette communauté.

Le pèlerinage de justice et de paix du COE est une image inspirante du 
mouvement œcuménique. Dans ses programmes, la KEK est l’expression 
européenne la plus complète de cette vision et de cette action œcuménique. 
Le bureau de la KEK ayant quitté le Centre œcuménique de Genève, le 
contact quotidien avec le personnel et les visiteurs du COE et d’autres 
organisations situées dans le même bâtiment a été perdu. Cependant, les 
contacts et la coopération avec le COE se sont poursuivis dans de nombreux 
domaines, tels que l’environnement, la migration, les droits de l’homme et 
le dialogue théologique. Si la 11e Assemblée générale du COE, en 2021, se 
tenait en Europe, cela donnerait à la KEK l’occasion d’être étroitement liée 
aux échanges durant cet événement mondial.
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La KEK compte au nombre des organisations œcuméniques régionales, un 
réseau coordonné par le COE. Ces organisations comprennent la Conférence 
des Églises de toute l’Afrique (CETA), la Conférence des Églises du Pacifique, 
la Conférence des Églises des Caraïbes, la Conférence chrétienne d’Asie, 
le Conseil des Églises du Proche-Orient (CEPO) et le Conseil des Églises 
d’Amérique latine. Devant les enjeux politiques et environnementaux 
mondiaux, il est impératif que la KEK développe pleinement ses liens de 
coopération avec ces organismes œcuméniques. Il existe dans certains 
domaines des contacts avec le CEPO qui doivent être renforcés, ainsi 
qu’avec la CETA.

La voix des Églises dans les institutions de l’UE
Donner aux Églises une voix au sein des institutions de l’UE et au Conseil 
de l’Europe est une tâche essentielle de la KEK. Le dialogue avec les 
institutions de l’UE existe en vertu de l’article 17 du Traité de Lisbonne sur 
le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Celui-ci engage l’UE à 
entretenir un dialogue ouvert, transparent et régulier avec les Églises et les 
communautés religieuses, ainsi que les convictions autres que religieuses.

Dans le cadre de ce dialogue, la KEK est enregistrée en tant qu’institution 
d’inspiration religieuse liée à l’UE et bénéficie de relations de travail 
structurées avec le Conseil de l’Europe et d’autres institutions. Ce dialogue 
avec les entités politiques fait partie intégrante du travail de la KEK dans 
divers domaines. Il prend la forme de réunions annuelles de haut niveau 
des responsables religieux avec les responsables de l’UE, de séminaires 
de dialogue thématiques, de réunions avec les présidences de l’UE et 
de divers autres contacts et activités au-delà de la définition de l’article  
17 du TFUE.

L’interaction avec les institutions européennes à Bruxelles et à Strasbourg 
suit l’impulsion des événements politiques, les acteurs d’Église ajustant leurs 
réactions et leurs initiatives conjointement.

La KEK est l’un des rares organismes de la société civile qui soit paneuropéen 
et qui, en vertu de l’appartenance de ses membres à une Église, jouit d’une 
présence visible à tous les niveaux de la société européenne. Parlant pour 
les Églises, la KEK n’est pas une ONG militant pour un ordre du jour très 
défini, mais une voix soulevant un large éventail de questions au nom de 
celles et ceux qui ne sont pas toujours entendus, avec un intérêt général 
pour le bien commun.

Pour les Églises minoritaires en particulier, la KEK est souvent la seule plate-
forme permettant un accès à la sphère œcuménique et aux institutions 
européennes. D’autre part, les organes politiques et les institutions 
européennes demandent aux Églises de ne pas agir ni parler pour elles 
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seules, mais de présenter des déclarations et des propositions communes. 
Faciliter ces efforts communs est le rôle prépondérant de la KEK.

Le dialogue défini à l’article 17 du TFUE reflète l’importance potentielle de 
la voix des Églises, ou de son absence, dans la sphère politique de l’UE. À 
cet égard, il est primordial que les Églises agissent et continuent à s’engager 
dans un dialogue approprié avec les responsables politiques.

Ce dialogue est mené, dans la plupart des cas, par la KEK conjointement 
avec la CEME, et en collaboration étroite avec la Commission des Épiscopats 
de la Communauté européenne, la COMECE.

Pendant le mandat de la Commission européenne actuelle, la KEK a 
remarqué certains changements dans la pratique, par les institutions, du 
dialogue conformément à l’article 17. Ces conférences de dialogue ont été 
réduites de deux à une par an. La responsabilité du dialogue a été déplacée 
de son affectation précédente au personnel du président de la Commission 
à la Direction générale de la justice et des consommateurs. La responsabilité 
du dialogue a été transférée au premier vice-président, et pendant un 
certain temps, le fonctionnaire responsable a eu une autre tâche importante 
ajoutée à son portefeuille. Actuellement, l’arrangement s’est amélioré, avec 
un poste exécutif à temps plein et une assistance administrative.

Nous avons vu que la religion a une position plus influente dans la politique 
européenne, en raison de l’enjeu que représente le terrorisme marqué 
par la religion et du besoin de trouver des solutions à ses causes et à ses 
conséquences. En outre, les nouveaux migrants et réfugiés en provenance 
d’Asie et d’Afrique ont changé le paysage religieux en Europe, posant un 
problème véritable ou imaginaire aux identités européennes. Ces évolutions 
ont eu des conséquences sur le rapport de la politique européenne avec la 
religion et son rôle dans la sphère publique.

En 2016, l’UE a créé le nouveau poste d’envoyé spécial pour la promotion 
de la liberté de religion ou de conviction en dehors de l’UE. C’était une 
étape concrète de plus par laquelle l’UE a démontré sa volonté politique de 
réagir aux violations de la liberté de religion ou de conviction, notamment la 
conversion forcée et les lois sur le blasphème, entre autres.

La KEK s’est résolument engagée dans les travaux du Conseil de l’Europe, 
particulièrement dans le secteur de la bioéthique, de l’éducation et des 
droits humains. Cela incombe maintenant principalement au bureau de 
Strasbourg. Un autre domaine important au Conseil de l’Europe est aussi le 
dialogue inter-religieux et interculturel.

De Budapest à Novi Sad - Rapport du secrétaire général 



26

Réunions de haut niveau des responsables religieux avec les responsables 
de l’UE
Un type d’interaction important et visible avec l’UE sont les réunions 
annuelles de haut niveau entre les responsables de l’UE et les responsables 
religieux. Ces réunions rassemblent des responsables d’un grand nombre 
de traditions religieuses. L’invitation est publiée par le premier vice-
président de la Commission européenne, qui en est chargé par le président 
de la Commission.

Le 10 juin 2014, la 10e réunion de haut niveau avec les responsables religieux 
s’est déroulée autour du thème : « L’avenir de l’Union européenne ».  
La réunion était organisée par José Manuel Barroso, alors président de 
la Commission européenne. La KEK était représentée par son président, 
Christopher Hill, qui a réclamé l’intensification de l’usage du dialogue de 
Lisbonne ainsi que du dialogue de haut niveau.

Le 16 juin 2015, la KEK a participé à la 11e réunion annuelle de haut 
niveau à la Commission européenne. Parmi les hauts responsables 
chrétiens, musulmans, juifs, bouddhistes, hindous et mormons, la KEK était 
représentée par son président Christopher Hill et par le pasteur François 
Clavairoly, président de la Fédération protestante de France. L’événement a 
comporté un dialogue solide sur des questions liées aux migrants, aux crises 
des réfugiés et au rôle des médias permettant une contribution positive de 
la part des religions.

La réunion annuelle de haut niveau de 2016 avec les responsables religieux 
a eu lieu le 29 novembre. Les responsables religieux invités dans les réseaux 
de la KEK étaient le métropolite Athenagoras de Belgique pour le Patriarcat 
œcuménique, l’évêque président de l’EKD, Heinrich Bedford-Strohm, 
Mme. Christiane Ename, vice-présidente de la Fédération protestante de 
France, l’évêque Robert Innes du diocèse européen de l’Église d’Angleterre, 
l’archevêque Antje Jackelén de l’Église de Suède, le métropolite Polycarpus 
de l’Église orthodoxe syriaque aux Pays-Bas et le métropolite Rastislav, 
primat de l’Église orthodoxe des Pays Tchèques et de Slovaquie. Le thème 
central des discussions était la migration et le point de vue des Églises sur la 
réponse européenne au problème des réfugiés.

En 2017, la réunion annuelle de haut niveau des responsables religieux 
avec la Commission européenne s’est tenue le 7 novembre. La Commission 
a invité, des réseaux de la KEK, l’archevêque de l’Église évangélique 
luthérienne d’Estonie, Urmas Viilma, la Präses du Synode de l’Église 
évangélique d’Allemagne, Irmgard Schwaetzer, et le métropolite Cleopas 
de Suède. Le métropolite Emmanuel de France représentait la KEK à cette 
occasion. Le thème était « L’avenir de l’Europe : une Union efficace et 
fondée sur des valeurs ».
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Séminaires de dialogue
La KEK et la COMECE coopèrent également avec la Commission européenne 
et le Parlement européen pour organiser des séminaires de dialogue sur des 
thèmes spécifiques d’intérêt actuel.

La KEK a préparé, conjointement avec la COMECE, un séminaire de dialogue 
sur la migration, le 27 novembre 2014. Le contenu du côté de la KEK a été 
fourni par la CEME.

Le 2 décembre 2015, la Commission européenne a convoqué un séminaire 
de dialogue qui voulait porter son regard au-delà de la crise humanitaire 
immédiate provoquée par l’afflux récent de migrants et de réfugiés en 
Europe. La COMECE, la KEK et la CEME ont rassemblé des experts de toute 
l’Europe pour discuter des modèles d’intégration, des meilleures pratiques 
et des valeurs fondamentales qui guident l’intégration dans l’UE.

Le séminaire de dialogue 2016 a été organisé à Bruxelles le 25 octobre, 
sur le thème « Migration : expliciter et résoudre la peur ». Des intervenants 
des réseaux de la CEME et de la COMECE et de la Commission européenne 
ont abordé le phénomène de la peur dans les expériences des réfugiés, 
des migrants et des populations européennes et l’utilisation politique qui en 
est faite, et ont expliqué comment répondre efficacement à ces problèmes. 
Un accent particulier a été mis sur l’expérience des enfants et des jeunes. 
La Direction générale de la justice et des consommateurs a organisé 
l’événement au nom de la Commission européenne.

Depuis son élection comme vice-présidente du Parlement européen, Mme 
Mairead McGuinness a organisé deux séminaires de dialogue en 2017 
au nom du Parlement et de son président, M. Antonio Tajani. Le premier 
séminaire s’est tenu le 27 juin autour du thème « L’avenir de l’Europe : 
réflexions pour l’UE d’ici à 2025 ». Quatre intervenants des Églises membres 
de la KEK ont été invités, parmi lesquels le président de la KEK, l’évêque 
Christopher Hill, l’évêque Irja Askola de l’Église évangélique luthérienne 
de Finlande, l’évêque Tamas Fabiny de l’Église évangélique luthérienne 
de Hongrie et M. Pantelis Kalaitzidis de l’Église de Grèce. Un deuxième 
séminaire a été organisé le 6 décembre 2017 sur le thème du point de 
vue des communautés religieuses et ecclésiales sur la politique extérieure 
de l’UE. Des Églises membres de la KEK, le métropolite Joseph de l’Église 
orthodoxe roumaine a été invité en tant qu’intervenant.
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ÉCHANGES AVEC LES PRÉSIDENCES DE L’UE

La KEK et la COMECE ont établi une conversation avec chaque 
présidence de l’UE. La rencontre était préparée avec les Églises 
membres et le Conseil national des Églises des pays respectifs.

En décembre 2014, une délégation de la CEME, la KEK 
et la COMECE a rendu visite au ministre des Affaires 
étrangères à Rome.

En janvier 2015, une délégation de la KEK s’est rendue  
à Riga, en Lettonie, où elle a eu un rendez-vous 
instructif avec le ministre des Affaires étrangères.  
Les Églises locales ont profité de l’occasion pour 
échanger avec la délégation catholique sur la  
situation dans le pays et pour chercher des solutions 
dans leurs Églises respectives.

Une délégation de la KEK, la COMECE et la CEME a 
rencontré la présidence de l’UE au Luxembourg, le 22 juin 
2015. Ils ont abordé des questions sociales et relatives à la 
migration dans le cadre de la préparation à la présidence 
de l’UE, avec des représentants d’Églises locales.

Une rencontre avec le Conseil des Églises des Pays-
Bas a été organisée en préparation à la présidence 
néerlandaise du Conseil de l’UE. Cette demande de 
rendez-vous a eu un résultat exceptionnel, à savoir 
que rien ne s’est concrétisé. Le colloque sur la 
migration qui s’est déroulé à Lunteren du 14 au 16 
juin 2016 aurait pu offrir l’occasion d’un échange avec 
des représentants de haut niveau du gouvernement 
néerlandais, mais cela n’a pas eu lieu non plus.

L’ambassadeur slovaque auprès de l’UE a reçu des 
représentants de la KEK et de la COMECE en juin 2016, 
et un rendez-vous des représentants de la KEK, la 
COMECE et les Églises slovaques avec le ministre Ivan 
Korcok pour la présidence de l’UE a été organisé le  
12 juillet 2016 à Bratislava. La rencontre a été précédée 
d’une session préparatoire avec les représentants 
d’Église.

2014

2015

2016
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2017 Malte a assuré la présidence de l’UE de janvier à juin 
2017. La KEK n’ayant aucune Église membre à Malte, 
la COMECE s’est chargée de préparer un rendez-vous. 
Une réunion avec le premier ministre maltais et d’autres 
politiciens a eu lieu le 6 janvier 2017, à La Vallette. La 
KEK était représentée par l’évêque Robert Innes, évêque 
de l’Église d’Angleterre pour l’Europe, et par la secrétaire 
générale de la CEME, Doris Peschke. La discussion s’est 
concentrée sur des questions relatives à la migration et  
à l’environnement.

Les présidents et le secrétaire général de la KEK, ainsi 
que les représentants de la COMECE et du Conseil des 
Églises d’Estonie ont été reçus le 18 août 2017 par le 
premier ministre estonien, Jüri Ratas, et le ministre de 
l’intérieur, Andres Anvelt, à l’occasion de la présidence 
estonienne de l’UE. Les deux groupes se sont engagés 
dans une discussion ouverte et substantielle sur 
les questions européennes actuelles, telles que la 
gouvernance économique, la migration interne et 
externe et les problèmes de sécurité. Un séminaire 
sur l’Église, la société et l’État, mettant l’accent sur 
l’extrémisme religieux, a été organisé par la présidence 
estonienne de l’UE, avec une participation importante de 
la KEK et de la COMECE, les 16 et 17 novembre 2017,  
à Tallinn.
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LA KEK ET LES PARTENAIRES EUROPÉENS

La KEK est en dialogue avec des acteurs de l’UE et du Conseil de 
l’Europe à différents niveaux et sur quantité de sujets, agissant 
toujours avec les partenaires appropriés. Certains d’entre eux 

sont mentionnés ici :
•  Europe 2020 : Le 5 mai 2014, la Commission européenne 

a lancé une consultation en ligne sur la stratégie 2020 
de l’Europe. La KEK a collaboré, par l’intermédiaire d’un 
questionnaire en ligne, avec une évaluation de mi-parcours 
de la stratégie. Eurodiaconia a organisé, avec la KEK, une 
conférence sur l’évaluation de mi-parcours « Évaluation 
de mi-parcours sur Europe 2020 : Quel bilan ? Quelles 
opportunités ? »

•  Réclamation collective – Pays-Bas : L’intervention de la 
KEK, par le Protocole de réclamations collectives au titre 
de la charte sociale du Conseil de l’Europe, pour aider les 
migrants sans papiers aux Pays-Bas à avoir accès à de la 
nourriture, des vêtements et un abri, a conduit les tribunaux, 
les municipalités et le Parlement hollandais à prendre des 
mesures.

•  La KEK a été impliquée dans des événements organisés au 
Parlement européen sur des questions thématiques, allant 
de la vie professionnelle à la persécution des chrétiens et à 
la Réforme protestante.

•  Des documents importants de la KEK, tels que Beyond 
Prosperity (Au-delà de la prospérité), ont été présentés 
dans le contexte de l’UE où ils ont reçu des commentaires 
intéressés et des éloges.

•  La KEK a pu suivre de près quelques évolutions politiques 
importantes, telles que le lien entre le développement et 
la sécurité militaire dans la politique étrangère de l’UE et 
l’adoption et la proclamation du socle européen des droits 
sociaux qui vise à garantir l’emploi et les droits sociaux dans 
tous les États membres.

•  Une évaluation des orientations de l’UE sur la promotion 
et la protection de la liberté de religion ou de conviction a 
été entreprise par le Bureau des droits humains de la KEK, 
entraînant plusieurs recommandations pratiques.
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KEK et CEME : Travailler ensemble sur la migration 
Les chrétiens sont appelés à s’identifier aux migrants et aux réfugiés, 
aux personnes d’ethnies minoritaires et en particulier à ceux qui sont 
aux périphéries. Le don de la diversité est exigeant car elle est souvent 
interprétée à tort comme divisant et comme étant une punition. Dans un tel 
contexte, découvrir que la diversité est en réalité une bénédiction demande 
réflexion et engagement.

La KEK et la CEME reconnaissent que la migration et l’intégration, les réfugiés 
et les chercheurs d’asile, le travail contre le racisme et la discrimination en 
Europe sont au nombre de leurs préoccupations communes.

Pour les chrétiens, le commandement  
d’« aimer son prochain comme soi-même »  

est un fil directeur

Néanmoins, le discours sur les questions de migration et de réfugiés, sur 
la reconnaissance des personnes de minorités ethniques et sur la diversité 
dans les sociétés européennes reste controversé. Pour les chrétiens, 
le commandement d’« aimer son prochain comme soi-même » est un fil 
directeur. La tradition chrétienne se souvient que le peuple de Dieu était 
étranger en Égypte, qu’il y a trouvé refuge en temps de famine et qu’il a été 
libéré de l’esclavage. Les traditions bibliques de l’exode, de l’expérience de 
l’exil et d’un peuple en déplacement sont essentielles pour que les Églises 
comprennent la migration aujourd’hui. D’après l’Évangile, Jésus-Christ 
s’est réfugié en Égypte avec Sa famille au tout début de Sa vie terrestre. 
Le Sauveur est un étranger selon certaines traditions spirituelles, et nous 
pouvons le rencontrer et le recevoir dans les personnes qui viennent parmi 
nous en tant que réfugiés et nouveaux-venus.

2016 a été appelée l’année où l’Europe a cessé de s’inquiéter de la mort 
de migrants à ses frontières. Ce fut l’année la plus funeste jusqu’ici, avec 
plus de 5 000 personnes noyées dans la Méditerranée selon des rapports 
de l’ONU, bien que le nombre de migrants en général ait chuté de manière 
significative par rapport à 2015.

Les États de l’UE continuent à militariser les frontières de l’Europe et 
semblent glisser vers une politique qui laisse des migrants mourir afin d’en 
décourager d’autres de venir. En même temps, notre réponse insatisfaisante 
à la situation des réfugiés crée une classe de personnes vivant à l’ombre 
des systèmes sociaux nord-européens. L’année 2017 a vu les conséquences 
atroces des tentatives visant à arrêter le flux des migrants en Méditerranée 
via des contrats passés avec les autorités libyennes et les gangs armés : 
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le traitement inhumain des migrants sommairement détenus et même le 
commerce d’esclaves ont escaladé.

Répondre aux défis de la migration
La KEK, la CEME et le COE ont coopéré sur la base de l’accord de coopération 
adopté en 1999 et signé en 2000. Depuis l’Assemblée générale 2013 de la 
KEK à Budapest, cette coopération s’est développée sur la base des mandats 
définis par ces organisations.

« Dans son engagement général pour l’Europe, la vision de la KEK est de 
promouvoir une communauté d’Églises qui partagent leur vie spirituelle, 
cherchent la réconciliation, renforcent leur témoignage et leur service 
communs et favorisent l’unité de l’Église. Par le moyen d’un témoignage 
chrétien authentique, crédible et socialement responsable, elle s’efforcera 
de construire une Europe humaine, sociale et durable en paix avec elle-
même et ses voisins et où prévalent les droits humains et la solidarité. La 
KEK s’engage à poursuivre son travail dans les domaines thématiques de la 
migration et de l’asile, et des Églises de diaspora et migrantes », énonce la 
Constitution 2013 de la KEK.

Ainsi que le précise son énoncé de mission, datant de son Assemblée de juin 
2014, « la CEME est une organisation œcuménique qui sert les Églises dans 
leur engagement en faveur des étrangers, femmes et hommes, en réponse 
au message de la Bible qui insiste sur la dignité de chaque être humain, 
afin de promouvoir une politique d’ouverture sans exclusive, aux niveaux 
européen et national, à l’égard des personnes migrantes et réfugiées et des 
groupes minoritaires ».

Conformément aux décisions prises à l’Assemblée 2013 de la KEK à Budapest 
et à l’Assemblée 2014 de la CEME à Sigtuna, la KEK et la CEME ont résolu en 
décembre 2014 de : 

•  se réengager à entretenir des relations de travail plus étroites pour 
la période 2015-2017 avant de décider quelle forme de fusion et de 
coopération serait envisagée ;

•  renforcer le témoignage et le service communs des Églises et des 
organisations liées aux Églises en Europe avec et pour les migrants, 
les réfugiés et les membres de minorités ethniques.

La coopération quotidienne avec la CEME a été développée délibérément. 
L’idée d’une identité commune entre les organes directeurs et le personnel 
des deux organisations doit encore progresser.

La KEK et la CEME ont pu s’entraider pour des questions nécessitant un 
soutien mutuel et l’échange d’expertise. Plusieurs déclarations sur des 
situations pressantes ont été publiées conjointement.
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En 2016, les rencontres importantes suivantes ont été organisées 
conjointement : 

•  « N’ayez pas peur : des responsables d’Église au sujet de la migration »,  
à Lunteren du 14 au 17 juin 2017 ;

•  Migration et ecclésiologie « Être Église », à Copenhague, du 8 au  
10 décembre 2017.

Le Bureau des droits humains de la KEK a traité des questions relatives 
à la migration de diverses manières. Dans le travail par domaine et dans 
les relations avec les membres, il apparaît que la migration provoque 
davantage la réflexion des Églises sur leur mission, leur service et leur 
identité théologique.

Coopération renforcée pour soutenir les migrants
Pendant la période de Budapest à Novi Sad, divers scénarios ont été 
considérés dans la négociation entre la KEK et la CEME puis présentés au 
Conseil de direction de la KEK et à l’Assemblée générale de la CEME.

Le premier scénario était la fusion, incorporant le travail et les possessions 
de la CEME à la KEK. Cependant, la simple dissolution de la CEME n’a pas 
été considérée comme fournissant les conditions nécessaires pour que tous 
les membres de la CEME participent et contribuent de manière significative 
et pour donner une visibilité à un travail efficace dans les domaines de la 
migration et de l’asile. Cela n’a donc pas été considéré comme une option 
viable.

Le deuxième scénario était « La CEME au sein de la KEK, avec les variantes 
”deux en un” ou ”un pour deux” ».

Le scénario un pour deux entraînerait une seule structure décisionnelle en 
deux structures juridiques. Cela signifie une Assemblée générale, un Conseil 
de direction et un secrétaire général pour deux entités juridiques distinctes.

Le scénario deux en un signifie que la CEME serait une entité ou une agence 
au sein de la KEK, mais maintiendrait une certaine autonomie afin d’assurer 
une participation significative des membres de la CEME. 

Ceci a été considéré comme le scénario le plus viable, dès lors que des 
questions comme l’adhésion, la visibilité du travail sur la migration et d’autres 
sont clarifiées et que la KEK peut adopter un modèle de fonctionnement 
permettant l’existence d’une agence à l’intérieur de sa propre structure. En 
particulier, la participation d’Églises de migrants et de minorités ethniques 
requiert des efforts de la part de la KEK. Une telle évolution pourrait 
potentiellement permettre que les deux organisations, tout en restant 
juridiquement distinctes, soient vues et gouvernées comme une seule.
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Un troisième scénario consiste en une coopération renforcée entre la CEME 
et la KEK. En raison de l’étroite coopération de ces dernières années, la 
KEK et la CEME sont souvent considérées comme une même organisation 
à l’extérieur, même si officiellement elles ont des structures différentes de 
gestion et de gouvernance. Ce système est développé dans le respect des 
membres et des capacités respectifs et des ressources disponibles.

Tandis que des discussions se tenaient sur le scénario où la CEME serait 
au sein de la KEK, des propositions concrètes pour réagir aux problèmes 
ne pouvaient pas encore être réalisées, par exemple sur les questions 
d’adhésion. Par conséquent, le groupe de négociation de la CEME et de la 
KEK a conclu qu’une coopération renforcée devait être recommandée.

L’Assemblée de la CEME s’est réunie en juin 2017 à Prague, a approuvé 
l’approche adoptée et a exprimé son espoir d’une coopération renforcée. 
Elle a noté avec satisfaction que le calendrier jusqu’en 2025 permettrait 
désormais à la KEK et à la CEME de consacrer plus d’énergie au travail 
commun.

Un nouvel accord entre les deux organisations a été signé le 25 novembre 
2017. Il stipule le développement d’une coopération renforcée, et affirme 
l’objectif d’un scénario deux en un comme perspective d’avenir. Il prescrit 
des sessions conjointes des organes directeurs des deux organisations et 
des relations de travail aussi étroites que possible entre les membres du 
personnel.

Nouvelle KEK : une communauté de solidarité et de responsabilité
Par la providence de Dieu, depuis l’Assemblée générale 2013 de Budapest, 
la KEK a subi un processus de réforme poussé. Les décisions de l’Assemblée 
générale constitutionnelle concernant la reconfiguration de la KEK ont été 
mises en application et celle-ci fonctionne pleinement comme un seul corps. 
Les derniers aspects techniques du processus n’ont été achevés qu’en 
fin d’année 2016. On ne saurait surévaluer les efforts du personnel et du 
Conseil de direction. Le président, l’évêque Christopher Hill, et le secrétaire 
général précédent, le pasteur Guy Liagre, méritent toutes nos félicitations 
pour leurs efforts.

La réforme a abouti à une structure simplifiée et ciblée. Le gouvernance, 
l’administration et le fonctionnement de la KEK se correspondent désormais 
en termes de taille et d’affectation des ressources de fonctionnement. 
L’effet de la réforme sur les travaux de la KEK en est encore à sa première 
étape. Nous verrons davantage de résultats du processus de réforme durant 
le mandat qui suivra l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad.

L’époque triomphale des organisations œcuméniques est révolue. Le 
mouvement œcuménique a donné naissance à un grand nombre de 
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conseils, d’associations et de réseaux, qui ont porté de vrais fruits dans 
leurs domaines respectifs. Certains disent que l’œcuménisme appartient aux 
grandes tendances du XXe siècle, mais pas à celles du XXIe. Si nous regardons 
les organisations œcuméniques, cette observation semble exacte.

Les conseils d’Églises ne comptent pas toujours parmi les grandes priorités 
de nos responsables d’Églises et, en termes de participation et de ressources, 
ils se sont affaiblis au cours des trente dernières années. En revanche, des 
réseaux œcuméniques spécialisés ont été mis en place dans de nombreux 
domaines, allant de l’aide humanitaire aux aumôneries de prison et aux 
réseaux universitaires, et, souvent, ils répondent avec succès aux besoins 
de leurs membres. Une question importante est de savoir si cette évolution 
réduit la vision œcuménique générale et met de côté le rôle des Églises en 
tant que premiers propriétaires et acteurs du mouvement œcuménique.

L’enjeu pour la KEK consiste à savoir encore mieux axer son travail sur les 
secteurs où les Églises ont besoin spécifiquement d’expertise œcuménique 
européenne, tout en restant fondamentalement engagée auprès de ses 
Églises membres, ce qui est particulièrement souligné dans sa Constitution de 
Budapest. L’époque où l’aspiration ambitieuse était d’être une organisation 
œcuménique englobant tout est révolue, et le défi consiste à devenir une 
organisation de service adaptée, produisant une « valeur ajoutée » pour 
les Églises membres, les organisations partenaires et les Conseils nationaux 
d’Églises.

Pour concevoir le plan de travail de la KEK pour 2019-2023, nous devons 
prendre en compte les expériences avec les groupes thématiques de 
référence (GTR), le Réseau environnemental chrétien européen (ECEN) et les 
réseaux Action des Églises sur le travail et la vie (CALL), la communication 
avec les Églises membres, ainsi que la coopération avec les organisations 
partenaires et les Conseils nationaux d’Églises.

La participation de jeunes adultes aux travaux de la KEK est un domaine 
particulier dont il faut prendre soin, en étroite coopération avec les réseaux 
œcuméniques européens de jeunes. L’objectif est de faire naître une 
organisation avec une base permanente de gouvernance et de gestion, dans 
l’espoir que la KEK devienne un organe dynamique d’expertise et d’action 
axé sur des secteurs prioritaires définis par l’Assemblée générale, capable 
de réagir aux situations et aux évolutions spécifiques que les Églises doivent 
étudier ou auxquelles elles doivent répondre. Cela implique que la KEK 
devienne un employeur international expérimenté, toujours attractif pour 
un personnel qualifié et créatif.

L’Assemblée générale de Novi Sad adopte la structure élémentaire d’une 
petite Assemblée décisionnelle, tel que projeté dans le rapport d’Uppsala à 
l’Assemblée générale de Budapest. Cependant, le processus de préparation 
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a clairement révélé la nécessité pressante d’un forum plus large que les 
responsables et les fonctionnaires œcuméniques professionnels des Églises. 
Afin de comprendre le contexte européen et œcuménique et d’évaluer le 
travail de la KEK, des personnes ayant différentes expériences de la vie de 
nos Églises doivent participer, et les organisations partenaires travaillant 
dans des domaines de spécialisation particuliers doivent apporter leur 
point de vue. L’enracinement dans les Églises locales s’exprimerait par la 
possibilité pour les paroissiens sur place et les visiteurs d’autres Églises de 
participer à des moments ouverts de l’Assemblée générale.

Nous avons progressé pour faire de la KEK une organisation adaptée 
aux Églises membres, capable de flexibilité dans son mode de travail et 
qui catalyse une pensée et une action nouvelles en interaction avec ses 
membres et ses partenaires.

Les intervenants de renom, notamment des représentants d’Églises 
membres de la KEK et d’institutions de l’UE, réunis pour célébrer la nouvelle 
KEK à Bruxelles en décembre 2014, ont tous évoqué l’identité et le rôle de 
la KEK. Lors de cet événement, les organes directeurs de la Commission 
Église et société ont finalisé leur fusion juridique avec la KEK, en vertu de la 
loi belge.

Il a été souligné que l’identité de la KEK doit être renforcée par une 
accentuation théologique et mystique sur Jésus-Christ. Cette attention à 
la foi unit les Églises et leur donne une crédibilité. Il s’agit de rassembler les 
Églises autour de leur identité en Christ, puis de donner une voix commune 
aux préoccupations et aux contributions des Églises à la réalité européenne, 
là où elles témoignent et servent.
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1. Quel avenir pour 
l’Europe ?   

UNE LETTRE OUVERTE ET UNE  
CONSULTATION RÉALISÉE PAR LA KEK

Ces dernières années, l’Europe et l’UE ont traversé une période difficile. 
Pour un nombre croissant de personnes, le continent est devenu un projet 
d’Europe marqué par la désillusion, une bureaucratie excessive et un écart 
grandissant entre la politique et les citoyens. Les difficultés économiques 
à long terme des pays du Sud, notamment la Grèce, qui ont révélé les 
faiblesses structurelles de l’UE et particulièrement de la zone euro, sont 
devenues, depuis plusieurs années, une réalité inquiétante de l’UE. À ceci se 
sont petit à petit ajoutés de nouveaux défis inattendus : la menace à la paix 
et à la stabilité provoquée par le conflit militaire en Ukraine orientale, l’afflux 
massif de migrants et de réfugiés, avec un nombre croissant et inacceptable 
de morts tragiques aux frontières de l’UE en mer Méditerranée et le nombre 
croissant d’attentats terroristes sur le sol européen, soulevant la question 
urgente du lien avec le vivre ensemble de cultures et religions différentes. 
L’Europe et particulièrement l’UE ont dû relever durant cette période un 
certain nombre de défis sérieux et ont dû répondre à des questions beaucoup 
plus fondamentales concernant la stabilité et la fonctionnalité futures de 
l’Union ainsi que l’avenir général du continent. Le résultat du référendum 
britannique menant à la décision de sortir de l’UE n’était, à cet égard, que 
le sommet de l’iceberg révélant la frustration de parts considérables de la 
population.

En juin 2016, en réaction à la situation, le Conseil de direction a envoyé aux 
Églises membres et aux organisations partenaires de la KEK une lettre ouverte 
sur l’avenir de l’Europe. La lettre soulignait que les problèmes mondiaux  
« requièrent des solutions coordonnées au niveau global. Il est clair que les 
pays individuels sont moins efficaces pour régler leurs problèmes lorsqu’ils 
agissent seuls que lorsqu’ils coopèrent avec d’autres pays. L’établissement 
de partenariats et de réseaux amplifie leur voix et renforce leur influence. »  
Tout en décrivant les enjeux urgents auxquels l’Europe est actuellement 
confrontée, la lettre attire l’attention sur la question fondamentale des 
valeurs communes et de leur expression aujourd’hui en Europe. Le 
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document offre encore une approche théologique et encourage les Églises à 
apporter une contribution positive en construisant une maison européenne 
commune. « L’Europe a besoin de vision et aussi de reconnaître ses racines. 
Il faut qu’elle puisse donner à ceux qui y vivent une maison, mais aussi un 
espace », précise la lettre.

Tout en distinguant les rôles spécifiques de l’Europe et de l’UE, la lettre 
réaffirme sa compréhension de l’UE comme communauté de valeurs pour 
la dignité humaine, la paix, la réconciliation, la justice, l’état de droit, la 
démocratie, le respect des droits humains, la solidarité et la durabilité. Le 
document incite les Églises membres de la KEK et tous les chrétiens d’Europe 
à redoubler d’efforts pour accroître la visibilité dans la sphère publique des 
vertus chrétiennes comme le respect d’autrui, la solidarité, la diaconie et 
la construction d’une communauté. Le document appelle les Églises en 
Europe à une discussion approfondie sur l’avenir de notre continent, le rôle 
de l’Union européenne et notre vision des valeurs partagées.

L’élément notable de la lettre est une invitation aux Églises membres 
et aux organisations partenaires de la KEK à « réagir à cette lettre en 
examinant les situations spécifiques à travers le continent et en contribuant 
à un processus consultatif et participatif en perspective de la prochaine 
Assemblée de la KEK ».

Cette lettre a initié un vaste processus consultatif. De nombreuses Églises 
membres de la KEK, organisations partenaires et Conseils nationaux d’Églises 
ont contribué au processus par divers moyens. Certains ont écrit une 
réponse, d’autres ont invité les responsables de la KEK à des conférences 
œcuméniques, d’autres encore ont organisé des discussions en groupe et 
des séminaires. La KEK a reçu plus de 25 réactions écrites à la lettre ouverte. 
La plupart sont le résultat d’une consultation approfondie au sein des Églises 
ou des Conseils nationaux d’Églises.

Tout au long de l’année 2017, la KEK a organisé une série de quatre 
colloques régionaux pour poursuivre ce processus : en février, le colloque 
des Églises de la région nordique et baltique, en mars, l’événement pour 
les Églises au Royaume-Uni et en Irlande et, plus tard dans l’année, les 
colloques des Églises du Sud et des Églises d’Europe centrale et orientale. En 
outre, plusieurs événements locaux et nationaux ont eu lieu, par exemple en 
Belgique, aux Pays-Bas, en Pologne, en Hongrie, au Portugal, en Finlande, 
ou dans l’Église évangélique de Bade, en Allemagne. Tous ont été organisés 
dans le but d’écouter les expériences de différentes zones géographiques du 
continent qui pourraient aider à mettre en place une réponse véritablement 
européenne à nos défis communs.

Le colloque de la région nordique et baltique a eu lieu à Reykjavik, en Islande. 
Le lieu, en raison de son emplacement, rappelait que l’Europe est davantage 
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que l’espace limité par l’Union européenne. Pour les Églises, cela signifie que 
l’Europe n’est pas principalement une question de géographie. L’Europe ne 
doit être ni étroitement limitée à l’Union européenne, ni identifiée à aucun 
autre concept ou institution politique. L’Europe, dans une compréhension 
chrétienne, est le concept lié à la culture, à l’histoire commune et aux 
sources de notre identité.

Les Églises ont la responsabilité de travailler pour une Europe meilleure. 
L’engagement dans la société et dans le dialogue avec les politiques revêt 
une importance particulière pour l’Église. Le but d’un tel dialogue est tout 
d’abord de dénoncer les injustices, quand et lorsqu’il le faut. Les Églises 
doivent être pragmatiques et fortes et bien formuler leurs contributions à 
ce dialogue.

L’importance de la théologie et de l’anthropologie a été soulignée. Pour 
l’Église, il est important de rencontrer celles et ceux qui sont en dehors de 
l’Église, ceux qui sont les autres. L’archevêque Anders Wejryd de l’Église 
de Suède, président du COE pour l’Europe, a souligné à cet égard : « Nous 
sommes tous envoyés vers les autres. La grâce ne peut être acceptée que si 
elle est donnée par quelqu’un qui a notre respect permanent. Dieu, tel que 
nous l’avons rencontré en Jésus-Christ, a ce respect. Il faut faire connaître 
la personne de Jésus-Christ, l’élever et sans cesse la rappeler dans nos 
sociétés contemporaines. Telle est la tâche des Églises. » Par la foi, nous 
osons penser que les faibles doivent être protégés, la richesse partagée, les 
réfugiés accueillis, le monde géré et non pas possédé et usé par nos soins. 
Si les chrétiens et les Églises ne le proclament pas, ils sont coupables de 
trahison ; ils cacheraient quelque chose à l’Europe.

Le mot essentiel en cela est l’espérance. Mais, comment pouvons-nous la 
concrétiser ? En quoi consiste cette espérance ? La diaconie et la fraternité 
peuvent être comprises comme base commune de cette espérance. Dans 
ce cadre, nous pouvons aussi parler d’économie, terme dans lequel est 
intégrée la vision du foyer et du service les uns des autres.

Le colloque à Edimbourg s’est concentré sur la situation spécifique des 
Églises au Royaume-Uni et en Irlande, à la suite du référendum par lequel le 
Royaume-Uni a décidé de quitter l’UE. Le débat autour du Brexit a révélé des 
blessures profondes et des déceptions et a soulevé un certain nombre de 
questions qui ont une résonance dans les Églises et la société de la région.

La discussion est néanmoins allée au-delà de la question du Brexit et a 
abordé des questions telles que : Comment les Églises doivent-elles réagir 
aux problèmes politiques et aux préoccupations des gens ? Comment les 
Églises peuvent-elles renforcer leur action pour le bien commun ? Comment 
peuvent-elles, dans cette situation, parler plus clairement de leur ministère 
diaconal ? Et comment les Églises doivent-elles s’adresser aux personnes qui 
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sont repoussées vers les périphéries par le système ?

Le colloque des Églises du Sud s’est déroulé à Volos, en Grèce. Il a bénéficié 
de l’implication de toute la région, du Portugal et de l’Espagne, en passant 
par l’Italie et les Balkans, jusqu’à l’Arménie. Il a montré la riche diversité de 
l’Europe méridionale, ainsi que les différences profondément ancrées entre 
le point de vue du Sud et celui du Nord dans la discussion des valeurs. Les 
valeurs ne se manifestent pas dans un espace abstrait, elles doivent être 
liées à des histoires, des cultures et des identités communes.

Les événements récents dans la région ont permis de comprendre l’actuel 
euroscepticisme présent chez beaucoup de peuples de la région, renforcé 
par la progression de la pauvreté et la lutte des gens pour survivre. Cela 
comprend la situation très particulière des Balkans, où existent une méfiance 
et une hésitation profondes envers l’Occident.

Une attention particulière a été portée à la situation de la Grèce. Il existe 
un certain nombre d’exemples positifs d’actions d’Église face aux crises 
économiques ou d’aide aux réfugiés. Néanmoins, ce fut aussi un lieu 
d’expression de voix critiques. Le métropolite Ignace de Démétrias, 
de l’Église de Grèce, a précisé : « La proximité avec le pouvoir n’a pas 
permis à l’Église de prendre suffisamment ses distances avec le populisme 
et la corruption pour pouvoir avertir les gens de la direction que nous 
prenions, en raison de la nature profondément parasite de notre économie 
et de notre ineptie consumériste. » Il faut réagir face à la puissance du 
marché, le limiter et mettre en évidence le problème de la justice dans les 
questions économiques. Il faut notamment souligner le besoin de distribuer 
équitablement les bénéfices rassemblés par le marché, ainsi que la question 
du coût social des opérations de marché.

La crise migratoire est particulièrement visible dans cette région. Que 
pouvons-nous faire dans cette situation ? Quel est le rôle de l’État et quel 
est celui des Églises ? Dans quelle mesure l’Église doit-elle pallier au rôle de 
l’État et apporter une aide ?

Il a été souligné que l’Église au XXIe siècle vit dans des environnements multi-
religieux et multiculturels. Les nouvelles technologies donnent aux gens une 
plus grande conscience de l’identité et des quêtes de chacun. Aux niveaux 
local et international, les chrétiens côtoient des personnes appartenant à 
d’autres religions et d’autres cultures. Le pluralisme est un défi pour les 
Églises ; il est donc indispensable que celles-ci manifestent leur volonté 
réelle de participer au dialogue entre les religions et à la communication 
entre les cultures.

Le colloque des Églises d’Europe centrale et orientale s’est déroulé à Prague. 
Même si sa richesse et sa diversité ont été soulignées, la région reste marquée 
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par les efforts pour surmonter l’héritage toujours présent des idéologies 
totalitaires du XXe siècle et les efforts pour établir un dialogue respectueux 
avec l’Occident, et non uniquement une intégration avec lui. Une tentation 
nouvelle pour les identités nationales et un nationalisme grandissant se fait 
jour. Les Églises de la région ont demandé comment rendre le christianisme 
plus visible dans la société. Certaines attentes concrètes d’action de la part 
des Églises ont surgi : l’Église doit s’élever contre l’édification de murs de 
séparation et contre la corruption et elle doit agir dans le combat contre 
toute forme d’idolâtrie moderne.

Le rapport au sécularisme est un enjeu majeur. L’Église ne doit plus voir le 
sécularisme comme un ennemi, mais plutôt comme un partenaire. Un outil 
pour cela serait le développement de la théologie publique. La théologie 
politique actuelle a raison de mettre l’accent sur les implications politiques 
de l’action des Églises. Néanmoins, elle se trompe lorsqu’elle associe la 
politique uniquement aux changements sociaux. La question essentielle est 
celle de la communauté que l’Église doit être.

Concernant l’Europe, il a été souligné qu’elle doit être pour les Églises un 
cadre d’action commune, un espace dans lequel les Églises peuvent rendre 
leur témoignage visible. Les chrétiens doivent être prêts à rendre un 
témoignage d’espérance et à se battre dans ce sens.

Qu’avons-nous appris ? Quelle est la conclusion du processus ?
Le processus consultatif a révélé que les régions sont la source de richesse 
et d’identité. La diversité doit être appréciée, elle est une richesse et 
non une menace. Quatre colloques régionaux comportant des processus 
supplémentaires ont offert un espace d’échange. Les Églises en Europe 
ont exprimé, avec leurs souhaits et leurs espoirs, leurs aspirations et leurs 
attentes de la collaboration œcuménique : fournir un forum d’échange et 
d’apprentissage mutuel. L’œcuménisme est la contribution des Églises pour 
construire une fraternité en Europe.

La diversité doit être appréciée, elle est  
une richesse et non une menace

Le processus consultatif a souligné combien une action de la part des 
Églises est nécessaire dans la société. Dans la société du XXIe siècle, ceci 
devrait être étayé par une théologie qualifiée. Les fondements d’une telle 
approche insistent sur la construction de la fraternité, dans un langage 
biblique classique, koinonia, et sur le service aux gens et au monde autour 
de nous, ce qu’exprime le terme diaconia. En outre, il faudrait manifester 
un témoignage compréhensible à la société dans son ensemble, ce à quoi 
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renvoie le terme biblique marthyria. La théologie publique, équipée de tels 
outils, ne devrait pas craindre une rencontre inévitable avec le sécularisme. 
Une telle rencontre ne sera pas une menace, mais plutôt une opportunité 
pour les Églises.

Cela donne alors des raisons d’espérer pour l’avenir du continent et de l’Union 
européenne au-delà de sa dimension économique. Dans cette Europe et 
dans l’UE, il y a la place pour que les Églises jouent un rôle public actif : pour 
faire part d’inquiétudes concernant l’injustice croissante, l’égoïsme politique 
et économique en hausse, les changements d’équilibre entre travail et vie 
privée, l’injustice et l’égoïsme par rapport à la nature et à l’environnement, 
et les nouveaux défis à affronter avec les dernières technologies.

Les colloques ont montré que dans toutes les régions du continent se 
manifeste le désir bien enraciné et largement répandu d’une « Église qui 
écoute la voix des dépossédés, de ceux qui sont aux périphéries, une Église 
qui défende la justice et l’unité, car c’est ce que Jésus voulait, une Église 
qui ne se réfère pas au marché intérieur mais qui encourage le devoir de 
solidarité qui nous mène au partage équitable ». Cela n’est toutefois pas 
uniquement une vision de l’Église. Une telle ambition conduit à la vision de 
relations œcuméniques respectueuses et fructueuses et à souligner le devoir 
de solidarité, de justice et de respect mutuel et pour le monde alentour. La 
vision d’une communauté de personnes en Europe peut être mise en valeur 
par le témoignage de l’Église sur ce chemin.

La KEK remercie ses partenaires pour leur coopération significative pour 
préparer et organiser ces événements. Les colloques ont montré la 
détermination de nombreuses Églises à prendre au sérieux leur engagement 
public et leur rôle pour préciser l’avenir du continent. Les résultats ont 
constitué les bases du document qui sera présenté à l’Assemblée générale 
de Novi Sad. 
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2. L’ecclésiologie et le 
dialogue théologique

« Vous allez recevoir une puissance, celle du Saint Esprit qui viendra sur 
vous ; vous serez alors mes témoins à Jérusalem, dans toute la Judée et 
la Samarie, et jusqu’aux extrémités de la terre. » Actes 1,8.

La mission des Églises en Europe est au cœur de l’ordre du jour de la 
KEK. Le ministère de l’Église est enraciné dans la promesse du Christ et 
dans ses actes, dans sa proclamation du règne de Dieu et dans l’appel 
et l’envoi d’hommes et de femmes fortifiés par l’Esprit Saint (Jean 20, 
19-23). En récitant le Credo, les chrétiens confessent leur foi en « l’Église 
une, sainte, catholique et apostolique » et affirment l’interdépendance du 
ministère du Christ et du ministère de l’Église, fondés dans l’économie du 
Dieu trinitaire. « L’unité de l’Église doit trouver son expression dans une 
catholicité constituée d’une confession commune de la foi apostolique, un 
culte/une liturgie commun-e et une vie et une mission partagées », précise la 
déclaration finale du colloque de la Commission Églises en dialogue au sujet 
de « Visions de l’unité dans nos Églises – points de convergence », juin 2011.

La mission des Églises en Europe est  
au cœur de l’ordre du jour de la KEK

Le travail de la KEK concernant l’unité et la mission a été fortement 
ralenti suite à la fermeture du bureau genevois de la KEK. D’une part, il 
n’y a eu aucun processus de transfert des fonctions entre le personnel 
de la Commission Églises en dialogue de la KEK et le personnel exécutif 
à Bruxelles. D’autre part, suite à l’Assemblée 2013 de Budapest, le poste 
exécutif pour le dialogue théologique est demeuré vacant jusqu’en octobre 
2016, lorsque Mme Katerina Pekridou a été nommée secrétaire pour le 
dialogue et a assuré la responsabilité du groupe thématique de référence 
Ecclésiologie et dialogue théologique et du GTR Consolidation de la paix  
et réconciliation. 

Le GTR Ecclésiologie et dialogue théologique n’a eu que deux réunions 
(4-5 mai 2017 et 17-18 octobre 2017) à Bruxelles, auxquelles seulement la 
moitié des membres ont pu finalement participer. Le groupe n’a donc pas 
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lancé de nouveaux projets. Il a apporté des conseils concernant des projets 
en cours et s’est concentré sur la planification des ateliers qui auront lieu à 
l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad. 

Incidences locales de la Charta Oecumenica
La KEK a réalisé une étude sur la réception de la Charta Oecumenica par 
les Églises, les organes liés aux Églises et les institutions universitaires en 
Europe. Les directives œcuméniques ont été éditées conjointement par la 
KEK et le Conseil des conférences épiscopales d’Europe (CCEE) en 2001. Les 
Églises membres et les organisations partenaires de la KEK se sont vu poser 
des questions concernant l’utilisation du document, la pertinence de ses 
recommandations pour le contexte européen ainsi que pour le travail des 
Églises et des organisations dans le domaine du dialogue inter-religieux. Les 
réponses et les résultats officiels de l’étude réalisée au printemps 2017 sont 
édités dans un rapport détaillé qui rend compte des incidences du document 
au niveau local.

La Réforme dans une perspective œcuménique 
Le jubilé de la Réforme a été marqué, célébré et commémoré par de multiples 
événements et projets par les Églises en Europe. La KEK a pris une part 
active à plusieurs événements et conférences. Une conférence organisée 
par la KEK sur « La Réforme et la construction des identités ecclésiales » 
s’est tenue les 21 et 22 novembre 2017 à Bruxelles et a donné l’occasion 
d’examiner différents récits de la Réforme. Des experts en ecclésiologie et 
Réforme de divers courants chrétiens ont évoqué la remise en question par 
la Réforme de la manière d’être Église et comment elle a façonné et défini 
les identités ecclésiales et ils ont mis en évidence qu’il importe de nommer et 
d’accomplir des actes réciproques de repentance qui doivent se poursuivre 
au-delà de l’anniversaire de la Réforme. 

Ecclésiologie et migration 
La question de savoir ce que signifie aujourd’hui être Église en Europe a 
été au cœur des réflexions théologiques de la KEK ces dernières années. 
Un point saillant de la réflexion et de l’étude actuelle a été le colloque au 
sujet de la migration et les défis qu’elle pose à l’ecclésiologie. Le colloque, 
intitulé « Migration et ecclésiologie – Être Église en Europe aujourd’hui », a 
été organisé conjointement par la KEK, la Commission des Églises auprès des 
migrants en Europe (CEME) et l’Église évangélique luthérienne du Danemark, 
du 8 au 10 décembre 2016, à Copenhague, au Danemark.

Le colloque a reparlé du document de 2013, L’Église : Vers une vision 
commune, produit par la Commission Foi et constitution du Conseil 
œcuménique des Églises (COE). 
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L’un des résultats du colloque fut le document intitulé « L’Église – Vers une 
vision commune. Une réponse du colloque sur Migration et ecclésiologie 
– Être Église en Europe aujourd’hui ». Cette réponse avait pour base les 
résultats du colloque. Elle est co-publiée avec la CEME. Le texte aborde 
des questions liées à l’Évangile et à la culture, à l’unité et à la diversité 
réconciliée, à la pratique du fait d’être Église et à l’animation des travaux 
théologique en cours de la KEK.

Éducation et formation théologique œcuménique 
L’Institut mondial de théologie œcuménique, 2017, Berlin, sur Réformer la 
théologie, Église en migration, transformer la société (GETI 2017)

Le GETI 2017, un programme de formation œcuménique intensif de deux 
semaines, s’est tenu du 19 mai au 1er juin 2017 à Berlin, en Allemagne. Le 
projet, parrainé par la KEK, s’est développé en trois ans, et a rassemblé 
plusieurs organisations œcuméniques, missionnaires et de développement, 
et plus de vingt institutions universitaires, enseignantes et ecclésiales 
d’Europe. 

Quelque 140 étudiants et 25 professeurs ont participé au programme et ont 
entendu des conférences majeures. Ensemble, ils ont réalisé des travaux 
de séminaire sur la base de l’anthologie spécialement conçue pour le 
programme et mettant en vedette les auteurs bien connus dans le domaine 
de la théologie œcuménique. L’anthologie s’intitule Reforming Theology, 
Migrating Church, Transforming Society: A Compendium for Ecumenical 
Education (Réformer la théologie, Église en migration, transformer la société :  
précis pour la formation œcuménique), publié par Uta Andrée, Benjamin 
Simon et Lars Röser-Israel, Hambourg, Missionshilfe Verlag, 2017. 

Les participants ont également assisté à des conférences, des événements, 
des services de culte, des études bibliques et des méditations spirituelles 
au sein du Kirchentag allemand. En coopération avec le Kirchentag, ils ont 
contribué à son programme international en organisant deux tables rondes :  
« Visions pour le christianisme en Europe » et « Théologie dangereuse ». 
Les 28 et 29 mai, les participants au GETI 2017 se sont rendus à Wittenberg 
pour prendre part aux programmes exceptionnels dans la ville. 

À leur retour dans leurs établissements universitaires et leurs Églises, les 
étudiants ayant participé ont soumis leurs travaux à leurs responsables du 
GETI 2017 et ont reçu leur certificat de participation qui a été accrédité 
par l’Université Humboldt de Berlin (8 ECTS). Des travaux académiques 
excellents sont en cours de publication, réunis dans un volume de la maison 
d’édition Missionshilfe Verlag Hamburg. Le volume offre aux universitaires 
émergeants l’occasion de publier leurs travaux avec des universitaires 
reconnus dans le domaine de la théologie œcuménique et comprend la 
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conférence du secrétaire général de la KEK, le père Heikki Huttunen, donnée 
pendant le programme, ainsi que l’allocution de bienvenue de la secrétaire 
pour le dialogue de la KEK, Mme Katerina Pekridou. 

Le projet aurait été impossible à concrétiser sans ses partenaires convaincus 
qui ont donné des fonds substantiels : le Conseil œcuménique des Églises 
a fourni des fonds pour lancer le projet ; Pain pour le monde a apporté 
des fonds et a gracieusement accueilli toutes les réunions de planification 
des Comités d’orientation, des universitaires et des finances pendant trois 
ans ; l’Evangelische Missionswerk in Deutschland, Evangelische Kirche in 
Deutschland, Evangelisch-Lutherische Landeskirche Hannovers, Missio, 
Suomen Evankelis-Luterilainen Kirkko, Svenska kyrkan, Missionsakademie 
an der Universität Hamburg, Berliner Missionswerk, Bremische Evangelische 
Kirche, Evangelische Landeskirche in Baden, Evangelisch-Lutherische 
Kirche in Bayern, Evangelisch-Lutherische Kirche in Norddeutschland, 
Evangelisch-Lutherische Landeskirche Sachsens, Evangelisch-Lutherische 
Kirche in Oldenburg, Evangelisch-Reformierte Kirche, Evangelische Kirche 
im Rheinland, Evangelische Kirche in Mitteldeutschland, Evangelische Kirche 
von Westfalen, Evangelische Theologische Faculteit Leuven, Evangelische 
Kirche Berlin-Brandenburg-schlesische Oberlausitz, Evangelische Kirche 
von Kurhessen-Waldeck, Evangelische Landeskirche in Württemberg, 
Folkekirkens Mellemkirkelige Råd, Community of Protestant Churches in 
Europe, Humboldt Universität Berlin, Kerk in Actie, Martin Luther Bund, 
Mission EineWelt, Brϋcke fϋr Afrika Norddeutsche Mission, Vereinte 
Evangelische Mission et la KEK. 

Le Forum mondial des professeurs de théologie : « Une fraternité 
internationale de responsables de l’enseignement de la théologie de 
chaque tradition chrétienne » 
Fidèle à son engagement pour l’éducation et la formation théologiques 
œcuméniques, la KEK prend une part active dans la planification de la 
deuxième réunion du Forum mondial des professeurs de théologie sur « Vision 
et viabilité en contextes : apprentissage et formation théologique » qui se 
tiendra à l’Académie orthodoxe de Crète, en Grèce, du 20 au 24 mai 2019. 

Témoignage chrétien en Europe aujourd’hui 
Même si la réflexion missionnaire a été construite via plusieurs projets de la 
KEK par le passé, il est nécessaire de réfléchir ensemble et de coopérer en 
Europe, entre organes et réseaux nationaux, régionaux et confessionnels ou 
d’études missionnaires, ainsi qu’avec les individus intéressés par les études 
sur la mission et les missionnaires eux-mêmes. 

En outre, il faut également se relier aux réseaux d’Église et aux groupes 
universitaires en Europe qui explorent des domaines naissants, tels que la 
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théologie interculturelle, les études inter-religieuses, la théologie publique et 
autres, revitalisant par là les études missionnaires en Europe. 

Dans cette optique, la KEK coopère étroitement avec l’Association 
internationale d’études missionnaires – Europe (AIEM-Europe), avec 
des réseaux partenaires, notamment catholiques et évangéliques, des 
spécialistes de la mission et des instituts d’études missionnaires en Europe, 
pour préparer la conférence européenne 2019 d’AIEM. La conférence aura 
pour titre « Situer les missions européennes dans un monde blessé en 
profonde mutation ». Elle se tiendra du 23 au 27 août à l’institut SVD St 
Augustin, à Bonn, en Allemagne. 

Dialogue inter-religieux
La réflexion missionnaire était un élément central de la Charta Oecumenica 
qui reconnaît également l’Europe comme continent multi-religieux. La 
situation actuelle de la migration accentue le besoin de mieux comprendre 
les autres expressions religieuses. Au cœur de la réflexion théologique 
de la KEK se pose la question de la réaction des Églises en Europe à la 
migration et à l’intensification de la polarisation politique, à l’islamophobie, 
à l’antisémitisme et au racisme croissants.

Une réunion co-organisée par le programme inter-religieux du COE, le 
Rassemblement d’Églises de Grande-Bretagne et d’Irlande et la KEK, avec 
la participation de la CEME, de la FLM et d’Églises en Europe, s’est penchée 
sur la contribution des personnes impliquées dans le travail inter-religieux 
pour les enjeux actuels. La réunion, qui s’est tenue du 29 au 31 mars 2017 
à Woking, au Royaume-Uni, a identifié la nécessité d’étudier les aspects 
inter-religieux de la migration d’un point de vue pratique et théologique, et 
a encouragé le développement d’un réseau des responsables inter-religieux 
des Églises. Une première mesure prise par la KEK dans cette direction 
consiste à réunir auprès de ses membres des ressources pour le dialogue 
inter-religieux. 

Participation au Forum chrétien mondial
Par la Commission de mission et d’évangélisation (CME) du COE, la KEK 
a également participé au colloque organisé par le Forum chrétien mondial 
intitulé « Appel à la mission, perceptions du prosélytisme : une conversation 
mondiale ». Le colloque, qui s’est tenu du 8 au 11 juin 2017 à Accra, au 
Ghana, s’inscrit dans une initiative plus large organisée conjointement par le 
Conseil pontifical pour la promotion de l’unité des chrétiens, la Communauté 
pentecôtiste mondiale, le COE et l’Alliance évangélique mondiale. Le 
colloque a résulté en une déclaration intitulée « Un appel à la mission et aux 
expériences de prosélytisme : les étapes vers un témoignage éthique » qui 
contribuera à l’étude en cours. 
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Conférence mondiale sur la mission et l’évangélisation 
Le thème de la conférence qui s’est tenue à Arusha, en Tanzanie, du 8 au 13 
mars 2018 était « Agir selon l’Esprit, appelés à être des disciples transformés ».  
Mme Katerina Pekridou, secrétaire de la KEK pour le dialogue, a participé à la 
conférence. Elle faisait partie du groupe d’auditeurs à la pré-conférence des 
femmes visant à rédiger une déclaration sur les préoccupations des femmes 
et elle a animé l’atelier « Les jeunes dans la formation à la mission ».

Panel à l’Académie européenne des religions
La KEK et l’Académie d’études théologiques de Volos ont co-organisé 
un panel pendant la première conférence de l’Académie européenne des 
religions qui a eu lieu du 5 au 8 mars 2018, à Bologne, en Italie. Le titre du 
panel était « L’œcuménisme en transition : un changement de paradigme, 
de la vision de l’unité chrétienne au réalisme de la coopération chrétienne ». 
Des membres du Conseil de direction de la KEK et d’autres théologiens de 
ses réseaux sont intervenus. 

Coopération avec le Conseil œcuménique des Églises 
En octobre 2017, la KEK a été invitée par le COE à contribuer au Bureau de 
conseil éditorial de l’édition numérique des documents de Foi et constitution. 
Le processus d’édition numérique atteignait alors la fin de sa phase initiale. 
La collection avait été saisie électroniquement et était déjà accessible en 
ligne avec certaines options de recherche. Ultérieurement, la collection 
sera intégrée sur une plate-forme qui fournira des fonctions de recherche 
complètes, liées à d’autres ressources et outils comme des Bibles et des 
dictionnaires, dans un système de recherche complètement intégré. 

Le COE a également invité la KEK à co-éditer une publication européenne sur 
le thème « Pèlerinage de justice et de paix ». Les secrétaires généraux des 
deux organisations sont les rédacteurs du volume qui reflète le travail actuel 
de la KEK et présente des textes visionnaires sur les enjeux contemporains, 
notamment les réflexions sur la Charta Oecumenica basées sur le processus 
consultatif en amont de l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad. Le volume 
sera publié en 2019.
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3. La consolidation de la 
paix et la réconciliation 

« Car de toute façon, c’était Dieu qui en Christ réconciliait le monde avec 
lui-même, ne mettant pas leurs fautes au compte des hommes, et met-
tant en nous la parole de réconciliation. » (2 Corinthiens 5,19).

La consolidation de la paix et la réconciliation sont des préoccupations 
pertinentes ancrées dans les plus profondes racines historiques de la KEK et 
elles demeurent une part essentielle de sa raison d’être. Dans ce contexte, 
le groupe thématique de référence (GTR) de la KEK sur la consolidation de 
la paix et la réconciliation a servi de plate-forme à la KEK pour discuter 
de la situation actuelle et des enjeux liés à la consolidation de la paix et à 
la réconciliation en Europe, durant ses huit réunions de travail, tenues à 
Bruxelles entre 2015 et 2018.

La première réunion du GTR en septembre 2015 a cherché à développer 
des propositions lancées par le Conseil de direction de la KEK axées sur le 
nationalisme, l’État, la nation et l’appartenance ethnique, incitant les Églises 
à un plus grand engagement sur les questions de paix et de réconciliation. 
Le GTR a noté la participation active des Églises traditionnellement pacifistes 
qui ont souligné l’importance de travailler dans un esprit de protestation 
contre la prolifération des armes et la protection par des conflits armés.

Le GTR a été chargé d’organiser une conférence sur la Première Guerre 
mondiale. Néanmoins, en raison de l’Assemblée générale 2018 et du manque 
de personnel pour les préparations, le GTR a accepté de proposer plutôt une 
conférence en 2019 avec un double accent mis sur la Conférence de la paix 
de Paris, de 1919, et la situation mondiale et européenne actuelle.

Déclaration de la KEK sur la résolution du Parlement européen concernant 
l’exportation des armes et l’embargo sur les armes
Lors de sa deuxième réunion en février 2016, le GTR s’est concentré sur 
l’élaboration de réponses aux conflits, en particulier d’un point de vue 
théologique chrétien. En traitant des questions relevant du conflit et de la 
sécurité, le GTR a discuté en détail de la résolution du Parlement européen 
concernant la clause de défense mutuelle (article 42 (7) TUE), adoptée le  
21 janvier 2016, et la résolution du Parlement européen du 17 décembre 
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2015 sur l’exportation des armes : exécution de la position commune 
2008/944/CFSP (2015/2114(INI)).

Le groupe a réfléchi sur la façon dont les États membres de l’UE pourraient 
utiliser les instruments de l’Union pour gagner en efficacité dans le domaine 
de la sécurité, comme l’article 222 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, le plan d’action de l’UE de lutte contre le terrorisme, 
la stratégie de l’UE pour lutter contre la radicalisation, et les directives de 
recrutement et directives connexes, qui sont spécifiquement conçues pour 
prévenir et traiter les conséquences d’attentats terroristes en Europe.

Un autre résultat important de la deuxième réunion du GTR est une 
déclaration approuvée par la présidence de la KEK et publiée le 21 mars 2016. 
La déclaration exhortait à un soutien ferme aux résolutions du Parlement 
européen sur l’exportation des armes et sur la situation humanitaire au 
Yémen en février 2016, notamment la question d’un embargo sur les armes 
contre l’Arabie Saoudite.

Déclaration de la KEK pour protéger de la militarisation les fonds de l’UE 
alloués à la consolidation de la paix
Comme le GTR a fait la promotion de la consolidation de la paix non militaire 
plutôt que de la gestion de la sécurité, il a suivi les évolutions concernant 
l’Instrument de l’UE contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP). En juillet 
2016, la Commission européenne a publié une proposition de modification 
de « l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix » de l’UE pour servir 
aux initiatives de renforcement des capacités pour favoriser la sécurité et le 
développement (RCSD). La Commission a présenté un texte juridique visant 
à modifier le règlement (UE) n° 230/2014 en vigueur. Le GTR a développé 
une réponse à la proposition de la Commission de l’UE sur la modification de 
l’IcSP qui pourrait ouvrir la voie à l’utilisation de fonds de développement à 
des fins militaires. Le mélange des budgets militaires et non militaires était 
une question très préoccupante pour la KEK et a été vu comme un grave 
enjeu pour le travail de réconciliation des Églises et pour les agences de 
développement et les ONG affiliées aux Églises. Cela a été perçu comme 
étant opposé aux valeurs centrales sur lesquelles l’UE a été fondée.

Le GTR a souligné que les Églises devraient résister à l’investissement accru 
dans la militarisation de l’UE qui revêt l’apparence d’une amélioration de la 
sécurité. Par conséquent, une déclaration officielle a été publiée sur cette 
question le 13 octobre 2016, en coopération avec des partenaires européens 
tels qu’Église et Paix, et a été accueillie favorablement par diverses Églises 
et organisations de développement, notamment en Allemagne, qui ont 
également publié des déclarations similaires. 
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Églises et engagement inter-religieux
L’engagement dans les aspects inter-religieux de la consolidation de la paix 
et de la réconciliation a été un élément central pour le GTR. Dans cette 
perspective, au cours de sa troisième réunion en 2016, le GTR a étudié le 
document de consultation Communication des Églises de Porvoo : clefs pour 
l’engagement inter-religieux, qui résultait de la collaboration entre anglicans 
européens et luthériens nordiques. Ensemble, le GTR a vu comment les 
Églises et les groupes qui leurs sont associés peuvent employer ce document.

En 2016, l’engagement inter-religieux et la réconciliation étaient des 
sujets majeurs de délibération pour le GTR. Une attention particulière a été 
accordée aux lignes directrices pour le dialogue inter-religieux élaborées par 
les Églises membres de la KEK. Il a été reconnu que le dialogue œcuménique 
s’est intensifié en raison de l’élargissement des communautés chrétiennes 
africaines et syriennes suite à l’afflux de réfugiés en Europe.

La relation entre l’État laïc et les Églises, la différenciation de leurs rôles et 
tâches respectifs ont été examinées en détail par le GTR.

Conformément aux initiatives de consolidation de la paix dans le contexte de 
la religion et de la violence, menées par le Conseil œcuménique des Églises 
(COE) dans le cadre de son axe thématique pour l’année 2017, le GTR a 
décidé d’étudier la théologie de la non-violence active et la manière dont les 
Églises européennes peuvent promouvoir la non-violence.

Renforcer la pratique de consolidation de la paix des Églises 
Lors de la quatrième réunion du GTR, une analyse complète a été faite de 
la manière dont la KEK peut contribuer à la consolidation de la paix et de ce 
que devrait être la réponse des Églises face au conflit.

Les membres du GTR ont présenté divers documents sur ce sujet mettant 
l’accent sur l’esprit de la Charta Oecumenica comme base pour les 
travaux de consolidation de la paix de la KEK. Ils ont souligné la nécessité 
d’embrasser véritablement la diversité comme un don de Dieu, évitant les 
stéréotypes, encourageant la KEK à développer des liens avec des processus 
similaires, tels que le programme du COE mentionné ci-dessus, les initiatives 
de la Communion d’Églises protestantes en Europe (CEPE), Église et Paix, 
un réseau œcuménique d’inspiration religieuse en Europe, et le Bureau 
européen de liaison pour la construction de la paix.

Les documents accentuaient également les différentes formes de conflit 
et la réaction des Églises. Les images bibliques de l’étranger, du prochain 
et du réfugié ont été discutées et l’on s’est demandé comment la mission 
des Églises auprès des réfugiés et des migrants pouvait être renforcée et 
soutenue. Des exemples de réactions actuelles d’États membres de l’UE face 
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à la migration ont été également discutés. La façon dont on devrait réagir au 
conflit dans l’Église en apportant des exemples bibliques a été abordée, ainsi 
que le type de réponse que l’Église devrait apporter aux conflits ethniques et 
religieux dans son environnement.

Le GTR a mis en avant plusieurs domaines d’action possible, à savoir le 
concept d’une Église de paix juste, l’idée et la pratique de la justice, la 
formation à la justice et à la paix (avec les médias), l’interaction avec le 
public en organisant des séminaires de théologie et des événements autour 
du dialogue inter-religieux et aider les Églises à agir en tant que médiateurs 
et conciliateurs de confiance (intervention d’un tiers).

Vote de l’ONU pour l’interdiction des armes nucléaires
Le GTR a été attentif au déroulement du processus des Nations Unies pour 
parvenir à une interdiction des armes nucléaires. Un document approfondi 
sur ce sujet a été présenté et discuté par le GTR. Les Églises suédoises, ainsi 
que les membres du réseau européen Église et Paix, avaient pris des mesures 
à ce sujet. Le GTR a jugé important de sensibiliser les Églises à la récente 
résolution de l’ONU d’entamer les négociations sur un traité d’interdiction 
des armes nucléaires. Il a été recommandé de renforcer la participation de la 
KEK au dialogue sur l’interdiction des armes nucléaires et les relations avec 
le Réseau œcuménique de plaidoyer pour la paix (ROPP) du COE, Pax Christi 
et la Campagne internationale pour l’abolition des armes nucléaires (ICAN), 
récente lauréate du prix Nobel de la paix pour son travail sur cette question. 
Une lettre sur le sujet, adressée aux Églises membres de la KEK, a été rédigée, 
avec des points d’action pour les Églises et le GTR. Toutefois, la lettre n’a pas 
envoyée aux Églises membres, la présidence ayant tranché que la KEK n’avait 
pas un effectif de personnel suffisant pour travailler sur ce sujet.

Document sur le rôle de la religion dans les conflits, la consolidation de 
la paix et la réconciliation
Lors de sa cinquième réunion, les 27 et 28 février 2017 à Bruxelles, le GTR 
s’est concentré sur deux domaines thématiques, l’un d’eux étant « le règne 
de Dieu comme cadre théologique » et l’autre, « le rôle de la religion dans 
la paix et les conflits ».

Le groupe a décidé de produire un document intitulé « Le rôle de la religion 
dans les conflits, la consolidation de la paix et la réconciliation » qui explore 
la métaphore du règne de Dieu par une approche biblique et patristique. 
Il examine également ce que cela implique pour l’état actuel et futur de 
l’Europe quant au témoignage, à la justice et à l’hospitalité, les thèmes 
généraux de l’Assemblée générale 2018 de la KEK à Novi Sad. Le document 
a été élaboré afin de faciliter les conversations lors des ateliers organisés par 
le GTR à l’Assemblée générale de Novi Sad. 
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Groupe de travail sur la paix de la Conférence des Églises européennes 
La KEK et ses Églises membres participent activement à la mission de Dieu, 
dans et pour le monde. Pour exprimer ceci concrètement, un groupe de 
travail sur la paix sera formé pour témoigner activement du ministère de 
réconciliation de Dieu. Le groupe de travail sur la paix sera essentiellement 
constitué de médiateurs de la paix en Europe. Ce travail de médiation sera 
réalisé par la KEK et ses Églises membres.

un groupe de travail sur la paix sera  
formé pour témoigner activement du  
ministère de réconciliation de Dieu

Le groupe de travail sur la paix s’attachera à répondre aux situations 
de conflit. Il prendra des initiatives dans le domaine de la consolidation 
de la paix et répondra à l’appel des Églises membres et d’autres parties 
à intervenir pour bâtir des ponts de médiation et de négociation. Au 
cours de sa sixième réunion, les 26 et 27 juin 2017, et de sa septième 
réunion, les 27 et 28 novembre 2017, le GTR a développé une proposition 
détaillée sur la tâche, les pratiques et les ressources du groupe de travail 
sur la paix qui a été approuvé par le Conseil de direction de la KEK en 
novembre 2017.

Consultation avec des experts en médiation des conflits 
Parmi les premières étapes pour la création du groupe de travail sur la paix, 
le GTR a organisé un colloque le 28 novembre 2017, à Bruxelles, avec des 
experts en médiation des conflits de différentes régions d’Europe. Parmi 
ces experts se trouvaient Mme Jenny Svanberg de l’Institut vie et paix en 
Suède, M. Geoffrey Corry du centre de réconciliation Glencree, en Irlande, 
et Mme Ana Raffai du RAND-Regional Address for Nonviolent Action en 
Croatie, qui ont partagé leur modèles opérationnels et leur expérience 
dans le domaine. Ils ont parlé avec les membres du GTR du format, des 
tâches et des membres du groupe de travail sur la paix, ainsi que du type de 
programmes de formation et de techniques de médiation qu’il pourra offrir 
et les défis que comporte le projet. 

Conférence pour la paix 2019
Créer le groupe de travail sur la paix est intégralement lié à l’organisation 
de la Conférence pour la paix prévue en 2019. Le GTR a approuvé 
l’énorme potentiel d’une importante conférence pour la paix en 2019, avec 
l’anniversaire de la Conférence de paix de Paris de 1919 et la situation 
mondiale et européenne actuelle. La conférence réfléchira aussi au passé 

«
»
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et apportera une plus grande compréhension des contextes d’aujourd’hui et 
des travaux de consolidation de la paix.

Historiquement, l’appel de la KEK a toujours été celui d’un organe 
œcuménique travaillant pour la réconciliation et la consolidation de la paix. 
La KEK a démontré cela avec brio pendant la période du rideau de fer. Ces 
derniers temps, un sentiment croissant d’insécurité et une perte d’identité 
sont manifestes dans différentes régions d’Europe. Dans ce contexte, la KEK 
est à nouveau appelée à répondre de manière appropriée aux défis posés à la 
paix et à la sécurité en Europe, en manifestant sa voix chrétienne commune.

Une proposition globale pour la Conférence pour la paix de Paris a été 
approuvée par le Conseil de direction de la KEK en novembre 2017. Les 
objectifs de la conférence sont :

•  d’identifier les menaces actuelles à la paix en Europe et dans le 
monde, et de formuler les défis posés par les expériences mondiales 
du XXIe siècle ;

•  de revenir sur la Conférence de paix de Paris de 1919 en l’année de 
son centenaire, d’identifier ce qu’elle a légué et d’apprendre quelques 
dures leçons de notre passé européen et mondial ;

•  de mener une réflexion théologique et éthique solide sur le monde 
passé et contemporain et d’identifier une pratique théologique qui 
puisse permettre à la KEK et à ses Églises membres de s’engager 
fidèlement dans la transformation, la guérison et la réconciliation ;

•  de développer des ressources appropriées pour les Églises membres 
et les partenaires, pour une plus grande reconnaissance de notre vie 
chrétienne commune dans l’Europe du XXIe siècle.

Privilégier la consolidation de la paix et la réconciliation plutôt que la 
militarisation de l’UE
En juin 2017, la Commission européenne a présenté une communication 
sur un nouveau Fonds européen de défense, une proposition pour 
réglementer le soutien financier à l’industrie européenne de l’armement, 
et un document de réflexion présentant d’éventuels scénarios pour l’avenir 
de la défense européenne.

La KEK a publié un communiqué de presse sur la question le 4 juin 2017, 
s’opposant en particulier aux politiques qui conduiraient à un tiers des 
scénarios décrits dans le document de réflexion de la Commission, car cela 
signifierait la transformation de l’UE en alliance militaire.

La KEK a critiqué le financement du secteur de la recherche militaire et de 
la défense par le budget civil de l’UE et a souligné que l’augmentation de 
ses dépenses militaires avait des effets négatifs sur la sécurité. La KEK a 
appelé l’Union européenne à s’intéresser plutôt au chômage des jeunes, au 
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développement économique régional et aux questions sociales, en particulier 
dans les pays d’Europe méridionale, et a demandé à ses Églises membres 
d’entamer avec les gouvernements nationaux une discussion critique sur le 
développement futur des politiques de défense de l’UE.

Contributions à l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad 
Le GTR sur la consolidation de la paix et la réconciliation organise deux 
ateliers à l’Assemblée générale, intitulés « Le rôle de la religion dans les 
conflits et dans la paix » et « Pas de paix sans justice ! Pas de justice sans 
paix ! ». Les ateliers formeront les participants des Églises membres et des 
organisations partenaires de la KEK sur des questions liées à la paix.

 
DIALOGUE AVEC LES INSTITUTIONS DE L’UE

Réunions sur la résilience
À la lumière de la communication du Haut représentant de l’UE, en 
concertation avec la Commission européenne, intitulée « La résilience comme 
priorité stratégique de l’action extérieure de l’UE », la KEK a co-organisé 
une série de réunions pour voir comment l’UE peut renforcer ses initiatives 
de consolidation de la paix à la base et comment elle peut tirer parti de la 
grande expérience et de la lucidité des organisations d’inspiration religieuse 
pour identifier les forces au niveau local et les renforcer. Ces réunions étaient 
organisées conjointement par la KEK, la Commission des Épiscopats de la 
Communauté européenne (COMECE), la Communauté internationale bahá’íe 
(BIC) et le Conseil quaker pour les affaires européennes (QCEA).

Réunion sur la résilience avec des organisations d’inspiration religieuse 
La première réunion a eu lieu le 18 juin 2017 avec des représentants de 
communautés d’inspiration religieuse dans les bureaux de la COMECE. Les 
participants à la réunion ont réfléchi au concept de résilience et à son lien 
avec la religion, en particulier dans le discours portant sur la paix. Cependant, 
la question de savoir comment les institutions européennes peuvent puiser 
efficacement dans les ressources sociales et spirituelles des communautés 
religieuses est restée ouverte.

La résilience dans la pratique : dialogue entre acteurs d’inspiration 
religieuse et décideurs politiques
La deuxième réunion s’est tenue le 12 juillet 2017 à Bruxelles et a réuni 
des représentants de communautés d’inspiration religieuse et des décideurs 
politiques. La réunion a mis l’accent sur le rôle que les acteurs religieux 
peuvent jouer dans la promotion de la résilience.
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Rencontre avec des acteurs religieux et des décideurs politiques
Suite à la deuxième réunion sur la résilience, les quatre organisateurs ont 
coordonné une session de réflexion pour rassembler des idées de dialogue 
que les acteurs religieux pourraient entreprendre avec les institutions 
européennes. Cette séance a eu lieu le 27 septembre 2017, à Bruxelles.

De l’aide au partenariat : migration, développement et paix
La KEK, avec la COMECE, la BIC et le QCEA, a organisé une autre réunion 
de réflexion en février 2018. Le but de cette session était de réfléchir 
ensemble aux éléments d’une approche juste de partenariat que l’UE 
devrait entreprendre en ce qui concerne la migration, le développement et 
la paix ainsi qu’au rôle des acteurs d’inspiration religieuse pour favoriser des 
partenariats justes et équitables dans chacun des trois domaines connexes.

Le contexte de cette discussion a été généré, entre autres, par les 
prochaines négociations UE-ACP (pays d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique), le lancement récent du Plan d’investissement extérieur de l’UE, le 
débat sur le cadre pour l’après 2020 de « renforcement des capacités pour 
favoriser la sécurité et le développement », le processus du Pacte mondial 
des Nations Unies sur les migrants et les réfugiés ainsi que le 17e objectif 
de développement durable « Revitaliser les partenariats mondiaux pour le 
développement durable ». La réunion a permis de recueillir des idées et de 
formuler des questions clefs en vue d’un plus grand rassemblement des 
décideurs politiques et des acteurs d’inspiration religieuse sur le même sujet 
qui doit être organisé par les quatre organisations au printemps 2018.

Visibilité du travail du GTR : participation à des colloques et forums
Les membres du GTR ont pris une part active à plusieurs événements 
favorisant des initiatives liées à la consolidation de la pais et à la réconciliation. 
Les membres du GTR ont participé au colloque international sur la paix dont 
le thème était « Comment devenir une Église de paix juste », organisé par 
l’Evangelische Kirchen in Deutschland – EKD du 28 septembre au 1er octobre 
2016 à Berlin, et à une table ronde sur « Choc ou dialogue des civilisations ? 
Les religions mondialisées et le besoin de dialogue » organisée par la plate-
forme de dialogue le 28 juin 2017, à Bruxelles.
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4. Les Églises  
européennes et  

les droits humains

Depuis la dernière Assemblée générale de la KEK à Budapest en 2013, les 
priorités de la KEK en matière de droits humains sont : l’universalité des 
droits humains, la liberté de religion ou de conviction, la législation anti-
discrimination, les minorités religieuses, l’accès aux lieux de culte et aux 
sites sacrés, les droits des femmes et des enfants, et la migration. 

Dans certains pays européens où des violations des droits humains se 
produisent, des Églises membres ont demandé l’aide de la KEK. Par ses 
réponses officielles, la KEK a collaboré avec l’Union européenne (UE) en 
utilisant les instruments et mécanismes internationaux des droits humains 
pour aider les Églises à améliorer leur situation, en rappelant aux États 
européens leurs obligations légales en général et spécifiquement lorsqu’ils 
reçoivent des plaintes de violation des droits humains.

Le travail des Églises pour la protection de la dignité humaine est au cœur de 
leur enseignement théologique. Surveiller et défendre la mise en application 
des droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels a toujours 
fait partie des priorités des Églises membres de la KEK. Ce travail a des 
conséquences importantes pour le dialogue inter-religieux. Par conséquent, 
la KEK tente de plaider en faveur de questions spécifiques aux droits 
humains qui soient pertinentes pour les Églises membres de la KEK et ses 
organisations partenaires.

Les excellentes relations de travail que la KEK a développées avec les 
organisations internationales l’ont aidée à seconder les Églises européennes 
dans la défense des droits humains et des enjeux de justice. Le groupe 
thématique de référence (GTR) de la KEK sur les droits humains demeure 
efficace pour répondre aux besoins des Églises européennes et davantage. 
Le GTR s’est réuni avec régularité à Bruxelles et à Strasbourg depuis sa 
création. Ces réunions se sont déroulées sous la présidence professionnelle 
et sans heurts du pasteur Göran Gunner de l’Église de Suède.

Depuis l’Assemblée de Budapest de la KEK, l’universalité des droits humains 
est devenue un sujet majeur, notamment avec la montée du populisme 
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dans certaines parties de l’Europe. Plus que jamais, les décisions de la Cour 
européenne des droits de l’homme et même – fait sans précédent – de la 
Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) sont contestées à des niveaux 
nationaux. La question typique soulevée par les populistes est la suivante : 
pourquoi des juges étrangers devraient-ils décider de cas de violation des 
droits humains au niveau national ? Le refus de mettre en œuvre les décisions 
de la Cour européenne des droits de l’homme et de la CJUE représente une 
menace directe pour les valeurs européennes telles que la démocratie et 
l’état de droit et pour les principes sur lesquels l’Europe a été reconstruite 
après la Seconde Guerre mondiale.

Dans le même temps, en raison de l’augmentation des flux migratoires, 
la question de la liberté de religion ou de conviction est devenue encore 
plus difficile. Un aspect à cela est le fait que les personnes se convertissant 
de l’islam au christianisme ont souvent des difficultés à obtenir une 
protection pour ce motif, car les autorités d’asile doutent de la véracité 
de leur conversion. De même, des femmes chrétiennes converties à l’islam 
sont attaquées du fait qu’elles portent le hijab par exemple. En outre, les 
chrétiens venant de pays à majorité musulmane disent que leur persécution 
par les islamistes se poursuit dans les centres d’asile européens.

Ces tendances montrent que les problèmes relatifs aux droits humains 
sont plus importants en période de grande migration. Mais d’autres enjeux 
internationaux ont également des répercussions. L’un d’entre eux, question 
pertinente, est la manière dont le conflit en Israël et en Palestine entraîne 
l’augmentation de l’antisémitisme et de l’islamophobie en Europe.

Les Églises européennes ont manifesté leur inquiétude au sujet de la guerre 
en Syrie et en Irak. Nombre d’églises, de monastères et de sites d’héritage 
culturel ont été détruits pendant ces guerres. D’innombrables personnes ont 
été tuées au motif de leur désaccord avec le prétendu État islamique (EIIL), 
non seulement des chrétiens, mais plusieurs groupes ethniques et religieux, 
dont des musulmans qui n’ont pas voulu se soumettre à la vision de l’EIIL. 

Le Conseil de direction de la KEK a publié plusieurs déclarations sur cette 
question, demandant aux institutions européennes d’agir et de venir en aide 
aux Églises et aux personnes dans le besoin. En outre, la KEK a surveillé 
de très près la résolution non-contraignante du Parlement européen du  
4 février 2016 sur le meurtre systématique des minorités religieuses par le 
prétendu EIIL.

Dans ce contexte, les Églises européennes ont créé du matériel de 
formation sur les droits humains qui a servi de base pour construire un 
programme de formation aux droits humains de la KEK. L’université d’été 
de la KEK sur les droits humains a été en cela essentielle, traitant tous 
les thèmes mis en évidence dans le manuel de formation sur les droits 
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À cet égard, les éléments suivants méritent d’être signalés :

• Université d’été sur les droits humains, spécifiquement la 
liberté de religion ou de conviction, tenue à Palerme, en 
Italie, du 15 au 18 septembre 2014, avec l’appui universitaire 
de l’Université catholique de Louvain (KUL) et le professeur 
Marco Ventura. 

• Cours de formation sur les droits de l’homme sur la liberté 
de religion ou de conviction, spécifiquement les droits et 
les relations des minorités, lancé par la Fédération baptiste 
européenne, 12-15 novembre 2014, à Elstal, en Allemagne. 

• Université d’été sur la théologie et les droits de l’homme, 
axée sur la légalisation anti-discrimination, tenue du 25 au 
29 mai 2015 à l’Université Hagabergs à Södertälje, en Suède, 
et organisée en collaboration avec Göran Gunner, actuel 
président du GTR sur les droits de l’homme. 

• Université d’été sur les droits de l’homme intitulée « Se 
mobiliser en faveur des droits des femmes et des enfants »,  
du 31 mai au 4 juin 2016 à Thessaloniki, en Grèce, avec 
l’appui universitaire de Nikos Maghioros de la Faculté de 
théologie Aristote de Thessaloniki. 

• Université d’été sur les droits de l’homme intitulée « Droits 
menacés : se mobiliser en faveur des droits des réfugiés et 
des migrants », tenue à Palerme, en Italie, 2-6 juillet 2017. 
L’événement a été organisé en partenariat avec la Commission 
des Églises auprès des migrants en Europe (CEME). 
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Une évaluation a permis de constater que ces initiatives ont fait connaître 
la liberté de religion ou de conviction dans la population générale, dans les 
Églises membres de la KEK et ses organisations partenaires. Ces initiatives ont 
également fourni la dernière mise à jour sur les évolutions institutionnelles en 
matière de droits humains pour leurs défenseurs, renforçant les partenariats 
et la coopération entre les Églises européennes.

Le 6 mai 2016, le président de la Commission européenne, Jean-Claude 
Juncker, a nommé Ján Figel premier envoyé spécial de la Commission 
européenne pour la promotion de la liberté de religion ou de conviction en 
dehors de l’Union européenne. C’était une étape concrète par laquelle l’UE a 
démontré sa volonté politique de réagir aux violations de liberté religieuse ou 
de conviction, notamment la conversion forcée et les lois sur le blasphème, 
parmi d’autres sujets.

La création de ce poste par la Commission européenne venait répondre au 
massacre de chrétiens coptes en Libye. Par conséquent, la KEK a rétabli un 
rapport fructueux avec M. Figel, aboutissant à des réunions et des échanges 
réguliers. La KEK, ainsi que la Plateforme européenne contre l’intolérance et 
la discrimination religieuses (EPRID), préconisaient la création de ce poste 
depuis plusieurs années. Quelques États membres de l’UE ont suivi cet 
exemple et ont nommé leurs propres « envoyés ».

Lignes directrices sur la liberté de religion ou de croyance
En 2013, le Service européen pour l’action extérieure (SEAE) a publié des 
directives sur la liberté de religion ou de conviction. Il avait l’obligation 
d’effectuer une évaluation de la répercussion de ces lignes directrices au 
bout de trois ans. Au bout de cinq ans, cela n’a pas encore été effectué, mais 
le processus de réflexion du SEAE a démarré en mars 2017 (??), révélant 
combien il est difficile d’observer les violations des droits humains. 

Dans ce contexte, le GTR de la KEK sur les droits humains a envoyé en 
2017 un questionnaire aux Églises membres de la KEK concernant la mise 
en application de ces lignes directrices. Les Églises suivantes ont répondu :  
l’Église du Danemark, l’Église de Chypre, le Conseil suédois de la mission, 
l’Église évangélique luthérienne de Hongrie, l’Église presbytérienne d’Irlande, 
l’Église protestante du Luxembourg et l’Église unie du Christ apostolique 
Shiloh, entre autres.

La KEK a partagé les résultats de ce processus avec M. Figel et l’implication 
des Églises concernant les directives de l’UE. Sur la base de ces lignes 
directrices, les Églises ont formulé des réponses efficaces et de grande 
envergure. Le Conseil des relations internationales de l’Église évangélique 
luthérienne du Danemark a entamé une discussion avec le Bureau des affaires 
étrangères danois, soulignant la nécessité de former des fonctionnaires sur 
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la liberté de religion ou de conviction. Un nouvel envoyé spécial pour la 
liberté religieuse a été établi au Danemark par le gouvernement danois, à 
l’exemple du gouvernement hongrois. 

Le Conseil œcuménique de Finlande a publié un livre au sujet de la liberté 
religieuse et de la politique étrangère. 

L’Église de Chypre était d’avis que la liberté religieuse est non seulement 
importante pour les pays en dehors de l’UE, mais également pour les 
membres de l’UE et les pays qui cherchent à l’intégrer.

Sur la base de ces lignes directrices, l’Église reformée de Slovaquie a suggéré 
à son gouvernement de prendre des mesures face à la discrimination que 
subissent les élèves appartenant à une communauté minoritaire dans les 
écoles. L’Église reformée du Luxembourg a suggéré que les directives 
servent de base au texte de loi réglementant les relations entre l’Église 
et l’État au niveau national. Le personnel du SEAE a, durant ces dernières 
années, organisé des cours de formation sur la liberté de religion ou de 
conviction, auxquels la KEK a participé par l’intermédiaire de l’EPRID.

La KEK a mis au point au cours des dernières années du matériel de formation 
aux droits humains dans le domaine de la liberté de religion en rapport avec 
ces directives, et l’a distribué au personnel du SEAE. La KEK a également fait 
part de ces informations au nom de ses Églises membres.

La KEK maintient un contact régulier avec le Bureau du Commissaire aux 
droits de l’homme de l’ONU et le Rapporteur spécial sur la liberté de religion 
ou de conviction de l’ONU à Genève et d’autres bureaux de l’ONU à New 
York, ainsi qu’avec les institutions européennes, en lien notamment avec 
l’Agence des droits fondamentaux de l’UE, le bureau de l’envoyé spécial de 
l’UE sur la liberté de religion ou de conviction à la Commission européenne 
et le Conseil de l’Europe et ses mécanismes de suivi (ECRI), l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et la Réunion sur la 
mise en œuvre de la dimension humaine de l’OSCE (HDIM), parmi d’autres 
partenaires. 

La KEK a également collaboré avec des organisations de la société civile 
participant au travail du Réseau droits de l’homme et démocratie à Bruxelles, 
et, à Strasbourg, elle a collaboré avec des organisations internationales non-
gouvernementales (OING), une plate-forme au Conseil de l’Europe dont la 
KEK fait partie et la plate-forme de droits fondamentaux de l’UE à Vienne, 
où la KEK maintiennent son adhésion.

Églises œuvrant avec l’UE au sujet des droits humains
En 2013 et 2014, en réponse à un questionnaire publié par le Parlement 
européen, la KEK a suggéré des amendements aux éléments concernant 
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l’héritage culturel et religieux chypriote dans le rapport de l’UE sur les droits 
humains fondamentaux. En raison des efforts communs de la KEK et de la 
représentation de l’Église de Chypre à l’UE, un amendement sur Chypre a 
été inclus dans le rapport final du Parlement européen sur l’état des droits 
fondamentaux au sein de l’UE. Le rapport a été adopté en 2015.

En outre, la KEK et la représentation de l’Église de Chypre ont organisé 
une conférence intitulée « Chypre : la liberté religieuse et son héritage 
culturel », le 10 novembre 2015 au Parlement européen. L’événement a 
traité de la situation des Églises chypriotes et des monuments dans la partie 
nord de Chypre. L’événement a aidé l’Église de Chypre à plaider auprès de 
l’UE en faveur d’une poursuite du financement au même niveau que les 
reconstructions des lieux saints à Chypre.

En 2017, la KEK a également organisé une conférence sur la « Situation des 
lieux de culte et des lieux saints à Nicosia », accueillie par l’Église de Chypre. 
À la conférence de haut niveau ont assisté l’archevêque Chrysostomos II 
de l’Église de Chypre, le ministre des affaires étrangères de Chypre et le 
patriarche orthodoxe grec de Jérusalem, Theophilos III. Le débat lancé lors de 
cette conférence visait à contribuer au dialogue lors de l’Année européenne 
du patrimoine culturel 2018. 

Églises, minorités et liberté religieuse
Le Patriarcat œcuménique et la KEK ont organisé le congrès « Faire 
progresser la liberté de religion ou de conviction pour tous » du 6 au  
9 septembre 2015 à Halki / Istanbul, en Turquie. Plusieurs Églises membres 
de la KEK suivent au jour le jour le processus d’adhésion de la Turquie à l’UE. 
Leurs propres communautés dans ce pays s’inquiètent de la démocratie, 
des droits humains et de l’état de droit dans une société turque diverse, bien 
que majoritairement musulmane. La première question à l’ordre du jour du 
congrès était la réouverture de l’École théologique de Halki. Les autorités 
turques l’avaient arbitrairement fermée en 1971. Un autre point important 
était la situation des migrants et des réfugiés de Syrie et d’Irak vivant dans 
les camps turcs. Pour davantage de renseignements sur cet événement, 
veuillez consulter la publication sur le site internet de la KEK.

La KEK a été profondément préoccupée par les violations des droits humains 
en Syrie et en Irak. Pour sensibiliser à la situation, la KEK a invité à Bruxelles, 
le 22 mai 2015, Mor Dionysius Jean Kawak, de l’Église syriaque orthodoxe, 
pour une conférence sur « La situation des personnes déplacées et des 
familles vulnérables en Syrie et en Iraq ».

La KEK et ses partenaires ont également organisé une séance au Parlement 
européen intitulée « Les freins à l’établissement et au maintien de la liberté 
religieuse dans le monde – Que doit faire l’UE ? ». La séance a traité des 
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questions liées au soutien de l’UE par l’aide humanitaire et à la situation 
des yézidis en Syrie concernant la question de la liberté de religion ou de 
conviction en Syrie et en Irak.

Les Églises membres de la KEK ont abordé avec les institutions de l’UE un projet 
de loi sur la liberté religieuse publiée par le gouvernement du Montenegro le 
30 juillet 2015. Une délégation de la métropole du Monténégro, du littoral et 
du diocèse de Budimlje et Nikšić a rendu visite aux institutions européennes 
à Bruxelles, attirant l’attention sur les préoccupations de communautés 
religieuses au sujet du projet de loi. Cette question a été abordée dans le 
second volume du manuel de formation sur les droits humains produit par 
la KEK. Grâce à ces actions des Églises, le projet a été suspendu pour être 
révisé par le gouvernement du Monténégro.

De la même façon, le problème de la discrimination à l’égard des minorités 
est très préoccupant pour les Églises. La minorité orthodoxe serbe en 
Croatie y est confrontée. Pour ce motif, des représentants de la métropole 
de Zagreb et Lubiana en Croatie se sont rendus à l’UE en 2015, sous la 
direction du métropolite Porfirije du diocèse de Zagreb et Lubiana. Suite à 
cela, la KEK a organisé une conférence sur « Les minorités religieuses en 
tant qu’élément des sociétés culturellement diverses », les 21 et 22 octobre 
2016, à Zagreb. L’événement a été organisé conjointement par la KEK et 
l’Église orthodoxe serbe (le diocèse de Zagreb et Lubiana), l’intergroupe 
antiracisme et diversité du Parlement européen et la CEME.

Résultant de cette conférence, plusieurs initiatives ont vu le jour, notamment 
la visite de jeunes Serbes et de jeunes Croates dans les institutions de l’UE. 
L’interaction entre ces jeunes a donné lieu à un film documentaire intitulé 
« Défendre les droits des minorités ». La vidéo a été lancée au Parlement 
européen à Bruxelles en octobre 2017, en présence de nombreux jeunes 
Serbes et Croates et d’autres invités de différents pays. L’événement était 
organisé par le député européen croate, Ivan Jakovcic.

La KEK a également aidé des Églises membres dans le domaine des droits 
humains, telles que les organisations d’Églises protestantes en Espagne, 
où des pasteurs sont privés du régime de retraite, alors que les prêtres 
catholiques y ont droit. 

Pour traiter ce problème, la KEK a lancé plusieurs actions auprès du Conseil 
de l’Europe et des institutions de l’UE, en particulier l’Agence des droits 
fondamentaux de l’UE, aidant la fédération protestante espagnole à obtenir 
justice pour les autres pasteurs protestants vivant la même situation.
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5. La justice économique 
et climatique : 

UN PÈLERINAGE DE JUSTICE ET DE PAIX

Les changements climatiques et le développement durable sont devenus des 
questions de plus en plus décisives dans l’ordre du jour politique mondial. 
Les efforts pour la justice économique et climatique sont indissociables. 
Même si l’économie, l’écologie, l’énergie, les changements climatiques et 
l’attention au développement durable occupent une place centrale, leurs 
liens et leur dépendance mutuelle se font de plus en plus évidents.

Les changements climatiques ont pris de l’importance avant le sommet 
mondial sur le climat de 2015, à Paris. L’accord de Paris signé par 196 pays 
dans le monde est devenu un document unique qui manifeste l’engagement 
politique des dirigeants à l’échelle planétaire.

À côté des chefs politiques, la conférence a été suivie par un certain nombre 
de personnalités religieuses et de responsables d’Église, ainsi que des 
représentants d’organisations liées aux Églises et œcuméniques et un public 
représentant un large éventail de la société civile.

La conférence de Paris a reconnu que les changements climatiques sont 
un enjeu éthique. Le rôle des communautés d’inspiration religieuse, leur 
contribution et leur coopération face aux changements climatiques sont 
devenus judicieux. L’engagement des Églises sur cette question est de plus 
en plus attendu et bien reçu. Il est reconnu que grâce à la coopération 
mutuelle de la communauté mondiale et à l’action conjointe de divers 
acteurs, notamment des religions et des acteurs d’inspiration religieuse, les 
efforts déployés après Paris pourraient ouvrir la voie à une transformation 
vers un développement durable. 

L’UE a réaffirmé son engagement à lutter contre les changements climatiques 
en ratifiant rapidement l’accord de Paris. Les initiatives efficaces pour lutter 
contre les changements climatiques sont l’une des espérances les plus 
évidentes des citoyens européens au sein de l’UE. Comment atteindre cette 
ambition et la traduire dans un programme politique de l’UE à mettre en 
application, telle est la question préoccupante donnant lieu à un dialogue 
intense entre l’UE et la société civile. Beaucoup d’Églises à travers le continent 
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ont intensifié récemment leurs activités dans ce secteur. Les changements 
climatiques, le soin de la création et les efforts pour le développement 
durable sont devenus des thèmes d’intérêt public sur lesquels les Églises ont 
exprimé leurs inquiétudes et approfondi leur engagement, leur action et le 
dialogue avec la politique.

Dans ce secteur, la KEK fonctionne de pair avec le Réseau environnemental 
chrétien européen (ECEN) qui représente une large plate-forme pour 
l’échange d’expérience, le partage des meilleures pratiques et pour stimuler 
le travail des Églises dans ce secteur. Les objectifs de la KEK dans sa lutte 
en terme d’écologie, de changements climatiques et de développement 
durable sont :

•  d’encourager et d’aider les Églises dans leur travail pour veiller  
sur la création ;

• de faciliter le partage d’expérience ;
• de stimuler des réflexions théologiques sur le soin de la création ;
•  d’identifier et de promouvoir les contributions d’Églises 

et d’organisations d’inspiration religieuse à l’ordre du jour 
environnemental global ;

•  de permettre un dialogue avec les décideurs politiques et  
d’y contribuer.

Ces objectifs comprennent également la collaboration avec l’UE, ainsi que la 
contribution à la Conférence des Parties (COP) organisée par la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Les travaux de la 
KEK sur les changements climatiques, en particulier en ce qui concerne les 
initiatives des Nations Unies, ont été réalisés en étroite collaboration avec le 
COE, l’Alliance ACT et d’autres partenaires.

Un événement notable, mais pas entièrement reconnu, de ces dernières 
années a été l’adoption par l’ONU des objectifs de développement durable. 
Les changements climatiques ne peuvent pas être traités indépendamment. 
L’appel nécessaire à une transformation du mode de vie et à un changement 
des modèles de consommation et de production a connu un essor 
dynamique. Par conséquent, les Églises doivent indéniablement lutter 
contre les injustices. Ce sujet a été souligné lors d’un colloque de la KEK en 
2013 organisé sous forme de réunion préparatoire européenne pour la 10e 

Assemblée du COE de 2013 à Busan, en République de Corée. Ces notions 
ont guidé le travail de la KEK durant toute la période postérieure à son 
Assemblée de Budapest. 

Contribution européenne au « Pèlerinage de justice et de paix »
L’un des résultats importants de l’Assemblée du COE de 2013 a été 
l’invitation faite aux Églises à prendre part au « Pèlerinage de justice et 
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de paix ». Cet appel a été accentué en 2015 avec des initiatives déployées 
autour du sommet politique de l’ONU à Paris.

La KEK a pu contribuer au processus de manière significative. De 
nombreuses Églises, individuellement ou conjointement, dans différents 
regroupements, ont organisé des pèlerinages au niveau local, régional 
et continental pour insister sur l’urgence de la situation. Ces projets ont 
permis d’exprimer des attentes à l’intention du sommet et des responsables 
politiques rassemblés.

« Pèlerinage de justice et de paix » est devenu le titre de nombreuses 
activités de la KEK ainsi que d’un certain nombre de ses Églises membres.

La KEK, tout en reconnaissant ces initiatives, a concentré ses efforts 
principalement sur :

•  l’encouragement et l’aide aux Églises en Europe centrale et orientale 
à contribuer au processus ;

•  la diffusion de la voix des Églises en Europe reflétant le rôle des Églises 
pour la lutte contre les changements climatiques et pour exprimer 
leurs attentes au sommet sur le climat à Paris.

La KEK a soutenu des contributions au pèlerinage en Europe centrale. Les 
initiatives ayant eu le plus de succès à cet égard étaient celles d’Églises en 
Hongrie, en Pologne, en République tchèque et en Slovaquie.

Le moment fort du travail de la KEK conduisant à Paris fut la conférence 
intitulée « Pour un lendemain plus juste et durable ». Des responsables 
d’Églises européennes, ainsi que la direction de la KEK et du COE, se sont 
réunis en 2015 à Villigst, en Allemagne.

Ils ont marché et rencontré les pèlerins participant à la branche nord du 
pèlerinage gagnant Paris depuis d’Europe du Nord.

Les participants à la conférence ont adopté un message en vue de la 
conférence de Paris. Celui-ci soulignait : « Nous faisons tous un pèlerinage 
qui est un exode de l’économie à émissions de carbone. Nous cheminons 
avec les réfugiés et les migrants climatiques et pour le droit des générations 
futures à une vie de bien-être sur une terre durable. Le pèlerinage est non 
seulement une manière d’exprimer des inquiétudes concernant l’avenir mais 
également l’espoir d’un futur où nous vivrons dans la liberté, la paix et la 
justice, membres de la Création dans son ensemble. »

En répondant au besoin de dialogue avec les acteurs politiques de l’UE, la 
KEK a participé à organiser plusieurs événements permettant de soulever 
les inquiétudes des Églises et de mettre en valeur nombre d’activités dans 
lesquelles des chrétiens sur tout le continent s’impliquent pour relever ces 
défis. Une attention particulière a été donnée aux événements suivants : 

De Budapest à Novi Sad – 5. La justice économique et climatique



76

•  « Changements climatiques : une question de solidarité et de 
justice mondiale », un dialogue entre les Églises et l’UE organisé 
conjointement par la KEK, la Commission des Épiscopats de la 
Communauté européenne (COMECE) et le Bureau des conseillers de 
politique européenne de l’UE, en octobre 2013.

•  « Changements climatiques : des jeunes chrétiens demandent à 
l’UE de s’engager pour l’éco-justice », un événement organisé 
avec la COMECE et des organisations partenaires de jeunes, en 
septembre 2014.

•  La conférence sur les changements climatiques au Parlement 
européen, organisée avec la COMECE, l’Alliance ACT et d’autres 
partenaires, en septembre 2015.

•  Réunion du Réseau environnemental chrétien européen (ECEN) avec 
des membres du groupe de désinvestissement carbone du Parlement 
européen, en janvier 2016.

La KEK a redoublé d’efforts pour mettre en évidence les ambitions et les 
attentes concernant la ratification du traité de Paris et le rôle des Églises. Ces 
aspirations ont été résumées dans une déclaration du Conseil de direction 
de la KEK, « Les changements climatiques nous concernent tous », adoptée 
en novembre 2014. Dans sa déclaration, il soulignait : « Les changements 
climatiques sont un défi moral et éthique qui transcende les différences 
confessionnelles et religieuses. La Conférence des Églises européennes 
appelle les Églises en Europe et les chrétiens du monde entier à se joindre 
à la lutte commune pour la justice climatique. Nous reconnaissons et 
apprécions le fait que de nombreuses Églises aient déjà adopté des stratégies 
environnementales visant à économiser l’énergie et à promouvoir l’énergie 
renouvelable et le désinvestissement dans les combustibles fossiles. Nous 
encourageons nos membres à s’inspirer de ces exemples. »

Le concept de justice climatique a été systématiquement encouragé dans 
les travaux de la KEK. Ce concept façonne l’action des Églises relative aux 
changements climatiques et au développement durable. Il n’est pas sans 
intérêt que la terminologie de la justice climatique se fraye progressivement 
un chemin dans le monde politique. Le document du Comité économique 
et social européen, organe consultatif de l’UE, intitulé Justice climatique, 
précise un certain nombre de préoccupations qui ont été présentées par les 
Églises, en particulier le fait que « le concept de justice climatique encadre 
les changements climatiques comme une question politique et éthique et 
non pas strictement environnementale. Il reconnaît que les plus vulnérables 
et les plus pauvres de la société sont souvent les plus touchés par les effets 
des changements climatiques. » 
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Les initiatives d’ECEN pour la justice climatique
Les événements forts des activités d’ECEN ont été ses assemblées organisées 
à raison de deux fois par an. L’Assemblée de 2014 intitulée « Énergie 
et changements climatiques : le rôle et la voix des Églises » s’est tenue 
à Balatónszárszó, en Hongrie. L’Assemblée a souligné : « Nous prions en 
tant que communauté de foi. Nous nous écoutons et nous partageons nos 
peurs mais également nos espoirs ; nos peurs des conséquences prévisibles 
des changements climatiques et nos espoirs devant les possibilités de 
changement et de voir un monde renouvelé. » Dans la lettre aux Églises 
d’Europe, l’Assemblée a souligné : « Nous sommes appelés à agir localement 
avec une vision globale. En tant qu’Églises et communautés de foi, nous 
sommes appelés à prendre soin de notre prochain et notre prochain est 
chaque créature vivante dans la création de Dieu. Nous appelons les Églises 
et les responsables d’Église dans toute l’Europe à répondre à la crise 
spirituelle et pratique que représentent les changements climatiques. »

Dans une lettre adressée à l’UE, l’Assemblée a exhorté l’Union à renforcer 
son ambition de réduction des émissions de CO2, d’efforts d’économie 
d’énergie et de promotion des énergies renouvelables. 

L’Assemblée de l’ECEN s’est réunie en 2016 autour du thème « L’eau 
dans un avenir durable », à Helsinki. Le rassemblement a offert un lieu de 
partage et de renforcement de la coopération, et a fortement encouragé le 
travail des Églises suite à la conférence de Paris sur le climat. L’Assemblée 
a adopté une déclaration qui souligne l’impératif théologique et biblique de 
travailler pour la justice de l’eau, et un appel à l’action pour les individus 
et les Églises.

Parmi les autres activités d’ECEN, les plus pertinentes ont été :

• Le colloque « L’utilisation de l’énergie nucléaire est-elle 
éthiquement justifiable ? », Heidelberg, 2015, qui a offert un 
espace de partage des positions et de recherche d’un cadre 
éthique dans la problématique complexe de l’utilisation de 
l’énergie nucléaire. L’événement a aidé à clarifier les différences 
et à faire progresser la discussion dans ce domaine difficile.

• Le symposium « Les communautés de foi et l’activisme 
environnemental », organisé en coopération avec l’Université 
d’Édimbourg en 2017, a réuni des environnementalistes et 
des chercheurs d’inspiration religieuse autour d’un dialogue 
interdisciplinaire sur les croyances, les cultures et les traditions 
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Journée de la création et Temps de la création
Le respect, l’appréciation et la contemplation de la création sont le souci 
commun des Églises chrétiennes. À l’occasion du Temps de la création, du 
1er septembre au 4 octobre, et de la Journée de la création (1er septembre), 
la KEK, le Conseil des conférences épiscopales d’Europe (CCEE) et l’ECEN 
publient, depuis 2016, des déclarations communes dont l’appel à toutes 
les Églises et à tous les chrétiens en Europe qui invite « tous les chrétiens 
européens, les Églises membres de la KEK et les conférences épiscopales du 
CCEE, les paroisses et les communautés ecclésiales et toute personne de 
bonne volonté à participer au Temps pour la création, à célébrer ensemble 
le Temps pour la création, au sein de leurs propres traditions liturgiques et à 
défendre la foi chrétienne commune en Dieu créateur. Nous vous demandons 
instamment, dans vos cadres respectifs, d’offrir des prières pour le don de la 
Création et de vous joindre à nous pour prier ensemble. »

Justice économique
La crise économique et financière, qui a débuté en 2008, a eu un effet 
dévastateur sur un certain nombre de pays en Europe, en particulier la 
Grèce. La crise, avec ses conséquences sur l’affaiblissement des normes 
sociales et des conditions de vie d’un grand nombre, a révélé d’importants 
déficits structurels de la zone euro. La KEK a concentré son attention sur 
l’expression de sa solidarité avec les plus touchés et les plus vulnérables et 
sur la réaction aux aspects structurels de la crise.

En réaction particulière à la situation en Grèce, le Présidium de la KEK a 
adressé en juillet 2015 une lettre pastorale aux Églises de Grèce. Le Présidium 

qui régissent l’activisme environnemental. L’événement a 
porté sur les rôles respectifs des communautés religieuses et 
des universitaires pour atténuer les changements climatiques 
et former des alliances, rôles qui parfois se recoupent.

• Le séminaire « L’espérance à l’ère des changements 
climatiques », Budapest, 2017. L’événement s’est concentré 
sur une question centrale : « La théologie de la création sert-
elle de véhicule à un mouvement vert séculaire, ou est-elle 
une véritable théologie contextuelle d’aujourd’hui ? »

• Deux ateliers en 2015 et en 2016 sur le jumelage 
de programmes de partenariat facilitant le partage 
d’expérience et la coordination des travaux sur la gestion de 
l’environnement.
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a exprimé, au nom de la KEK, sa solidarité avec les Églises de Grèce et tout 
le peuple grec. La lettre soulignait : « La diminution du niveau de vie, en 
particulier pour ceux qui sont pauvres ou qui vivent de leur retraite au-
dessous du seuil de pauvreté ainsi que ceux qui sont en marge de la société, 
est inacceptable dans l’Union qui est fondée sur le partage et la solidarité. 
(…) La dignité des personnes, créées, selon la foi chrétienne, à l’image de 
Dieu, doit être protégée en toutes circonstances. (...) Nous exhortons les 
dirigeants de l’Union européenne ainsi que les dirigeants en Grèce à trouver 
un terrain d’entente pour un avenir de la Grèce à l’intérieur de la zone euro 
et à l’intérieur de l’Union. »

La dignité des personnes, créées, selon la 
foi chrétienne, à l’image de Dieu, doit être 

protégée en toutes circonstances
Les sources de la crise économique et financière et surtout les faiblesses 
de la construction politique et économique européenne pour répondre à la 
crise ont occupé le groupe de travail spécifique. Le document final adopté 
par le Conseil de direction en novembre 2016, « Au-delà de la prospérité ? 
La gouvernance économique européenne comme dialogue entre théologie, 
économie et politique », apporte des éléments sur les aspects structurels de 
la crise. Le document donne des recommandations politiques qui reflètent 
la situation actuelle et la vision pour l’avenir de l’Europe d’après les Églises.

Le document se concentre sur les aspects les plus visibles de la crise, ainsi 
que sur le rôle de la transparence dans la démocratisation, l’établissement 
de la confiance dans les institutions européennes, la connexion générale aux 
problèmes européens et la nécessité de réforme à la base des institutions 
financières.

Le document souligne la nécessité d’un examen plus systématique du 
paradigme économique dominant sur la base du PIB toujours croissant et 
la nécessité de prendre en considération le besoin d’une diversification des 
approches, notamment les efforts pour développer un modèle de production 
et de consommation plus durable.

Le document souligne que l’économie doit être intégrée dans les structures 
sociales, en respectant les limites et les normes environnementales. 
L’appel à une transition vers une économie durable est l’expression d’une 
reconnaissance et d’un respect grandissants de la dépendance mutuelle 
entre l’économie, l’écologie et les aspects sociaux, l’éthique comprenant la 
perspective d’inspiration religieuse.

 

«
»
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6. L’emploi et les 
affaires sociales

De 2013 à 2018, l’Europe a été touchée par la crise économique et financière, 
qui a eu, dans de nombreux pays et sociétés, des conséquences sociales 
considérables et déterminantes. La situation a déclenché une hausse du 
chômage, en particulier chez les jeunes, une augmentation de la pauvreté, 
en particulier celle des enfants, et la diminution de la protection sociale dans 
beaucoup de pays en raison de mesures politiques qui ont en réalité été 
choisies afin de surmonter la crise.

C’est là que les inégalités économiques et sociales entre les pays européens 
ont augmenté ainsi qu’entre les régions au sein des pays. Et la crise n’est 
pas encore terminée. Ce déclin économique et social a miné la confiance 
des sociétés dans le système politique, la démocratie et la politique de 
l’UE. L’apparition de voix et de partis politiques nationalistes partout en 
Europe, la sortie du projet européen exprimée par le Brexit mais également 
formulée dans les programmes de partis politiques sont interprétées par 
de nombreux commentateurs comme des indicateurs forts et évidents des 
effets néfastes de la crise.

Commentant la situation, le secrétaire général du Conseil de l’Europe, 
Thorbjørn Jagland, a indiqué avec justesse : « La question sociale et la 
question démocratique sont en fait étroitement liées. La construction de 
l’Europe, quelle que soit la substance des politiques économiques mises en 
place, doit toujours se préoccuper de réaliser des droits fondamentaux qui 
répondent aux besoins quotidiens des citoyens ».

« En faire abstraction revient à créer un terrain fertile pour les mouvements 
antisociaux, anti-politiques, anti-européens et racistes, ou pour les 
mouvements basés simplement sur l’exploitation politique de l’égoïsme 
social. De telles attitudes pourraient mettre en péril les piliers de la 
démocratie, de l’état de droit et des droits fondamentaux, que le Conseil de 
l’Europe n’a jamais cessé de défendre et de promouvoir et qui confortent 
l’intégration européenne », a ajouté M. Jagland dans le document Opinion 
sur le socle européen des droits sociaux en 2016.

Étant donné que la Constitution de la KEK définit le but de l’organisation qui 
« travaillera à l’édification d’une Europe humaine, sociale et durable, en paix 
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avec elle-même et ses voisins, dans laquelle règnent les droits humains et 
la solidarité » (article 2.1), cette crise et ses conséquences doivent être au 
cœur du travail de la KEK.

Groupe thématique de référence sur l’emploi et les questions sociales

Le semestre européen et la stratégie 2020 de l’Europe
En 2010, la Commission européenne a défini la stratégie 2020 de l’Europe 
pour atteindre une « croissance intelligente, durable et inclusive ». Celle-ci 
a défini cinq objectifs. Deux d’entre eux sont étroitement liés à l’emploi 
et aux politiques sociales : 75 pour cent de la population de l’UE âgée de 
20 à 64 ans devrait être active jusqu’en 2020, et au moins 20 millions de 
moins devraient vivre dans la pauvreté et l’exclusion sociale ou risquer d’y 
basculer. Ce dernier objectif a défini la pauvreté de trois manières différentes :  
personnes vivant dans des foyers où l’intensité de travail est très basse ; 
personnes en danger de pauvreté après des transferts sociaux, le risque du 
seuil de pauvreté étant fixé à 60 pour cent du revenu disponible équivalent 
national ; et personnes gravement défavorisées matériellement.

Pour atteindre ces objectifs, les États membres de l’UE devaient rendre 
compte de leurs politiques. Ces politiques nationales ont été évaluées et 
contrôlées par les institutions européennes dans le processus de ce que l’on 
appelle le semestre européen, menant également aux recommandations 
des institutions de l’UE aux États membres précisant comment faire mieux 
l’année suivante. 

Avec l’organisation partenaire de la KEK, Eurodiaconia, s’est présentée 
l’opportunité d’impliquer les Églises membres de la KEK dans le processus 
de discussion entre le niveau national et européen traitant des enjeux du 
chômage et des politiques sociales et des moyens d’atteindre les objectifs. 
Par conséquent, des conférences ont été organisées en coopération en 
2011, 2012 et 2013 pour présenter les opportunités du semestre européen 
et les objectifs 2020 pour l’Europe. La participation aux conférences a été 
limitée mais fructueuse. 

Les expériences nuancées concernant la stratégie ont permis à la KEK de 
participer officiellement à la révision à mi-parcours de la stratégie Europe 
2020, lancée par la Commission en 2014. Cependant, en raison de la crise 
économique et financière et de ses retombées sociales, de l’augmentation 
du chômage et du nombre de gens au bord de la pauvreté, la Commission 
européenne a d’emblée fixé la stratégie. 

Un tel exemple est mentionné dans le rapport annuel du Comité de 
protection sociale de l’UE qui affirme que « près d’1,7 million de personnes 
supplémentaires sont menacées de pauvreté ou d’exclusion sociale dans 
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l’UE-28 relativement à 2008, et un total de 118,8 millions, soit près de  
1 Européen sur 4 », ce qui doit être pris en considération, comme l’indique 
un document officiel publié par la configuration du Conseil « Emploi, politique 
sociale, santé et consommateurs » (EPSCO) en 2017.

Le socle européen des droits sociaux
En 2014, la nouvelle Commission européenne et son président Jean-Claude 
Juncker ont été élus. L’un de ses messages forts au début de son mandat 
était que l’Union européenne devait réaliser un « triple-A social ». En mars 
2016, la Commission a lancé une consultation publique sur la proposition 
d’un socle européen des droits sociaux, qui a énoncé 20 principes pour 
que les droits à l’emploi et droits sociaux de l’UE existants servent de ligne 
directrice aux politiques européennes et nationales et assurent la mise en 
application des droits sociaux dans les États membres de l’UE.

Le groupe thématique de référence de la KEK sur l’emploi et les questions 
sociales a préparé une réponse à cette consultation, tenant compte 
d’anciens exposés de position de la KEK, mais également d’échanges avec 
de nombreux acteurs à Bruxelles tels qu’Eurodiaconia et la Commission des 
Épiscopats de la Communauté européenne (COMECE), entre autres. 

En octobre 2016, la KEK a donné sa réponse. Dans le processus, le 
secrétaire général de la KEK a été invité à des conférences par la 
Commission européenne, le Parlement européen (PE) et le Comité 
économique et social européen (CESE). Avec la COMECE, la KEK a 
proposé des amendements au projet de rapport du PE, qui ont été pris en 
considération. Un exemple est la proposition de la KEK et de la COMECE 
de relayer au socle de la Charte sociale du Conseil de l’Europe la demande 
« d’un jour commun de repos hebdomadaire reconnu par la tradition et la 
coutume dans le pays ou la région ».

Dans les débats du groupe thématique de référence de la KEK sur l’emploi 
et les questions sociales et d’autres acteurs, il est apparu évident que le 
défi principal serait la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux, 
en particulier aux niveaux national, régional et local. La KEK a soulevé 
cette inquiétude dans une lettre commune avec la COMECE, Eurodiaconia 
et Caritas Europe aux trois présidences de l’UE estonienne, bulgare et 
autrichienne. Elle a été de nouveau exprimée dans une lettre publique 
adressée au Sommet social tenu à Göteborg le 11 novembre 2017, durant 
lequel le socle européen des droits sociaux a été signé comme proclamation 
inter-institutionnelle par le président de la Commission européenne, Jean-
Claude Juncker, le président du Parlement européen, Antonio Tajani, et le 
président du Conseil européen, Donald Tusk.

Le socle européen des droits sociaux sera un outil considérable pour la KEK 
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et ses travaux futurs pour examiner, surveiller et défendre la justice sociale 
en Europe.

Parmi les autres sujets plus spécifiques qui ont occupé le groupe thématique 
de référence de la KEK figure la discussion sur une nouvelle directive sur le 
congé parental et l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée.

Conseil de l’Europe, Conseil de direction pour les droits humains, Groupe 
de rédaction sur les droits sociaux 
La KEK ayant un statut d’observateur au Conseil de l’Europe, le secrétaire 
général de la KEK a été invité à contribuer à un rapport sur les droits 
sociaux. Le rapport a analysé le cadre juridique du Conseil de l’Europe pour 
la protection des droits sociaux en Europe, examinant particulièrement 
le rôle de la Cour européenne des droits de l’homme mais également 
les instruments juridiques européens, tels que l’acquis communautaire 
sur les droits sociaux de l’UE. Sur cette base, le rapport développera des 
propositions pour améliorer la mise en application de la charte sociale et 
facilitera les relations entre divers instruments européens pour la protection 
des droits sociaux. 

Au-delà de l’occasion de contribuer à cette évaluation et à ce débat, c’était 
une chance particulière pour la KEK de tenir un dialogue avec des délégués 
de gouvernements nationaux de toute l’Europe, à travers son Comité. Cela 
leur a montré l’engagement des Églises en Europe pour les droits sociaux et 
le développement d’une Europe sociale.

Action des Églises sur le travail et la vie
Le réseau Action des Églises sur le travail et la vie (CALL) a démarré en 
2010 et se concentre sur des questions relatives à l’emploi et au travail. Il 
fonctionnait via des groupes de travail, mais également par ses Assemblées 
générales qui se tenaient chaque année ou tous les deux ans. 

Les groupes de travail de CALL se concentraient sur les phénomènes du 
travail précaire, accentuant une compréhension théologique et socio-
éthique du « bon travail ». Les formes d’économie durable ont été traitées 
et les réponses des Églises sur la crise économique et financière en Europe, 
le chômage des jeunes et les défis et les opportunités pour la politique ont 
été développées.

Le réseau était dirigé par l’équipe de coordination de CALL, composée de 
neuf personnes, représentant la composition confessionnelle et régionale 
de la KEK. Le Kirchlicher Dienst in der Arbeitswelt de l’Église évangélique 
d’Allemagne (EKD ; la mission industrielle protestante allemande), l’Église 
évangélique luthérienne de Finlande ainsi que l’Église de Suède ont soutenu 
financièrement le réseau CALL et ses projets.
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Après une évaluation du travail du réseau, l’équipe de coordination de 
CALL a souligné le besoin de réformes. Elle a conclu que la méthode de 
fonctionnement dans les groupes de travail et les assemblées ainsi que la 
participation au réseau n’étaient pas satisfaisantes au bout de six ans. En 
novembre 2016, suite à ces événements, le Conseil de direction a demandé 
que le concept de CALL soit mis à jour et implique spécialement les Églises 
membres de la KEK qui travaillent dans ce domaine de manière régulière et 
professionnelle. 

Constitué de délégués de l’Église évangélique luthérienne de Finlande, de 
l’Église de Suède, de la Fédération protestante d’Italie, de l’Église de Grèce, 
de l’Église d’Angleterre et de l’Église évangélique d’Allemagne, un groupe de 
base a été créé et un nouveau concept a été formulé. Le groupe a déclaré 
que CALL s’occupera d’économie, d’emploi, de travail et activité, et de 
durabilité. Il se concentrera sur les enjeux contextuels, tels que la complexité 
des changements de structure, de conditions et de contenu du travail et 
de l’emploi ; sur la réflexion théologique et éthique, par exemple l’éthique 
sociale, les droits humains, la théologie de l’emploi, le travail et l’activité dans 
un contexte économique changeant ; et sur la pratique sociale et diaconale, 
comme les bonnes pratiques pour l’Église et la société aux niveaux local, 
national et international. 

Il vise à produire une analyse des évolutions, à concevoir des directives pour 
la politique (plaidoyer) et la pratique, et pour le partage d’information et de 
bonnes pratiques dans la mobilisation pour le changement.

Du 23 au 25 avril 2018, CALL a tenu une « conférence sur la numérisation et 
l’avenir du travail et des relations sociales », pour relancer son travail. 

CONFÉRENCES DE CALL

L’emploi des jeunes en Europe : un défi pour les Églises ?,  
Bruxelles, Belgique,  
24-26 mars 2014

Bâtir des ponts entre espérance et réalité : surmonter les 
déséquilibres en Europe,  
Rome, Italie,  
22-24 septembre 2014

UE – travail – mobilité : cadeau ou fardeau ?,  
Bruxelles, Belgique,  
26-28 octobre 2015
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L’Alliance européenne pour le dimanche
La KEK est un membre fondateur de l’Alliance européenne pour le dimanche 
(ESA). Le secrétaire général de la KEK est membre du Conseil de direction de 
l’alliance et en a été coordonnateur de 2016 jusqu’à la fin 2017.
L’ESA est un réseau d’Alliances pour le dimanche nationales, de syndicats, 
d’organisations de la société civile et de communautés religieuses investis 
pour faire prendre conscience qu’il est important d’avoir un temps libre 
synchronisé dans toutes les sociétés européennes.
Au cours de la période sous revue, un effort notable a été le projet sur les 
élections du PE en mai 2014. Le Conseil de direction a élaboré un engagement 
et, avec l’appui des partenaires nationaux de l’ESA, a demandé aux candidats 
aux élections au PE de le signer pour signifier leur engagement, dans leur 
travail parlementaire, à s’assurer que « la législation communautaire respecte 
et préserve un jour de repos hebdomadaire commun à tous les citoyens de 
l’UE, en principe le dimanche, en vue de protéger la santé des travailleurs et 
de promouvoir un meilleur équilibre entre vie familiale et vie professionnelle »  
et à promouvoir « une législation européenne garantissant des modèles de 
temps de travail durables, fondés sur le principe du travail décent, tant au 
bénéfice de la société que de l’économie dans son ensemble ».
L’engagement a rencontré un intérêt considérable lors d’une conférence 
tenue en janvier 2014 dans les locaux du PE. Il eut pour résultat la fondation 
du groupe d’intérêt du PE sur l’équilibre entre vie et travail, coordonné par 
Evelyn Regner, MEP (S&D), et Thomas Mann, MEP (PPE). Ils invitent, trois à 
quatre fois par an, des MEP, des assistants et d’autres personnes intéressées 
à Bruxelles à un petit-déjeuner au PE, pour présenter et discuter de différents 
aspects des thèmes de l’ESA, tels que la « Société de l’accélération, quantité 
contre qualité : vers un meilleur équilibre vie-travail » et « Numérisation et 
avenir du travail : les meilleures pratiques et les défis juridiques pour l’Europe ».
La numérisation était également le thème d’une conférence de l’ESA avec le 
Comité économique et social européen (CESE) sur « L’équilibre vie-travail 4.0 :  
défis à l’heure de la numérisation », le 15 novembre 2015. La conférence, 
avec une centaine de participants, a attiré du monde. Ce fut un succès 
et une reconnaissance de Bruxelles pour l’ESA. En outre, le commissaire 
européen, Günther H. Oettinger, actuellement chargé de l’économie et 
la société numériques, était prêt à donner un discours à la conférence 
de l’Alliance européenne pour le dimanche. Les tendances économiques 
majeures dans beaucoup de pays européens ont cependant entraîné un 
arrêt de la protection légale du travail pour le week-end et le dimanche.
L’ESA invite ses membres à des actions spécifiques le 3 mars, Journée 
européenne pour un dimanche chômé, et le 7 octobre, Journée mondiale 
pour le travail décent, et à profiter de ces journées pour faire avancer la 
demande de protéger le dimanche.
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Conférence sur le dimanche chômé et le travail décent dans l’UE, 
21 janvier 2014, Parlement européen, Bruxelles, Belgique

Conférence sur l’équilibre vie-travail 4.0 : défis à l’heure de  
la numérisation,  
15 novembre 2016, Comité économique et social européen, 
Bruxelles, Belgique

Réunions du groupe d’intérêt du Parlement européen

Le rôle clef de l’équilibre vie-travail pour un avenir durable de 
l’Europe à l’occasion du lancement du groupe d’intérêt sur 
l’équilibre entre vie et travail,  
3 mars 2015 

Société de l’accélération, quantité contre qualité : vers un 
meilleur équilibre vie-travail ?,  
1er juin 2015

Lieux de travail sains en Europe : clef pour prévenir les risques 
psychosociaux et assurer le bien-être au travail ?,  
10 décembre 2015 

La compétitivité a besoin d’innovation, l’innovation a besoin de 
créativité et la créativité a besoin de loisirs !,  
29 juin 2016

Numérisation et avenir du travail : les meilleures pratiques et les 
défis juridiques pour l’Europe,  
18 avril 2017

Question de temps : le rôle et les conditions de l’engagement 
bénévole, social et civique dans une société connectée,  
22 février 2018
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7. La bioéthique et  
la foi chrétienne

Le groupe thématique de référence (GTR) de la KEK sur la bioéthique a 
travaillé selon la mission définie dans la feuille de route Façonner notre avenir. 
Sa tâche principale était donc de suivre et de proposer les réactions de la 
KEK face aux évolutions dans les institutions européennes, les Directions 
générales (DG) en science, recherche et développement (à l’UE et au Conseil 
de l’Europe). Le groupe devait suivre, faire des observations et réfléchir 
aux évolutions dans la bioéthique, la biotechnologie et la génétique, ainsi 
que sur des questions d’euthanasie et d’amélioration humaine, et étudier 
le rapport avec le travail effectué à la DG des sciences et technologies de la 
Commission européenne.

Étant donné que la KEK jouit du statut d’observateur au Comité du Conseil 
de l’Europe pour la bioéthique (DH-BIO), le GTR était particulièrement 
attentif au travail actuel du comité. Ce comité a traité des questions liées à 
la manipulation du génome, à la prédictivité, au dépistage génétique et à 
l’assurance ; à la recherche sur les matériaux biologiques d’origine humaine ;  
à la protection des droits humains et de la dignité des personnes ayant des 
troubles mentaux dans le cas de placement involontaire et de traitement 
involontaire ; aux nouvelles technologies ; à la subrogation ; aux enfants 
transgenres et intersexués et à la chirurgie esthétique de genre.

Bioéthique et biotechnologie 
Considérant la large portée des questions que recouvrent la bioéthique 
et la biotechnologie, en général, et ce comité en particulier, le GTR sur la 
bioéthique a, au début de son travail, proposé de se concentrer sur deux 
matières principales, importantes pour les Églises membres de la KEK et 
de pertinence théologique utile. Les deux matières choisies étaient les 
dernières évolutions dans la procréation assistée et la médecine prédictive, 
qui ont finalement été rassemblées sous un thème unique, la manipulation 
génétique. À la suite de ses travaux, le groupe a soumis au Conseil de 
direction de la KEK et, à travers celui-ci, aux Églises membres et aux 
organisations partenaires, le document de discussion intitulé : Questions 
morales et éthiques dans la manipulation génétique humaine.
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Dans ce document, il est affirmé que l’apparition de CRISPR-Cas9 a 
récemment changé la donne, de même que d’autres technologies qui lui sont 
liées, cela ayant le potentiel de permettre la modification très précise des 
séquences génétiques. Ceci a inévitablement soulevé la question de savoir 
si – et comment – ces techniques doivent être employées chez l’homme. 
Après avoir exposé la portée thérapeutique potentielle de la manipulation 
génétique, ses implications en médecine notamment sur la modification 
germinale humaine, le document aborde plus spécifiquement les défis que 
cela implique et la législation qui devra être développée selon l’application 
de la manipulation génétique sur l’humain.

En conséquence, même si le groupe a reconnu que plusieurs des questions 
liées à la manipulation génétique des plantes ou des animaux sont importantes, 
les commentaires et les discussions de cet article étaient spécifiquement 
axés sur la manipulation génétique de l’humain et ont conclu que « l’idée 
que la connaissance et les choix qu’elle permet pourraient entraîner notre 
chute est aussi vieille que le récit biblique du jardin d’Éden, mais, à mesure 
égale, l’histoire démontre les avantages considérables en termes de santé et 
de bonheur qui découlent de l’exercice responsable de notre intelligence et 
du pouvoir inventif ». Gardant cela à l’esprit, « les dernières avancées dans 
le domaine de la manipulation génétique exigeront que nous réfléchissions à 
nouveau à équilibrer l’espoir et la crainte ». Néanmoins, alors qu’il existe des 
défis uniques associés à la manipulation du génome humain, le sujet a été 
abordé selon un cadre analytique qui peut être appliqué à toute innovation 
bioéthique potentielle, examinant les questions de sécurité, d’efficacité, 
d’éthique et de prudence.

Sciences, éthique et nouvelles perspectives
Ce document de discussion a constitué une base fructueuse pour organiser 
la conférence internationale sur la manipulation génétique, « Se prendre 
pour Dieu ? Science, éthique et théologie de la manipulation génétique », 
qui a constitué la contribution des Églises européennes à ce débat public 
réel et brûlant. La conférence a été organisée à Paris les 27 et 28 février 
2018, avec le soutien financier du Conseil des relations inter-ecclésiales 
de l’Église évangélique luthérienne du Danemark, accueillie par l’Institut 
protestant de théologie et l’Institut de théologie orthodoxe Saint-Serge et 
avec Orthodoxie.com, média partenaire de l’événement.

L’objectif de cette conférence était de stimuler une discussion œcuménique 
et à l’échelle européenne sur la manipulation génétique. L’événement 
présentait la réaction des Églises européennes aux évolutions actuelles 
de la recherche, dans le but de considérer des défis variés, d’écouter les 
expériences et les réactions des Églises à ces enjeux et d’utiliser les résultats 
des échanges pour réaliser une publication de la KEK.
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La manipulation génétique (en particulier la manipulation germinale) étant 
l’un des sujets majeurs et les plus controversés de la bioéthique moderne, 
il était intéressant de voir ses implications sur notre compréhension de 
la condition humaine. Quels effets pourrait elle avoir sur la société, sur 
les individus et les familles ? Quelles limites faut-il fixer à l’intervention 
scientifique dans le processus du développement humain ?

Les scientifiques qui sont à la pointe du développement et de l’utilisation 
potentielle de nouvelles techniques de manipulation génétique, de l’Institut 
Francis Crick à Londres, étaient accompagnés de philosophes, de spécialistes 
de l’éthique et de théologiens catholiques, protestants et orthodoxes, et 
de représentants du Comité de bioéthique du Conseil de l’Europe. Cette 
interaction directe avec les scientifiques a permis une compréhension 
essentielle des techniques concernées, mais aussi des motivations pour la 
recherche et les éventuelles applications thérapeutiques. La conférence a 
réfléchi à la contribution que les Églises chrétiennes pourraient apporter à 
ce débat fondamental et aux recommandations réalistes que nous pourrions 
faire aux législateurs.

Les participants ont soutenu la déclaration sur les technologies de 
modification du génome adoptée par le DH-BIO du Conseil de l’Europe en 
décembre 2015, par « la reconnaissance des perspectives bénéfiques des 
modifications génétiques avec l’enrichissement des connaissances sur le 
génome humain ; mais également des inquiétudes quant à d’éventuelles 
pratiques abusives et de possibles usages impropres de ces technologies, 
notamment la modification intentionnelle du génome humain pour produire 
des individus ou des groupes entiers d’individus dotés de caractéristiques 
particulières et de qualités souhaitées ».

L’article 13 (interventions sur le génome humain) de la Convention d’Oviedo 
– le seul instrument international juridiquement contraignant sur les 
droits humains dans le domaine biomédical – répond aux préoccupations 
relatives à l’augmentation des capacités par la génétique ou la manipulation 
génétique des cellules germinales en « limitant l’objet de toute intervention 
sur le génome humain – y compris dans le domaine de la recherche – à 
la prévention, au diagnostic et à la thérapie, et seulement si l’intervention 
n’a pas pour but d’introduire une modification dans le génome de la 
descendance. »

l’être humain n’est pas une existence 
uniquement biologique mais aussi spirituelle

Par la suite, il est précisé que « pour gouverner de manière responsable 
la recherche et l’innovation de cette biotechnologie de pointe, une 
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approche éthique globale est plus que nécessaire ». Il est indiqué qu’une 
de ces approches pourrait être « l’éthique concrète de la responsabilité », 
ou l’affirmation que « l’être humain n’est pas une existence uniquement 
biologique mais aussi spirituelle, ce qui ne devrait pas être sous-estimé dans 
les débats de bioéthique ». Considérant cela, « le désir humain de ”jouer à 
Dieu” peut être compris d’une façon théologique acceptable, puisque l’être 
humain a été créé à l’image de Dieu, ce qui suppose trois caractéristiques 
de base, à savoir la liberté humaine, la souveraineté et la créativité, et 
qu’il est appelé à devenir semblable à son créateur. Par conséquent, 
ces caractéristiques considérées dans le contexte du débat autour de la 
manipulation du génome peuvent être très utiles dans la recherche d’une 
orientation éthique ». 

Conclusion, événements et résultats 
Les membres du GTR sur la bioéthique se sont réunis après la conférence 
afin d’en évaluer les résultats et ils se sont engagés à préparer la publication 
d’un livre sur la manipulation génétique avant l’Assemblée de la KEK à Novi 
Sad. Celui-ci comportera la plupart des publications de la conférence et 
une mise à jour du précédent document de discussion du GTR. Il donnera 
également des indications pour un travail complémentaire sur la question 
de l’apport du point de vue chrétien au débat bioéthique sur la condition 
parentale moderne, réfléchissant sur les interactions entre les évolutions 
sociales et technologiques qui engendrent de nouveaux concepts et de 
nouvelles formes de condition parentale, notamment les conséquences sur 
les procédures de franchissement des frontières et la justice reproductive.

En outre, des membres du groupe ont eu la possibilité de collaborer et 
de participer à différents événements organisés par les organisations 
partenaires de la KEK. Ainsi, en mars 2016, quatre membres du GTR de la 
KEK sur la bioéthique ont participé au colloque du groupe d’experts d’éthique 
du Conseil de la Communion d’Églises protestantes en Europe (CEPE) sur le 
Guide d’éthique de la médecine reproductive, pour lequel le GTR de la KEK 
a fourni un intervenant. Le document a été publié en mai 2017, sous le titre 
Avant de te façonner dans le sein de ta mère…, son objectif étant d’offrir un 
guide fondamental et multiforme pour une orientation protestante commune 
au niveau européen et inviter et encourager les Églises à poursuivre leur 
travail sur ces questions dans leurs environnements respectifs. Le président 
du GTR de la KEK sur la bioéthique a également participé à une présentation 
et discussion de la CEPE sur ce rapport, en novembre 2017.

En sa qualité d’observateur au DH-BIO, la KEK a participé à un Programme 
européen de formation aux droits humains pour les professionnels du 
droit dans les 28 États membres (HELP dans les 28), les 6 et 7 octobre 
2016, à Bruxelles. Le principal objectif du Programme était de soutenir les 
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professionnels du droit de l’UE dans l’acquisition des connaissances et des 
compétences sur la façon de se référer à la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne (la Charte), la Convention européenne des Droits de 
l’Homme (CEDH) et la Charte sociale européenne (CSE). De même, avant 
une réunion régulière du DH-BIO, en décembre 2016, la KEK a participé à 
un séminaire de haut niveau organisé par le Comité de bioéthique sous les 
auspices de la présidence chypriote du Comité des Ministres, intitulé « Droit 
jurisprudentiel international en bioéthique : perspicacité et prévoyance » 
et, en octobre 2017, à la Conférence internationale du « 20e anniversaire 
de la convention d’Oviedo : pertinence et enjeux » qui s’est tenue sous les 
auspices de la présidence tchèque du Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe.

L’objectif de cette conférence était précisément d’analyser la pertinence de 
cet instrument international de référence à la lumière des évolutions dans 
le domaine biomédical et des perspectives, en vue de définir les éléments 
d’un « plan d’action stratégique » pour le travail du Comité de bioéthique 
(DH-BIO) pour l’exercice biennal 2018-2019 et éventuellement au-delà. 
À cet effet, l’évolution des pratiques et les développements scientifiques 
et techniques dans le domaine biomédical ont été examinés, ainsi que les 
principes de la Convention en jeu, et des défis possibles ont été soulevés en 
vue d’identifier des secteurs probables d’action.

Des questions prioritaires ont été définies, telles que les nouvelles 
technologies génomiques dans les cellules germinales ; le big data et 
l’e-médecine comme acteurs nouveaux et le consentement éclairé 
demandant à être réexaminé ; la santé des migrants : une question 
d’actualité ou un problème à venir ? ; l’accès aux médicaments innovants ;  
et le Big Pharma est-il un marché comme les autres ?

Ont été proposés comme plans d’action pour ces questions prioritaires les 
éléments suivants : 1) pour le CRISPR-Cas9 dans les cellules germinales :  
a) définir la ligne verte pour la recherche et b) définir la ligne rouge pour les 
essais cliniques ; 2) pour le big data et l’intelligence artificielle : a) considérer 
l’Europe comme un acteur majeur pour améliorer les questions éthiques 
auprès de GAFA ; b) travailler à une nouvelle vision du consentement éclairé ;  
3) pour la santé des migrants : établir un paquet commun d’accès aux soins ;  
4) pour les médicaments innovants : éviter le débat sur les prix qui est trop 
complexe, et appuyer l’idée qu’un nouveau médicament efficace devrait 
être considéré comme un bien de santé universel.
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8. L’éducation à la 
citoyenneté démocratique

Le groupe thématique de référence (GTR) de la KEK sur l’éducation à la 
citoyenneté démocratique (ECD) a le mandat de contribuer au débat sur 
les concepts et les stratégies des institutions européennes éducatives et 
ecclésiales. Ceci signifie mener une réflexion théologique sur la dimension 
religieuse d’un dialogue interculturel et suivre le cadre de l’UE Éducation 
et formation 2020. Enfin, ceci implique également de s’engager dans les 
stratégies d’éducation des Églises européennes.

Il a été difficile d’honorer ce mandat avec la représentation active de 
seulement quelques Églises européennes. Il a manqué le partage mutuel 
d’activités connexes par les procès-verbaux et les rapports produits par les 
autres groupes thématiques de référence. 

La période 2015-2017 est courte pour évaluer les efforts et les effets du 
travail du groupe. Ainsi, il est difficile de connaître toutes les retombées de 
ce qui a été semé.

Le bureau de Strasbourg vacant 
Afin d’expliquer en partie pourquoi il en a été ainsi, les deux dernières années 
ont également été une période où le bureau de Strasbourg n’a pas été 
entièrement fonctionnel, ayant perdu les membres du personnel de la KEK ; 
Richard Fischer, en retraite bien méritée depuis 2016, et Maria Pomazkowa, 
partie tenter sa chance ailleurs en 2017.

Le groupe n’avait donc pas d’assistance en matière de secrétariat 
dernièrement. La présence des membres a été quelque peu réduite. 
Néanmoins, le président a mené une communication animée avec certains 
participants et a transmis l’information aux membres du groupe et a 
également convoqué et organisé les réunions en 2017.

Présence active et participation
Toutefois, au nombre des réalisations, nous notons une participation active à 
un certain nombre de conférences, notamment en qualité d’observateur aux 
réunions du Conseil de direction pour les politiques et pratiques éducatives 
(CDPPE) du Conseil de l’Europe. 
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Il y eut également d’autre événements organisés par la Conférence 
permanente des ministres de l’éducation, la Conférence du Conseil de 
l’Europe de la présidence chypriote du Comité des ministres de l’éducation, 
le groupe de coordination pour la religion dans l’enseignement en Europe et 
l’Étude internationale sur l’éducation à la citoyenneté (ICCS), aussi appelée 
le colloque de Klingenthal, en octobre 2016.

Le groupe a également participé à la préparation nordique en Islande 
pour l’Assemblée générale de 2018 à Novi Sad, ainsi qu’à la conférence 
intitulée « Turn It Up » sur la communication chrétienne, à côté des réunions 
semestrielles du groupe. Il a aussi donné des présentations lors de plusieurs 
conférences où les travaux du GTR–ECD ont été exposés.

Le GTR a participé à plusieurs séminaires en ligne, un outil électronique 
souvent utilisé pour apporter un dialogue direct aux personnes à travers 
l’Europe, étant donné qu’il est direct, vivant, accessible et, surtout, peut 
coûteux. 

Croissance de l’entendement démocratique
Le groupe a axé ses travaux sur la croissance de l’entendement démocratique 
chez les jeunes en Europe et a servi de plate-forme pour l’interaction entre 
l’Église et l’école sur ce sujet. Il a été souligné que la démocratie ne s’apprend 
pas dans une salle de classe mais se vit en société, au milieu de gens réels, par 
le moyen d’engagements véritables, d’une vraie connaissance et au contact 
de questions bien réelles. Le travail du groupe a encouragé les participants 
à observer, scruter et façonner l’Europe d’aujourd’hui en fonction de son 
nouveau visage marqué par des réalités multi-ethniques, multi-religieuses 
et multiculturelles.

Le groupe a abordé les besoins d’éducation, de religion et de culture, à 
la suite de l’afflux de réfugiés, notamment en 2015 et 2016, et a relayé 
les programmes que différentes Églises et pays ont mis en place, certains 
avec succès.

Le GTR-EDC a examiné les divers modèles et idées que certains pays, 
principalement d’Europe du Nord, avaient développés pour que les écoles, 
les Églises et la société essayent de participer à l’anti-radicalisation. Cela 
impliquait aussi une compréhension religieuse réciproque et du respect.

Migration
Une réunion avec Doris Peschke, secrétaire générale de la CEME, en mars 
2016, a souligné l’importance de la question migratoire. Il a été précisé 
que la crainte pourrait conduire à des attitudes malsaines qui, à leur tour, 
mèneraient à un populisme politique contre la migration, une réaction 
clairement reflétée dans les résultats de référendum et d’élections en 2016.
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Une réaction tardive à nos cartes postales, produites en 2014 pour 
soutenir l’activité pour l’élection de l’UE en 2014, nous est parvenue d’une 
Église où ils ont passé du temps sur les questions que nous avons posées 
sur les cartes et illustrées avec une citation biblique. Cette Église a utilisé 
les cartes et comparé les citations bibliques avec des citations du Coran 
pour montrer que les deux religions partagent nombre d’idées et ont des 
croyances parallèles qui appuient l’idée d’un monde juste ou plus juste 
pour toutes et tous.

Présentation et atelier à Novi Sad
Les deux dernières réunions ont servi à penser et à délibérer du contenu 
possible d’un atelier à Novi Sad, cherchant dans quels domaines nous 
pourrions animer un atelier créatif qui inspire les Églises et les communautés, 
les familles et les écoles pour leur propre région ou pays. Cela a abouti à un 
projet d’atelier interactif : 

Démocratie et populisme : le rôle de l’éducation et de la KEK. 
La dernière réunion du GTR s’est tenue en septembre 2017  
à Bruxelles.

Recommandations du GTR–EDC
Il ne fait aucun doute que les questions d’éducation à la citoyenneté 
démocratique sont aussi pertinentes, sinon plus encore, pour aujourd’hui et 
pour les années à venir. L’Europe se trouve à un carrefour et elle ne sait où 
aller ni pour quelle raison. Le concept aux multiples facettes de la formation 
et du développement culturel, également dans l’arène politique, des valeurs, 
de soi et d’autrui, du rôle de la religion, des aptitudes de pensée et de 
réflexion, de la sensibilisation et de la connaissance locale et mondiale, ces 
idées viennent toutes du dialogue et de l’interaction dans le respect et la 
curiosité réciproque, que ce soit à la maison, à l’école ou à l’église, ou dans 
la société.

Le groupe est conscient que l’enjeu majeur de la puissance des médias 
sociaux et du manque d’esprit critique et d’analyse est un secteur où 
l’urgence est grande.

Le travail n’est donc pas encore achevé. Les questions restent sans réponse. 
Et l’avenir commence maintenant.
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9. Commission des Églises 
auprès des migrants  

en Europe

Les travaux de la Commission des Églises auprès des migrants en Europe 
(CEME) pour et avec la KEK continuent d’être régis par l’accord de coopération 
approuvé et signé par le Comité exécutif de la CEME et le Conseil de direction 
de la KEK en 2017. De fait, le travail entre les Assemblées de Budapest et de 
Novi Sad a été entrepris dans un esprit de coopération renforcée.

Sur la base de cet accord, quatre thèmes prioritaires dans le domaine de 
la migration ont été choisis par la KEK et la CEME. Les activités les plus 
importantes tenues en vertu de ces domaines prioritaires depuis l’Assemblée 
de Budapest sont décrites ci-dessous.

Rôle de l’Europe dans la protection des réfugiés au XXIe siècle
Un travail intensif a été entrepris sur la législation en matière de droit d’asile 
de l’UE entre 2011 et 2014, concluant la deuxième phase du développement 
du système européen commun en matière d’asile. À partir de 2016, la 
Commission européenne a ouvert les éléments convenus avec des directives 
remaniées et les nouveaux règlements de Dublin et Eurodac. En outre, le  
« printemps arabe » et la « crise de l’asile » ont influencé le travail de 
la CEME, en particulier à partir de 2014. Depuis 2015, ladite « crise des 
réfugiés » a eu, à bien des égards, des effets sur les travaux de la CEME 
et des Églises en Europe, provoquant la CEME et ses membres pour une 
réaction tant en réseaux qu’au moyen du plaidoyer. De bien des manières, 
la CEME se trouvait en tête pour réparer le sytème existant en pourvoyant 
des passages sûrs et légaux.

En 2013, la CEME, en coalition avec d’autres organisations de la société 
civile, a lancé un appel à la Direction générale de la Justice et des affaires 
intérieures de la Commission européenne, pour une réponse humanitaire 
plus forte face à la situation en Syrie et dans ses pays voisins.

Comme le mouvement continu de réfugiés et de migrants du Proche-Orient 
et d’Afrique à travers la Méditerranée a fait des milliers de victimes, la CEME 
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et la KEK ont appelé chaque année à commémorer les personnes qui ont 
péri en mer.

Durant toute la création du système européen commun en matière d’asile, 
la CEME a continué à lancer un appel à l’UE pour que des normes minimum 
soient respectées. La CEME s’est engagée dans un lobbying essentiel et en 
temps opportun concernant les dispositions sur la détention des demandeurs 
d’asile et pour leur accès à des audiences justes et en temps utile dans les 
cas de renvoi du règlement de Dublin.

La CEME et la Commission internationale catholique pour les migrations 
(CICM) ont dirigé les efforts pour faire connaître la campagne allemande 
Save Me qui a conduit à la mise en place du programme allemand de 
réinstallation. En 2014, la CEME et d’autres organisations de la société civile 
ont lancé un appel aux ministres de la Justice et des affaires intérieures de 
l’UE pour que les mesures de réinstallation soient renforcées. Sur la base de 
l’exposé de position de la CEME adopté en 2012 réclamant 20 000 places 
offertes pour la réinstallation dans l’UE d’ici à 2020, la campagne commune 
« 20 000 d’ici à 2020 » a été développée dans le cadre du réseau européen 
de réinstallation. En 2014, la CEME s’est jointe à un appel pour augmenter 
sensiblement la réinstallation des réfugiés syriens avant la conférence des 
donateurs de l’HCR en décembre 2014.

Avec des partenaires laïcs, la CEME a préconisé un régime de réinstallation 
généreux de l’UE. Avec d’autres acteurs de la réinstallation, la CEME a 
publié un commentaire sur le cadre de réinstallation de l’UE proposé en 
2016. En coopération avec ses partenaires catholiques, la CEME a organisé 
une conférence en septembre 2017 abordant le rôle des Églises dans le 
parrainage de la réinstallation des réfugiés.

La CEME a donné des conseils d’experts lors de nombreux événements 
organisés par des organisations membres et des partenaires. Informer les 
membres sur les dispositions de la nouvelle législation proposée par l’UE et 
ses conséquences a représenté une part substantielle du travail de la CEME. 
Elle a continué à représenter la KEK au Conseil européen pour les réfugiés 
et les exilés (CERE) où elle a présidé le groupe restreint sur la réinstallation.

En 2015, l’Europe a connu un mouvement migratoire considérable. Cela 
a donné plus de travail que prévu à la CEME. Avec la KEK et le Conseil 
œcuménique des Églises (COE), la CEME a appelé les Églises à plus de 
soutien et de mise en réseau. Beaucoup d’Églises ont porté assistance aux 
personnes vulnérables, ont organisé des visites œcuméniques en Grèce, en 
Hongrie, en Italie et en Serbie, et plusieurs conférences au niveau mondial 
et régional.
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La CEME travaille avec des Églises et des réfugiés sur la « route des 
Balkans »
Depuis le printemps 2015, de grands groupes de migrants, pour la plupart 
réfugiés syriens, pénètrent en Europe via la Grèce. Leur déplacement via 
l’ex-République yougoslave de Macédoine (ARYM), la Serbie et la Hongrie 
vers l’Autriche et l’Allemagne, et souvent plus loin vers la Scandinavie, 
est à l’origine de ce que l’on appelle la « route des Balkans ». La situation 
humanitaire le long du parcours est catastrophique et dangereuse, 
particulièrement pour les personnes vulnérables. Beaucoup d’Églises et 
d’organisations liées aux Églises dans les pays touchés ont immédiatement 
apporté leur aide aux personnes traversant leur pays en fournissant des 
vivres, des abris, des informations et d’autres services.

La CEME a aidé des Églises des régions plus riches d’Europe à rendre visite 
aux Églises aidant les réfugiés sur la « route des Balkans ». Ces visites ont 
aidé à comprendre la situation, ont gonflé le moral de ceux qui aident et ont 
augmenté les soutiens financiers directs.

Avec ses partenaires, la CEME a réussi à soutenir les acteurs religieux, 
notamment les agences de développement ecclésiales, pour mettre en 
commun et coordonner les ressources, soutenir le travail des Églises dans la 
région et ainsi contribuer à améliorer l’assistance aux réfugiés. 

La CEME a rendu possibles des déclarations d’Églises et de fédérations 
d’Églises, parmi lesquelles la KEK, le COE, l’Alliance ACT, la Communion 
d’Églises protestantes en Europe (CEPE), la Fédération luthérienne mondiale 
(FLM), la Communion mondiale d’Églises réformées (CMER), en soutien à 
des solutions complètes et complémentaires pour les réfugiés. Ainsi, la 
CEME a développé avec succès des positions cohérentes aux tons similaires 
parmi les acteurs œcuméniques.

La CEME a observé la tendance de l’UE à externaliser la responsabilité de la 
protection des migrants et des réfugiés. Un exemple de cela a été remarqué 
pendant la communication de la Commission européenne en juin 2016 
sur un nouveau cadre de partenariat avec les pays tiers. La CEME et 138 
organisations ont signé une déclaration en amont du Conseil européen de 
juin 2016, critiquant les nouvelles politiques de l’UE visant à maintenir les 
migrants à ses frontières, sans tenir compte des obligations internationales 
de l’UE.

La CEME a contribué au discours et a organisé des événements sur des  
« alternatives à Dublin », notamment au sujet des besoins de protection 
des mineurs non accompagnés. Comme à son habitude, la CEME a présenté 
ses observations sur les propositions de la Commission européenne pour 
la révision du système européen commun en matière d’asile, avec d’autres 
organisations chrétiennes. La coopération œcuménique dans ce domaine 
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• Une série de débats en table ronde et d’événements sur la 
protection des migrants et des réfugiés pendant le Kirchentag 
allemand en 2015 et 2017.

• En 2017, le Kirchentag a tenu une minute de silence à la 
mémoire de ceux qui ont perdu la vie en route. Avec une 
alliance de plusieurs Églises en Allemagne, la CEME a participé 
à un événement spécial autour de cette minute de silence : 
Fluchtgedenken.

• En juin 2016, la CEME ainsi que la KEK, le COE et l’Église 
protestante des Pays-Bas ont organisé une conférence,  
« Soyez sans crainte », sur les conséquences de la crise 
globale des réfugiés en Europe et la réaction des Églises 
européennes. Une déclaration commune de la CEME, la KEK, 
le COE et l’Église protestante des Pays-Bas (PKN) a été publiée 
suite à la conférence, encourageant les Églises à poursuivre et 
à intensifier leur engagement.

• En octobre 2016, la CEME a publié une déclaration sur la 
proposition de règlement « Dublin IV » de la Commission 
(UE) et s’est dite inquiète de l’érosion de la protection des 
réfugiés en Europe à la suite d’une visite au camp de réfugiés 
d’Éleonas, en Grèce.

• En décembre 2016, avec l’Association mondiale pour la 
communication chrétienne (WACC), la CEME a lancé un projet 
sur 12 mois, « Reportages sur les réfugiés », pour analyser la 
représentation des réfugiés par les médias en Europe, avec 
l’objectif de promouvoir leurs droits.

• Avec un groupe de 30 autres ONG, la CEME a demandé aux 
dirigeants de l’UE de modifier les politiques de migration avant 
la réunion du Conseil européen de décembre 2016.

a été intense et positive. En novembre 2016, la CEME a contribué à une 
déclaration conjointe avec 77 autres organisations demandant sept actions 
prioritaires pour protéger tous les enfants réfugiés et migrants.

La CEME a organisé des manifestations pour sensibiliser le public à la situation 
aux frontières extérieures méridionales de l’UE, mettant en évidence qu’il 
faut se rendre solidaires des États méditerranéens membres de l’UE.

Parmi les autres activités figuraient :
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Lutte contre la traite des êtres humains, une forme d’esclavage
La CEME a poursuivi ses travaux dans des projets spécifiques, apportant des 
conseils aux Églises en Europe.

En tant que partenaire de premier plan avec la Confédération syndicale 
internationale sur le projet Fine Tune, la CEME a organisé le Forum européen 
sur la traite pour le travail forcé du 17 au 19 octobre 2013, à Vilnius, en 
Lituanie. Le projet s’est poursuivi jusqu’en 2015 en se concentrant sur les 
questions de genre et la traite pour le travail.

La CEME est restée impliquée dans le groupe d’orientation COATNET, une 
plate-forme chrétienne contre la traite. Dans le cadre de la coopération, le 
représentant de la CEME a été réélu au groupe d’orientation en 2015. Il a 
également été demandé à la CEME d’apporter des recommandations lors 
d’une conférence de CARE Europe sur la traite, où des conseils de plusieurs 
Églises avaient été sollicités concernant les questions et les solutions contre 
la traite.

La CEME a contribué à une présentation au Parlement européen concernant 
un rapport sur la traite, en particulier au sujet des Africains dans le désert 
du Sinaï.

En novembre 2014, la CEME, au nom de la KEK, est intervenue lors d’un 
séminaire de dialogue avec la Commission européenne sur « Action 
commune pour combattre la traite des êtres humains ».

Sur la base d’une étude juridique bénévole sur la législation nationale relative 
à la lutte contre la traite, réalisée par le cabinet juridique Dechert, la CEME 
a activement incité des États membres à transposer la directive contre la 
traite de manière efficace et complète dans leur législation nationale. La 
CEME a ajouté des points supplémentaires à cette directive.

Suite à la présentation d’une étude sur les formes extrêmes d’exploitation du 
travail, la CEME a organisé une manifestation parallèle pour faire connaître 
l’étude et en parler, soulignant la bonne coopération entre tous les acteurs 
religieux dans leur lutte contre la traite.

En mai 2016, la CEME a contribué par un exposé de position à la nouvelle 
stratégie de l’UE de l’après-2016 pour combattre la traite des êtres humains.

En février 2017, la CEME a participé à un forum commun du Patriarcat 
œcuménique et de l’Église d’Angleterre sur l’esclavage moderne, intitulé  
« Péchés devant nos yeux », à Istanbul, lors duquel les deux Églises ont signé 
une déclaration commune de renouvellement d’engagement dans la lutte 
contre la traite.
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Mettre un terme aux décès aux frontières de l’Europe – Passages sécurisés
Depuis 2011, le nombre de décès aux frontières de l’Europe continue 
d’augmenter. Pour résoudre ce problème, la CEME a lancé un projet intitulé 
« Passages sécurisés » afin de prévenir les décès aux frontières. Le projet 
examine la situation autour des frontières méridionales de l’Europe et 
propose de modifier des directives pour permettre un passage sécurisé vers 
ou via l’Europe.

Le projet préconise d’accorder des visas humanitaires, de multiplier les 
réinstallations, de permettre plus généreusement le regroupement familial 
et de lever les exigences de visa en cas de conflit. De telles étapes peuvent 
aider à éviter des morts, à réduire le commerce des passeurs et, à la 
longue, peuvent rendre la migration vers l’Europe plus gérable. La CEME 
a mobilisé des Églises en Europe pour résoudre ces problèmes. Les projets 
pilotes d’accès sécurisés et légaux en Europe, menés par des Églises en 
Italie et en France, montrent que ces propositions peuvent fonctionner de 
manière efficace. Et au niveau de l’UE, la CEME est parvenue à convaincre le 
Parlement européen d’appuyer plusieurs de ses propositions.

L’unité dans la diversité : la migration, un défi pour l’unité de l’Église
Sous cette rubrique, la CEME répondait aux enjeux et aux opportunités que 
représente la migration de chrétiens en Europe. Les activités touchant aux 
questions de migration et aux questions ecclésiologiques étaient notamment 
les suivantes :

La CEME a participé à un atelier organisé par le réseau 
œcuménique pour les ministères multiculturels (ENFORMM), où 
le lien entre l’unité chrétienne et la question migratoire a été 
accentué.

La CEME a pris une part active à l’Assemblée du COE à Busan, 
en République de Corée, en 2013, et à ses réunions de pré-
assemblées axées sur la traite des êtres humains.

De 2013 à 2015, la CEME a participé à un projet intitulé  
« Définition et identification des communautés chrétiennes 
orientales en Europe ». Le projet a identifié des chrétiens 
orientaux au R-U, au Danemark et en Suède et a analysé leurs 
relations avec les Églises et la société dans les pays d’accueil.

La CEME a également contribué à des conférences internationales 
qui se sont penchées sur le rôle de la religion pour faire de 
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Les Églises témoins de communautés inclusives en Europe
L’exclusion des Roms en Europe était au cœur des travaux de lutte contre 
la discrimination de la CEME. Ces travaux se penchaient sur des initiatives 
politiques et des projets.

Parmi les activités :

l’intégration un processus bi-directionnel, notamment des 
événements organisés par le Forum d’intégration européen et  
des réunions d’experts organisées par le Comité économique  
et social européen.

En tant que membre d’un groupe d’experts, la CEME a contribué 
à une proposition faite au Conseil de la CEPE en octobre 2015 
pour entamer un dialogue investigateur avec les Églises migrantes. 
Actuellement, le projet se poursuit.

L’étude Cartographier la migration a été révisée et publiée par la 
CEME en 2016. Elle fournit des informations sur la question de la 
migration dans différents pays européens et sur le rôle des Églises 
par leur travail pour la migration. La CEME a contribué à l’annuaire 
2016 de la mission allemande Zuflucht Europa – Refuge en Europe, 
et à Réformer la théologie, Église en migration, transformer 
la société, une publication de l’Institut mondial de théologie 
œcuménique en 2017.

En décembre 2016, la CEME et la KEK ont organisé un colloque 
intitulé « Être Église en Europe aujourd’hui », à Copenhague, 
avec l’Église évangélique luthérienne du Danemark. Le colloque a 
examiné la conception de l’ecclésiologie lorsqu’elle est touchée par 
la question de la migration.

Entre 2012 et 2014, la CEME a participé à des réunions  
organisées par la Commission européenne sur l’inclusion des 
Roms. La Commission a également envoyé des Roms des Pays-Bas 
en tant que délégués au sommet de l’UE sur les Roms qui s’est 
tenu à Bruxelles.

La KEK, la Commission des Épiscopats de la Communauté 
européenne et la CEME ont participé à la préparation de la 
conférence « Améliorer la situation des Roms en Europe : enjeux 

De Budapest à Novi Sad – 9. Commission des Églises auprès des migrants en Europe



106

La protection des migrants et des réfugiés demeure un problème 
important en Europe, en particulier de 2013 à 2017 et au-delà. Les Églises 
en Europe ont joué un rôle important pour accueillir les migrants et dans 
les débats politiques sur les réactions justes et humaines à leur arrivée. 
En raison des efforts de la CEME, les Églises en Europe ont désormais une 
meilleure position dans les réseaux et se font solidaires des réfugiés et 
des migrants en partageant leurs ressources avec et pour eux. C’est par 
des initiatives de la CEME que des Églises dans la région ont pu mieux 
formuler leurs positions à ceux qui définissent la politique européenne.

Dans les années à venir, il importera d’ouvrir aux Églises qui n’étaient 
jusqu’ici pas très impliquées les débats sur la responsabilité chrétienne 
envers les réfugiés et les migrants d’après les commandements bibliques.

et question ouverte », en mai 2014, à Athènes, tenue durant la 
présidence grecque de l’UE.

La CEME a continué d’œuvrer pour l’inclusion des Roms et de 
contrer la propagande contre les migrants, en coopération avec 
le Réseau européen contre le racisme (ENAR), le Bureau européen 
d’information sur les Roms et les organisations de la société civile 
impliquées sur la plate-forme européenne pour l’inclusion des 
Roms.

Depuis 2015, le 2 août est marqué par les institutions 
européennes comme étant la journée de commémoration du 
génocide des Roms pendant l’holocauste. Chaque année depuis 
lors, la CEME l’a observée et a publié des déclarations sous le 
titre « Se souvenir du génocide des Roms de la Deuxième Guerre 
mondiale ».

En juillet 2016, la CEME a rejoint l’Alliance contre l’antitsiganisme, 
l’antitsiganisme ayant été identifié comme un obstacle majeur à 
l’inclusion des Roms dans les sociétés européennes.

La CEME a participé au colloque sur une nouvelle structure du 
Réseau européen contre le racisme (ENAR), maintenant son rôle 
de membre actif de l’organisation depuis sa fondation.

Un membre du personnel de la CEME a pris la parole lors du 
lancement du Rapport parallèle de l’ENAR sur la discrimination 
raciale contre les migrants, en 2016.
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10. La législation et les 
politiques de l’UE

Le groupe thématique de référence (GTR) de la KEK sur la législation et les 
politiques de l’UE axe son approche sur la jurisprudence ayant un intérêt 
pour les Églises.

Le but du groupe et sa valeur spécifique consiste à partager très tôt des 
informations sur la législation de l’UE touchant à Église-État-droit. Les 
efforts du groupe veulent favoriser une approche ecclésiale commune de 
ces propositions législatives de l’UE et donner l’occasion aux Églises sans 
représentation à Bruxelles de s’informer sur les thèmes de l’UE ayant un 
intérêt pour elles.

La délibération s’étend également aux questions relatives aux droits humains 
fondamentaux, à l’égalité de traitement, au dialogue entre l’UE et les Églises 
(article 17 [3]) – Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 
à l’emploi et au droit applicable en matière de protection des données, 
aux arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) ou de la 
Cour européenne des droits de l’homme et à d’autres questions juridiques 
pertinentes. Le GTR réunit des experts juridiques de neuf Églises membres 
de la KEK pour échanger, s’informer, partager et discuter deux fois par an ; 
normalement pour une réunion d’une journée à Bruxelles et une réunion de 
deux jours dans l’une des Églises membres représentées dans le GTR.

Le Brexit et les Églises
L’un des sujets cruciaux pour le GTR, depuis l’établissement de son 
nouveau mandat en 2015, a été la décision britannique de quitter l’Union 
européenne. Depuis les négociations entre le président du Conseil européen, 
Donald Tusk, et l’ancien premier ministre britannique, David Cameron, sur 
des concessions du côté de l’UE afin de garder la Grande-Bretagne au sein 
de l’UE jusqu’au référendum en 2016, et les difficiles négociations de sortie, 
le GTR a suivi de près les évolutions politiques et les implications juridiques.

Le travail du GTR a bénéficié du fait qu’il est composé de trois représentants 
de différentes Églises britanniques et irlandaises, qui ont apporté des points 
de vue variés. Il est intéressant de mentionner l’échange avec David Bruck, 
responsable adjoint de la section Brexit à la représentation permanente de 
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l’Irlande auprès de l’UE, en novembre 2017, qui a informé le groupe sur 
l’état des lieux actuel des négociations du Brexit et a discuté avec le GTR des 
graves conséquences économiques et politiques sur l’Irlande.

Le débat sur « L’avenir de l’Europe »
Un autre sujet important a été le débat sur l’avenir de l’Europe. La discussion 
a été stimulée par le livre blanc de la Commission européenne sur l’avenir de 
l’Europe et a gagné un élan supplémentaire grâce aux discours du président 
Jean-Claude Juncker et du président Emmanuel Macron en septembre 2017. 
Plusieurs des idées présentées par les deux présidents sont importantes 
pour les Églises en Europe. Ces sujets comprennent la dynamisation de 
l’Europe sociale, l’introduction d’une taxe sur les transactions financières, 
l’accès accru au droit d’asile et de migration et l’implication des citoyens 
dans le débat. Ces sujets sont abordés dans la lettre ouverte de la KEK 
sur l’avenir de l’Europe qui constitue le fondement de la discussion avant 
l’Assemblée générale de la KEK à Novi Sad. L’idée proposée de congrès 
citoyens dans toute l’Europe en 2018 a été reprise par certaines Églises 
membres qui se proposaient d’organiser des débats sur l’avenir de l’Europe 
dans les différentes Églises au niveau national.

Protection des données 
La réforme des règles de la protection des données avait déjà été 
discutée pendant le dernier GTR (2011-2015). Le GTR actuel a suivi la 
conclusion des négociations inter-institutionnelles sur la règlementation 
de la protection des données. À titre de suivi au niveau national, certaines 
Églises membres travaillent actuellement à la mise à jour de leur droit sur 
la protection des données.

Dialogue sur l’état de droit en Pologne
La montée des partis et des gouvernements populistes et de droite dans 
toute l’Europe a également conduit à des discussions intenses au sein du 
groupe. Le GTR s’est concentré sur l’aggravation de la situation en Pologne 
et sur l’activation du cadre de l’état de droit en 2016. La même année, le 
débat avec Paul Nemitz, conseiller principal à la Direction générale de la 
justice et des consommateurs de la Commission européenne, portait sur les 
possibilités limitées de l’UE pour faire respecter l’état de droit et l’adhésion 
aux valeurs de l’UE dans les États membres. Le débat a été très vif et il a 
aidé à se faire une image réaliste de la situation.

L’effritement du consensus sur la démocratie et les valeurs européennes est 
un problème que le GTR a suivi au cours des deux dernières années, étant 
donné que les symptômes de ces évolutions s’observaient dans presque 
tous les États membres. Avec l’activation de l’article 7 du TUE, la situation 
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particulière en Pologne a pris un nouveau tournant et restera certainement 
à l’ordre du jour politique pendant un moment. 

Le dialogue sur l’avenir de l’article 17 (3) du TFUE
Avec la Commission entrante de 2014, certains aspects ont changé 
concernant le dialogue sur l’article 17 (3) du TFUE entre les Églises et les 
institutions de l’UE. Ces aspects comprennent la position du coordinateur 
du dialogue au sein de la Commission européenne et les paramètres des 
réunions de haut niveau avec les responsables religieux. 

Le GTR a pris le changement de position du coordinateur du dialogue comme 
point de départ d’une discussion sur l’histoire, les enjeux et les aspects 
importants du dialogue entre les communautés religieuses, les Églises et les 
institutions de l’UE. De cette discussion a été produit un projet de document 
de réflexion, lequel pourrait, compte tenu des élections européennes à 
venir et de la nouvelle Commission, être développé et utilisé par la KEK et 
ses Églises membres pour les échanges avec les institutions européennes 
concernant l’organisation des différent formats de dialogue.

Jurisprudence
Le GTR a suivi de près les arrêts de la Cour européenne de justice à 
Luxembourg. Les arrêts portaient sur la politique d’asile, la libre circulation 
des travailleurs, la liberté de religion et le droit du travail ecclésial. Certains 
arrêts et affaires en cours concernent directement les Églises comme l’affaire 
actuellement en cours du droit du travail ecclésial allemand ou l’exemption 
de taxes pour l’Église catholique en Espagne. D’autres arrêts portaient sur 
des sujets sensibles dont la question de la liberté de religion, un exemple 
étant l’interdiction du port du voile dans les entreprises privées.

Le débat sur le tourisme d’assistance sociale dans l’UE et la possibilité 
inscrite dans la directive relative au droit des citoyens de l’UE (2004/38/
EC) d’exclure les citoyens sans emploi des avantages de prestation sociale 
dans un autre État membre, sur lequel la Cour de justice a légiféré à 
plusieurs occasions, a eu lieu dans plusieurs États membres. C’était un 
facteur important dans la discussion menant au Brexit ; il a donc également 
constitué un sujet important pour le GTR.

Rendre visite aux Églises membres
Le GTR se réunit régulièrement en dehors de Bruxelles et rend visite à 
une Église membre de la KEK afin d’avoir une vue sur le fonctionnement 
juridique des Églises représentées dans le GTR et les relations spécifiques 
Église-État qui constituent la diversité des systèmes dans l’UE. Au cours de 
ces réunions, le GTR rencontre des représentants de l’Église et s’informe du 
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rapport entre État et Église et du travail de l’Église sur le terrain.

La première visite à une Église membre depuis le nouveau mandat a eu 
lieu à Athènes en 2016. Cette réunion s’est penchée sur la situation de 
l’Église évangélique de Grèce et son statut juridique après sa reconnaissance 
officielle comme entité juridique par l’État grec en 2014. En outre, le groupe 
a découvert l’engagement de l’Église auprès des réfugiés vulnérables. 

Lors de la réunion de 2017 à Londres, le GTR a été informé des relations 
entre État et Église en Angleterre et a obtenu un aperçu des caractéristiques 
du droit ecclésial de l’Église d’Angleterre. En outre, le groupe a examiné 
l’histoire, la structure et les enjeux à venir de l’Église méthodiste. En 2018, 
une réunion est prévue à Riga. L’accent sera mis sur l’Église évangélique 
luthérienne de Lettonie et sa place dans un pays post-communiste.

Recommandations du GTR
Après l’élaboration du mandat 2015, de nouveaux juristes des Églises 
membres de la KEK ont rejoint le GTR au côté des membres expérimentés 
déjà présents. Cela s’est avéré être une base solide pour une participation 
active et des échanges dynamiques. Jusqu’à présent, le GTR n’a que deux 
membres d’Europe centrale et orientale. Il serait bénéfique pour l’avenir 
d’élargir le niveau d’implication des Églises membres de la KEK de cette 
région. L’accent mis sur la législation et les politiques a élargi le travail 
du groupe, même si, afin d’éviter des chevauchements avec les activités 
d’autres GTR, il reste principalement d’ordre juridique. Les réunions avec 
des experts des institutions de l’UE à Bruxelles sur des sujets d’intérêt 
particulier pour les Églises ont été jugées très perspicaces et bénéfiques 
pour comprendre les évolutions de l’UE et avoir l’occasion d’approfondir 
certaines questions telles que les effets du Brexit, la procédure de l’article 7 
du TUE etc. et de permettre aux Églises de s’exprimer sur ces sujets.

Les visites à l’étranger ont été des réussites en cela qu’elles ont apporté 
des connaissances de fond importantes sur la situation juridique des Églises 
dans leurs États membres respectifs et ont élargi les fondements d’une 
compréhension mutuelle et d’une approche commune de l’UE.

Le débat sur les valeurs européennes et 
l’avenir de l’UE-27 touche à des questions 

telles que la cohésion sociale, la démocratie, 
l’état de droit, la participation citoyenne et 

l’intégration européenne
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Le débat sur les valeurs européennes et l’avenir de l’UE-27 touche à des 
questions telles que la cohésion sociale, la démocratie, l’état de droit, la 
participation citoyenne et l’intégration européenne, qui sont au cœur des 
questions ecclésiales européennes. Par conséquent, ces sujets resteront à 
l’ordre du jour à l’avenir. De plus, les actes législatifs et les jugements des 
tribunaux européens gagneront en importance pour les Églises européennes, 
ainsi la sensibilisation et les débats éclairés sur ces évolutions seront plus 
que jamais nécessaires dans les Églises. 
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11. La communication : 
déployer la voix de la KEK

La communication de la Conférence des Églises européennes s’est déployée 
au cours des années conduisant à l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad. La 
KEK a en particulier honoré son engagement dans cet aspect de son travail 
en créant un poste de chargé de communication et un poste d’assistant 
de communication, à plein temps, au sein de son équipe bruxelloise. Ceci a 
provoqué une croissance notable et des améliorations, notamment à la suite 
de la fusion entre la Commission Église et société et la KEK.

Les objectifs de communication de la KEK sont multiples. Le premiers 
d’entre eux est de développer une voix reconnaissable et conséquente 
pour l’organisation, qui reflète son histoire, sa diversité et les positions qui 
émergent des autres domaines de son programme. Cela implique d’honorer 
ses racines d’organisation travaillant à édifier la paix et de s’engager 
continuellement à combler les différences confessionnelles, culturelles, 
politiques et sociales. Cela signifie également de tenir la diversité de nos 
Églises membres et de leurs contextes, tout en présentant des perspectives 
et des contributions qui portent les caractéristiques uniques et distinctes 
de la KEK.

La communication présente les aspects multiples de l’identité de la KEK 
par des moyens accessibles et utiles. Ces aspects comprennent nos 
contributions au dialogue au niveau européen avec les institutions de l’UE 
et d’autres partenaires à Bruxelles et à Strasbourg ; fournir une plate-forme 
de rencontre entre nos Églises membres et autres partenaires ; et renforcer 
le témoignage commun des Églises pour favoriser l’unité de l’Église et la paix 
dans le monde.

Soutenir les travaux du programme de la KEK garde une place centrale dans 
toutes nos communications. Cela va du soutien sur place pour les événements 
et de l’élaboration de publications et autre matériel promotionnel au maintien 
d’une présence régulière en ligne par le biais de bulletins d’information, du 
site internet, de communiqués de presse et des médias sociaux. Dans une 
large mesure, le personnel à la communication travaille assidument pour la 
cohérence et la cohésion de la messagerie et soutient l’ensemble de l’équipe 
dans sa participation à la communication de la KEK.

De Budapest à Novi Sad – 11. La communication : déployer la voix de la KEK



114

La communication de la KEK s’efforce d’écouter les membres et de 
connaître leurs besoins et leurs contextes précis pour les refléter dans sa 
communication. En outre, la KEK développe un réseau de communicateurs 
ecclésiaux ou œcuméniques afin de mieux comprendre ses membres et de 
communiquer au mieux avec eux et pour eux.

Un programme de communication bien développé est essentiel à la vie de la 
Conférence des Églises européennes. Il porte à s’intéresser au travail de la 
KEK, outre le personnel, les groupes thématiques de référence, les organes 
directeurs et les Églises membres, les partenaires dans toute l’Europe et 
plus encore.

Culture laïque, vie numérique
Deux grandes tendances façonnent la communication, non seulement pour 
la KEK, mais aussi pour nos Églises membres, nos organisations partenaires 
et les Conseils nationaux d’Églises. Dans toute l’Europe, les communicateurs 
au service des Églises décrivent sans cesse le défi que représente le fait de 
diffuser des messages chrétiens dans des contextes de plus en plus laïques. 
Ils luttent pour trouver l’équilibre entre un témoignage authentique de 
l’Évangile et la nécessité de faire comprendre ce message à ceux qui sont 
en dehors de l’Église. Cela se manifeste de bien des manières, notamment 
dans le dialogue avec les politiques et les institutions politiques, dans la 
collaboration avec des organisations non-gouvernementales et dans les 
relations avec les médias autour d’événements médiatiques (par exemple 
les attentats terroristes, les catastrophes naturelles, les élections nationales, 
les commémorations, et ainsi de suite).

En parallèle de ces changements sociaux, notre monde de plus en plus 
numérique présente de nouveaux enjeux pour la communication ecclésiale 
ou œcuménique. Même en l’espace de quelques mois, les nouvelles 
technologies ou nouvelles tendances peuvent radicalement transformer 
la communication en ligne. Les Églises et la KEK sont confrontées au 
défi de tenir ensemble les moyens traditionnels de communication et ces 
nouvelles opportunités.

Les médias sociaux continuent de gagner du terrain en tant que véhicule 
important pour les communications de la KEK. Twitter est une bonne plate-
forme pour l’interaction avec certains de nos membres et de nos partenaires, 
des journalistes, du personnel et des services des institutions européennes. 
La plate-forme de micro-blogging est également un excellent moyen de 
faciliter l’interaction lors de conférences et événements de la KEK. Facebook 
est aussi utile pour les communications de la KEK, car énormément de 
nos principaux partisans et partenaires y sont actifs. Il permet également 
de partager facilement du contenu multimédia, comme des photos et 
des vidéos. Twitter et Facebook sont tous deux utiles à la KEK puisqu’ils 
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encouragent le partage mutuel de contenu. Les médias sociaux favorisent 
une approche plus collaborative de la communication, ce qui constitue un 
atout inestimable étant donné la diversité de nos membres et les ressources 
dont dispose le secrétariat.

La vidéo fait de plus en plus partie des communications quotidiennes de la 
KEK. Divers outils ont permis de partager notre travail à un public plus large 
d’une manière rentable et accessible. Par exemple, une série de webinaires 
(conférences visuelles en ligne) mettant en avant divers aspects de notre 
travail, des entrevues et des messages directement liés aux colloques et 
autres événements internationaux, et les messages pour Pâques, Noël, la 
Semaine de prière pour l’unité des chrétiens, entre autres. Jusqu’à présent, 
la réponse à ces initiatives est positive. La vidéo complète d’autres formes 
de communication, telles que les communiqués de presse et les lettres, 
en donnant des messages personnels et plaisants pour des événements 
annuels. Ce genre de communication peut également aider à rendre les 
congrès et colloques de la KEK disponibles pour de plus larges audiences, 
notamment les personnes qui ne peuvent pas s’absenter trop longtemps de 
leur lieu de vie.

Turn it up!  
La KEK a précisément répondu au défi consistant à exprimer une voix 
chrétienne dans des contextes laïcs en développant un réseau de journalistes 
et communicateurs œcuméniques et ecclésiaux. Ce réseau en est encore à 
son stade précoce et informel mais se concrétise de manière prometteuse. 
Le travail a commencé par de nombreuses visites auprès du personnel de 
communication des Églises membres de la KEK et d’autres partenaires. Les 
visites ont mis en lumière les différences de communication et les différents 
enjeux que rencontrent nos collaborateurs dans leur travail quotidien. Elles 
ont également permis d’évaluer les ressources disponibles pour la KEK, 
notamment l’expérience professionnelle et la disponibilité du personnel 
pour l’organisation d’événements. Le résultat de ce travail préparatoire 
a été, en décembre 2016, une réunion de préparation d’un congrès pour 
les communicateurs œcuméniques et ecclésiaux qui se tiendra à Paris, le 
premier du genre depuis l’Assemblée générale de Budapest. À l’unanimité, 
les personnes réunies ont déclaré que la communication dans une Europe de 
plus en plus laïque est une problématique pressante pour leur travail.

Le premier résultat de cette réunion a été un colloque Turn it up! à Paris, 
en septembre 2017, lors duquel une cinquantaine de communicateurs de 
toute l’Europe se sont rassemblés pour parler de théorie et de pratique et 
des moyens par lesquels la profession peut répondre aux exigences d’un 
paysage religieux changeant en Europe.

De plus en plus, les relations avec nos membres et nos autres partenaires 
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améliorent la communication de la KEK. Une telle collaboration permet à 
la KEK d’atteindre un public plus large, d’utiliser davantage de langues, 
de puiser dans d’autres réseaux et d’atteindre des niveaux régionaux 
et nationaux. Elle revêt des formes variées et contribue au témoignage 
commun caractéristique de l’identité de la KEK. Fréquemment, la KEK 
publie des communiqués de presse conjointement avec des membres et des 
partenaires, ce qui donne plus de force à nos messages et participe d’une 
contribution unifiée de la part des Églises. Ceci est particulièrement utile 
en termes de dialogue avec les institutions européennes, d’événements 
organisés conjointement, de colloques impliquant des partenaires locaux et 
d’autres événements œcuméniques importants, notamment la Semaine de 
prière pour l’unité des chrétiens. L’échange de ressources et de personnel 
améliore également la communication de la KEK car il permet de bénéficier 
de l’expérience d’autres personnes travaillant directement avec et pour 
nos membres.

Au niveau mondial, la KEK coordonne fréquemment sa communication avec 
le Conseil œcuménique des Églises, la Fédération luthérienne mondiale, la 
Communion mondiale d’Églises réformées et l’Association mondiale pour 
la communication chrétienne, entre autres. La collaboration régionale 
et nationale implique généralement les Églises membres et les Conseils 
nationaux d’Églises. Le partenariat local implique souvent des journalistes 
spécialistes des questions religieuses et des médias, ainsi que des universités 
et des organisations non-gouvernementales.

Les aspects techniques de la communication de la KEK gardent, bien sûr, une 
place essentielle. Dans la période intra-assemblée, la personne chargée de 
la communication a développé et lancé un nouveau site internet, a simplifié 
la présence de la KEK sur les médias sociaux et a mis au point une stratégie 
de communication globale. La stratégie visait à résoudre les problèmes 
techniques multiples, mais habituellement mineurs, liés aux solutions de 
communication et de mise en œuvre de la KEK. Cela a permis une meilleure 
utilisation de notre matériel et a augmenté l’audience et l’interactivité. Non 
sans importance, ces efforts donnent également un aperçu de la manière 
dont les gens, les Églises et les autres organisations utilisent les matériaux 
de la KEK, ce qui améliore nos relations avec nos membres.

L’un des grands succès du programme de communication dans les années 
précédant Novi Sad est la création et la mise en place d’un programme 
d’édition en collaboration avec Globethics.net. Plusieurs publications 
ont déjà été réalisées et diffusées dans des réseaux de plus de 155 000 
abonnés dans le monde entier. Les publications importantes nées de 
ce partenariat comprennent : Beyond Prosperity? European Economic 
Governance as a Dialogue between Theology, Economics and Politics (Au-
delà de la prospérité ? La gouvernance économique européenne comme 
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dialogue entre théologie, économie et politique), 2017 ; Advancing 
Freedom of Religion or Belief for All (Faire progresser la liberté de religion 
ou de conviction pour tous) ; Europe’s Heart and Soul. Jacques Delors’ 
Appeal to the Churches (Cœur et âme de l’Europe. L’appel de Jacques 
Delors aux Églises), 2015 et The European Vision and the Churches: The 
Legacy of Marc Lenders (La Vision européenne et les Églises : l’héritage 
de Marc Lenders), 2015, entre autres. Cette initiative est particulièrement 
encourageante puisqu’elle diffuse les résultats des congrès et des colloques 
de la KEK à des auditoires plus vastes et qu’elle garde une trace qualitative 
et durable des initiatives importantes de la KEK.

La voie à suivre
La communication va rester une part essentielle et passionnante de l’avenir 
de la KEK. Le travail accompli au cours des années entre Budapest et Novi 
Sad a adéquatement préparé la KEK à fournir des efforts de communication 
encore plus efficaces et déployés. Cela permettra de continuer à bâtir une 
communauté de communicateurs et une culture de communication se 
rapportant à toutes les activités de programme de l’organisation. À cette 
fin, la KEK mettra l’accent sur les points suivants :

S’appuyer sur les expériences des Églises membres et des autres membres 
de la KEK pour en savoir plus sur les préoccupations et les travaux de ses 
membres et de ses partenaires. Ceci contribuera à une communication 
appropriée et utile à ceux qui composent la Conférence des Églises 
européennes.

Renforcer les partenariats existants pour réduire les chevauchements dans 
notre travail et nos messages. Ceci aidera la KEK à atteindre de plus larges 
audiences et montre combien l’édification de ponts et la réconciliation 
importent dans tout notre travail.

Développer une culture de communication chez le personnel de la KEK, 
ses soutiens, et ceux qui contribuent à son travail par des vecteurs tels 
que les groupes thématiques de référence. Cela implique d’encourager à 
partager les matériaux de la KEK, de permettre plus souvent de participer 
au développement de la communication de la KEK et de former à la 
communication (par exemple aux meilleures pratiques en matière de médias 
sociaux).

Le perfectionnement professionnel continu et la formation pour l’équipe de 
communication de la KEK. Cela apporte des compétences à jour qui aideront 
la KEK à répondre aux besoins de ses membres et à se positionner à l’avant-
garde de la communication œcuménique et ecclésiale en Europe et ailleurs.
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Des réflexions en vu de 
l’Assemblée de Novi Sad 

« VOUS SEREZ MES TÉMOINS » – HOSPITALITÉ, JUSTICE ET TÉMOIGNAGE
Réflexions sur le thème de l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad  

par le chanoine Leslie Nathaniel, président du Comité de  
planification de l’Assemblée de la KEK

L’Assemblée générale 2018 de la Conférence des Églises européennes qui 
se réunit autour du thème « Vous serez mes témoins » se déroule dans une 
Europe en pleine mutation. Le thème, inspiré du passage d’Actes 1,8, doit 
être compris comme un appel à renforcer la confiance des chrétiens dans le 
contexte actuel d’incertitude et de peur. Les individus comme les nations, 
attentifs aux impératifs chrétiens essentiels que sont l’hospitalité, la justice 
et le témoignage, sont confrontés à ces enjeux.

Les individus comme les nations, attentifs 
aux impératifs chrétiens essentiels que sont 
l’hospitalité, la justice et le témoignage, sont 

confrontés à ces enjeux

En penchant brièvement sur le contexte dans lequel le verset du thème a été 
écrit, nous apprenons dans les versets qui le précèdent immédiatement que 
les apôtres sont rassemblés. Luc emploie le terme apôtres pour désigner les 
douze disciples. Matthias avait été enrôlé par tirage au sort pour compléter 
le nombre après la mort de Judas, qui avait trahi Jésus, rétablissant ainsi la 
symbolique des douze tribus du peuple d’Israël.
Les apôtres pensaient que Jésus avait choisi douze amis proches pour son 
ministère en guise d’enrôlement, pour ainsi dire, dans le dessein de Dieu 
de renouveler et restaurer Israël par l’intermédiaire de Jésus. Les récents 
incidents étaient cependant écrasants, assez déconcertants et déroutants 
pour les apôtres. Au cours des années qu’ils avaient passées avec Jésus, 
ils avaient traversé beaucoup de hauts et de bas. Il leur arrivait d’éprouver 
une grande espérance et une grande assurance et même la gloire, mais il 
y avait aussi des moments où ils se sentaient vides et étaient remplis de 
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doute et d’agonie. Ils pouvaient percevoir Jésus comme roi dans un sens 
très terrestre. À un moment donné, nous les trouvons à se disputer afin 
d’obtenir pour eux les meilleures places dans le royaume dirigé par Jésus. 
Les voici qui se sont remis de la situation de désespoir total dans laquelle ils 
se trouvaient lorsque Jésus avait été crucifié. Ils sont maintenant convaincus 
qu’Il est ressuscité et ce fait a rétabli en eux la confiance dans le fait que 
Dieu restaurerait Israël. Le monde entier serait alors soumis au jugement de 
Dieu. Les nations seraient punies pour leur iniquité et la bénédiction de Dieu 
s’étendrait à toute Sa création. La justice et la paix s’épanouiraient.
Il n’est ainsi pas étonnant de lire aux versets 6 et 7 que les apôtres brûlaient 
du désir de poser à Jésus une question particulière, à savoir quand le 
royaume qu’ils envisageaient serait-il enfin restauré pour le peuple d’Israël. 
Cependant, Jésus ne répond pas comme ils l’attendaient. Il répond : « Vous 
n’avez pas à connaître les temps et les moments que le Père a fixés de sa 
propre autorité ; mais vous allez recevoir une puissance, celle du Saint Esprit 
qui viendra sur vous ; vous serez alors mes témoins à Jérusalem, dans toute 
la Judée et la Samarie, et jusqu’aux extrémités de la terre. »
Ainsi, Jésus ne leur donne aucun calendrier ; ils n’allaient recevoir aucune 
indication sur le moment et la manière dont le plan de Dieu et Son dessein 
allaient se dérouler. Néanmoins, ils sont assurés d’autre chose, à savoir 
la puissance de Dieu et Sa présence au milieu d’eux. Leur préparation 
rigoureuse de trois années avec Jésus ne devait pas être sans conséquence. 
Eux, qui étaient pleinement en harmonie avec Son mode de vie, qui avaient 
été témoins de Ses miracles et avaient absorbé ses enseignements, eux 
qui L’avaient vu souffrir pour Sa cause et qui avaient connu Sa présence 
de ressuscité. Eux qui allaient Le voir monter au ciel, eux, Ses apôtres, 
étaient donc les mieux placés pour témoigner de Jésus – et de Sa vie et son 
ministère – aux quatre coins de la terre, non pas uniquement à Jérusalem, 
mais aussi dans toute la Judée environnante et même en Samarie (la région 
des semi-étrangers) et jusqu’aux confins de la terre. Ils devaient être ceux 
qui témoigneraient de tout ce qu’ils savaient de Lui. Telle était leur mission 
et elle concernait le monde entier. Il est vrai qu’aux yeux du monde, ils 
n’étaient pas des gens puissants et ils ne possédaient pas non plus de 
grosses ressources avec lesquelles mener à bien leur mission. Et pourtant, 
alors que le récit des Actes se poursuit, nous sentons petit à petit que leur 
mission a été une réussite, et à la fin, nous nous rendons compte que ces 
apôtres ont bel et bien accompli des merveilles, malgré les épreuves qu’ils 
avaient subies. En quelque trois ou quatre décennies après la crucifixion 
de Jésus, le christianisme s’était répandu, d’un nombre insignifiant de juifs 
à Jérusalem à de grandes sections du pourtour méditerranéen oriental et, 
du côté de l’occident, jusqu’à la cité-même de Rome. Il avait touché de 
nombreux peuples et des gens aux expériences religieuses variées ; et ce 
n’était que le commencement.
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Aujourd’hui, plus de 2000 ans plus tard, alors que la Conférence des Églises 
européennes a choisi pour son Assemblée générale 2018 le passage d’Actes 
1,8 « Vous serez mes témoins », elle veut signaler dans des termes sans 
équivoque qu’elle s’embarque désormais pour un voyage avec à l’esprit le 
même but que lors de la promesse de Jésus aux apôtres. C’est un ordre 
du jour tourné vers l’avenir consistant à être des messagers et à travailler 
pour que s’accomplisse « l’appel commun à la gloire de Dieu, seul et unique, 
Père, Fils et Saint-Esprit » (Préambule de la Constitution de la KEK). Cela 
signifie communiquer la bonne nouvelle en parole et en actes et faire 
progresser le programme de la KEK : « Par le moyen d’un témoignage 
chrétien authentique, crédible et socialement responsable, elle s’efforcera 
de construire une Europe humaine, sociale et durable en paix avec elle-
même et ses voisins et où prévalent les droits humains et la solidarité » 
(Article 2.1.de la Constitution de la KEK).

C’est loin d’être une prétention triomphaliste ; c’est plutôt une affirmation 
faite dans l’humble obéissance à notre seul Seigneur. La KEK non plus ne 
doit pas s’inquiéter de savoir quand Dieu va restaurer toutes choses en 
lui. Dieu a son propre calendrier, mais il est néanmoins urgent d’agir ici et 
maintenant en tant qu’instruments de Dieu. C’est le programme défini par 
notre monde agité. Nous sommes à nouveau mis au défi de travailler pour 
l’application de l’article 2.1. de la Constitution ; nous sommes appelés à 
guérir les liens entre nous et entre nous et Dieu et à construire une Église 
confiante de chrétiens fidèles et engagés dans une Europe de plus en plus 
laïque et pluraliste. La KEK étant une Conférence d’environ 115 Églises, c’est 
cette manière d’être ensemble en chemin vers une plus grande unité et une 
fraternité plus forte qui la fera aller de l’avant. Par conséquent, il y a matière 
pour les trois sections principales de notre thème de l’Assemblée générale : 
l’hospitalité, la justice et le témoignage, afin que le monde croie.

Façonner les travaux de l’Assemblée générale
Concernant le travail de l’Assemblée générale en lui-même, le programme 
est conçu pour envisager l’avenir à travers les études bibliques, les 
allocutions principales, les réflexions ou réponses aux allocutions. Certaines 
personnalités de renom seront présentes et partageront des éléments de 
réflexion et de sagesse pour nous faire avancer.

Les discussions en plénières et en ateliers aborderont les questions 
substantielles de la vie de la KEK et sont prévues pour considérer les 
objectifs futurs. L’ordre du jour de l’Assemblée générale a été conçu en 
tenant compte de ces points, du peu de temps disponible et du coût d’une 
Assemblée.

L’Assemblée générale vise en outre à :

De Budapest à Novi Sad – Des réflexions en vu de l’Assemblée de Novi Sad



122

•  recevoir et répondre aux rapports concernant la vie et les travaux de 
la KEK depuis la dernière Assemblée ;

•  discuter et prendre des décisions pour l’avenir de la KEK, notamment 
approuver la constitution modifiée. 

L’Assemblée générale veillera également à :
•  apporter un témoignage chrétien authentique dans le contexte 

européen et aux Églises de Novi Sad et participera au culte dominical 
dans les paroisses des Églises locales ;

•  être un lieu de rencontre et d’échange entre les délégués et les 
délégations ;

•  discerner les enjeux actuels pour l’Europe et recevoir les uns des autres 
par nos interactions quotidiennes et la présentation des rapports ;

•  accroître le rôle des jeunes délégués et des stewards grâce à la pré-
assemblée des jeunes.

Méthode de travail
La proposition faite par le Comité de planification de l’Assemblée de créer 
le concept des « auditeurs scribes » pour l’intégrer à la méthode de travail 
a été approuvée par le Conseil de direction. Les auditeurs scribes seront 
auditeurs et scribes dans les travaux de groupe. Les groupes auront aussi un 
animateur. L’information relative à ces différentes réunions sera au besoin 
remise au président de l’Assemblée générale par les auditeurs scribes, qui 
se réuniront ensuite, compareront les différents notes ou rapports de divers 
groupes et présenteront à l’Assemblée un document global pour prise de 
décision, le cas échéant. Les présidents de l’Assemblée, à la discrétion des 
auditeurs scribes, pourront inviter ceux-ci à parler des sessions de travail 
en groupe à des moments opportuns pendant les plénières administratives.

Assistance pastorale
Une assistance pastorale sera proposée pendant l’Assemblée. Mme Elena 
Timofticiuc de l’Association œcuménique des Églises de Roumanie dirigera 
une équipe qualifiée, engagée et expérimentée.

Remerciements
C’est également l’occasion pour moi de remercier tous les membres du 
Comité de planification de l’Assemblée (CPA) pour leur travail assidu et 
consciencieux et de dire la gratitude du CPA à tous et à chacun pour le 
soutien qu’il a reçu pour mener à bien sa mission.

Le président et la vice-présidente du Comité de planification de l’Assemblée, 
qui seront membres du Comité d’orientation de l’Assemblée, continueront 
d’apporter à la KEK leur expertise, leur transparence et leur dévouement 
pour que la conclusion de l’Assemblée de Novi Sad soit fructueuse.
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Rapport du Comité 
budgétaire à l’Assemblée 
2018 de la KEK à Novi Sad

TYPE DE REVENU

68.88% 
Cotisations & Conf.  
Ég. Rhin

4.37%   
Locaux de Bruxelles

13.75%   
Revenus des  
réunions

6.48%  
Dons & autres 
revenus

6.53%   
Personnel détaché & subv

TYPE DE COÛTS

45.42% 
Salaires

9.13%  
Réunions

7.08%  
Salaires  
détachés &  
subv

26.22%  
Tous autres frais

6.88%  
Fonds de l’Assemblée 

générale

5.27%  Locaux de Bruxelles
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COTISATIONS & SOUTIEN CONF. ÉG. RHIN

€ 1,017,759.242017

€ 686,873.532016

€ 710,336.382015

€ 785,909.162014

€ 1,180,867.542017

2016 € 1,218,377.18

2015 € 1,234,477.21

2014 € 1,279,245.23

€ 1,270,564.772013

€ 890,558.682013

€ 1,017,759.242017

€ 686,873.532016

€ 710,336.382015

€ 785,909.162014

€ 1,180,867.542017

2016 € 1,218,377.18

2015 € 1,234,477.21

2014 € 1,279,245.23

€ 1,270,564.772013

€ 890,558.682013

SALAIRES - PAR ANNÉE
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20.82% 
Secrétariat  
général 

5.27% Locaux de Bruxelles

DÉPENSES PAR DOMAINE DE TRAVAIL

5.73%  
Faire des réserves  
& fonds affectés

14.08%  
Bureau & administration 
(Fin+Sbrg+Trans)

2.26%  
Conseil de direction13.12%  

Assemblée générale (dont 
allocation annuelle au fonds)

7.99%  
Communication

0.57%  
Institutions européennes

8.59%  
Droits humains & 
liberté religieuse

5.11%  
Affaires sociales & 
politiques de l’UE

8.20%  
 Justice économique 
& environnementale

4.85%  
Ecclésiologie

0.56%  
Éducation & 

bioéthique

2.74%  
Migration 0.11% Coopération inter-confessionnelle  

            & inter-religieuse
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Responsabilités financières au sein de la KEK
L’Assemblée de Budapest a adopté une nouvelle Constitution pour la KEK qui 
a fixé la structure de travail actuelle de la Conférence. Le Conseil de direction 
devait avoir un effectif de 20 membres. Ses responsabilités, conformément 
à l’article 8 (4) de la Constitution, comprennent le fait de :

« assurer la stabilité financière de la Conférence ;  

fournir à la Conférence des ressources adéquates pour qu’elle remplisse 
sa mission et gère ses ressources avec efficacité ».

Le Comité des finances de l’Assemblée de Budapest a estimé qu’il était 
important que le nouveau Conseil de direction soit doté d’une compétence 
budgétaire. Il a prévu la nomination d’un trésorier et a identifié les 
compétences requises :

« Le document ayant été dûment préparé par le secrétaire général, [le 
trésorier] présentera 

- le projet de budget pour l’année suivante lors de la session d’automne 
du Conseil de direction

- les comptes annuels de l’année précédente lors de la session de 
printemps

- un rapport sur la situation financière de la KEK à chaque réunion. »

Afin de se conformer aux exigences de la loi belge, les comptes sont 
désormais soumis à une Assemblée écrite annuelle, pour approbation par 
les Églises membres.

Lors de sa première réunion en octobre 2013, le Conseil de direction a 
nommé comme trésorier de la KEK le pasteur Michael Bubik. L’expérience a 
prouvé qu’il était souhaitable d’avoir un vice-trésorier, et le pasteur Christian 
Krieger assume cette responsabilité depuis le consentement du Conseil de 
direction en juin 2014.

Le rôle et les fonctions du trésorier et du vice-trésorier ne sont pas 
spécifiquement définis dans le règlement. Au §2 (3) du règlement, il est 
stipulé que l’ordre du jour d’une réunion ordinaire du Conseil de direction doit 
comprendre un élément « Compte-rendu du trésorier ». Au §8 (4), le trésorier 
est désigné membre et président du Comité budgétaire. Conformément à la 
pratique antérieure, l’article 13 (4) de la Constitution exige que le Conseil de 
direction élise un Comité budgétaire. Les membres qui doivent le composer 
sont précisés dans le règlement. Le §8 (4) déclare que le Comité budgétaire, 
organe interne du Conseil de direction, se compose :

« du trésorier, du secrétaire général et du personnel responsable des 
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finances au secrétariat général ainsi que de deux membres extérieurs 
au Conseil de direction qui sont élus par le Conseil de direction lors de 
sa première réunion après l’Assemblée générale. Le Comité budgétaire 
est chargé d’observer la situation financière de la KEK et fait des 
recommandations au Conseil de direction qui prend des décisions et des 
dispositions. »

Conformément à cette règle, le Conseil de direction a nommé, en octobre 
2013, M. David McClean (Église d’Angleterre) et M. Pasi Perander (Église 
évangélique luthérienne de Finlande) en tant que membres additionnels du 
Comité budgétaire. Après démission de M. Perander, Mme Arja Stenholm 
(Église de Suède) a été nommée pour pourvoir le siège vacant mais ne 
pouvait participer avant 2017. Le Comité budgétaire a eu sa première 
réunion en mars 2014, et depuis lors il s’est réuni deux fois par an, trois fois 
en 2017 et une fois en 2018 avant l’Assemblée.

En mars 2014, il a examiné son mandat qui définit les responsabilités du 
Comité budgétaire comme étant de :

1.  Examiner le bilan à l’issue de chaque exercice, identifier les questions 
problématiques et faire des recommandations pour traiter ces 
questions à l’adresse du Conseil de direction.

2.  Commenter et faire des recommandations sur le budget de base et 
le budget du programme prévisionnels avant présentation au Conseil 
pour approbation.

3.  Systématiser les procédures financières en développant des protocoles 
autour des subventions, des remboursements, des rapports financiers 
et démarches similaires.

4.  Sur la base des tendances internes et externes, aider à identifier les 
buts et les objectifs financiers qui soutiennent le plan stratégique de la 
KEK, notamment assurer la viabilité financière et la bonne intendance 
des ressources existantes.

5.  Examiner la formule actuelle des cotisations, entreprendre des études 
comparatives par rapport à d’autres organisations et proposer une 
nouvelle formule qui repose sur les principes de solidarité et de juste 
part.

6.  Dans le contexte de la restructuration, accompagner le personnel 
de la KEK dans sa réflexion sur la situation financière, prévoyant les 
répercussions de la nouvelle structure en termes de cotisations et 
de liens avec les donateurs, les membres et la collecte de fonds. Au 
besoin, conseiller l’adoption de stratégies et de protocoles de collecte 
de fonds, le renforcement des procédures de responsabilisation, 
l’exploration de nouveaux modes de levée de fonds et la consolidation 
des rapports avec les donateurs et autres parties prenantes.
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7.  S’assurer que la stratégie de reconstruction des réserves formulée 
à l’Assemblée générale de Budapest soit suivie d’une planification 
budgétaire et adaptée selon les résultats concrets.

8.  Examiner avec le secrétaire général les risques financiers et 
opérationnels et proposer des dispositions appropriées pour pallier 
aux risques.

Le Comité budgétaire a décidé de créer des instruments pour accompagner 
le développement des finances de la KEK :

1.  un budget correctement et soigneusement préparé, comprenant le 
plan des ressources humaines et la grille de rémunérations ;

2.   des projections trimestrielles des chiffres réels mises à jour et la 
comparaison au budget (bien qu’en raison de la pénurie de personnel, 
il n’était pas toujours possible de les avoir à chaque trimestre)

3.   un compte de liquidités bimensuel, montrant la situation réelle des 
liquidités et les mouvements de liquidités prévus pour les trois mois 
suivants. Ceci était moins essentiel une fois qu’il était possible, dès 
2013, de mettre 200 000 € dans les réserves générales, soulageant 
considérablement la situation des liquidités.

Les effectifs de personnel pour la fonction financière étaient de fait très 
limités pour une grande partie de la période que couvre ce rapport ; nous 
espérons qu’il en sera autrement pour les années à venir. Mme Charlotte 
Van der Borght a été tout d’abord employée à temps partiel pour tenir 
la comptabilité et préparer les comptes annuels. Il lui a rapidement été 
demandé de préparer également le matériel pour le Comité budgétaire et le 
trésorier, de préparer les procès-verbaux du Comité budgétaire, de faire la 
liaison avec les banques, ainsi que nombre d’autres tâches. Elle a été de plus 
en plus consultée sur les questions relatives au personnel et est devenue 
notre spécialiste en interne pour les questions d’emploi. En conséquence, un 
nouveau poste de comptable à temps partiel a été créé au printemps 2017 et 
Mme Van der Borght occupe depuis les fonctions d’adjointe spécialisée dans 
les questions financières et relatives au personnel. Le Comité budgétaire 
la remercie infiniment de tout le travail qu’elle a effectué au cours de la 
période écoulée, car, sans son dévouement et ses compétences, il n’aurait 
pas été possible de faire fonctionner l’organisation avec des ressources 
aussi limitées en termes de ressources humaines chargées des finances.

Réflexions sur la structure financière
Le Comité des désignations doit garder à l’esprit que les fonctions de trésorier 
et vice-trésorier sont nécessaires au sein du Conseil de direction. Il peut être 
approprié d’encadrer la nomination du trésorier et du vice-trésorier et leurs 
responsabilités dans le règlement.
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Une tâche importante à mener, particulièrement en ce qui concerne les 
cotisations, est l’entretien de bonnes relations avec les responsables des 
décisions financières dans les Églises de taille grande et moyenne. Cette 
tâche est spécifique et distincte de celle consistant à entretenir les relations 
avec les responsables d’Église. Il est peu probable qu’un trésorier ou un 
vice-trésorier ait du temps à consacrer à ce rôle de liaison financier ; ainsi, 
le secrétaire général et l’équipe du personnel devront s’en charger. Un plan 
précis pour entretenir ces relations durant la prochaine période devrait être 
établi et mis en application. Celui-ci doit être lié à un plan de collecte de 
fonds en lien avec les cotisations et présentant des objectifs annuels.

Tel que cela a déjà été mentionné, la KEK dispose des services de Charlotte 
Van der Borght comme adjointe spécialisée dans les questions financières et 
relatives au personnel. Il est important que du personnel soit maintenu pour 
ce type de travail et il faudra sans doute envisager à l’avenir de nommer un 
responsable des finances aux responsabilités plus larges.

Résultat financier de l’Assemblée de Budapest
Un rapport sur le résultat financier de la dernière Assemblée a été présenté 
par Clarissa Balan lors de la réunion d’octobre 2013 du Conseil de direction. 
Les comptes définitifs indiquent un excédent de 94 348,40 € qui ont été 
alloués au fonds de l’Assemblée pour 2018. Il s’est avéré possible d’effectuer 
des transferts annuels vers ce fonds, ce qui a fourni une base solide pour le 
financement de l’Assemblée de Novi Sad.

Transfert de la KEK à Bruxelles
L’un des éléments majeurs décidés à Budapest était de fermer le bureau 
de la KEK à Genève, de mener à bien la fusion complète de la Commission 
Église et société (CES) avec la KEK, qui avait fonctionné en tant qu’élément 
de la KEK mais avec ses propres structures de gouvernance, et d’installer 
l’ensemble de la KEK dans les anciens locaux de CES à Bruxelles. La  
« nouvelle » KEK a commencé à fonctionner en vertu de la loi belge le  
1er janvier 2016.

Les membres du personnel de la KEK à Genève ont cherché de nouvelles 
possibilités d’emploi à Genève et n’ont pas déménagé à Bruxelles. Le seul 
membre du personnel devant se déplacer à Bruxelles était le secrétaire 
général, à l’époque le pasteur Guy Liagre. En l’occurrence, le Conseil de 
direction a décidé de ne pas renouveler son contrat et, en septembre 2015, 
a nommé au poste de secrétaire général le père Heikki Huttunen, à compter 
du 1er janvier 2016. Un problème juridique concernant le délai de préavis du 
non-renouvellement a mené à un accord par lequel une somme équivalente 
à trois mois de salaire a été versée au pasteur Guy Liagre. 
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Avec cette somme incluse, le coût total du transfert à Bruxelles est tout juste 
supérieur à 80 000 €. La somme incluse dans le budget convenu à Budapest 
était de 70 000 €, 50 000 € ayant déjà été mis de côté à cette fin en 2013, 
et les coûts réels (à l’exclusion du paiement à l’ancien secrétaire général) ont 
tout à fait été dans les limites de ce budget. La majorité des frais ont été des 
frais de conseil et de préparation d’un archivage adéquat (les archives sont 
conservées au Centre œcuménique à Genève).

Au moment de l’Assemblée de Budapest, la possibilité d’une fusion entre la 
KEK et la CEME était en examen. La décision d’une plus grande coopération 
plutôt que la fusion a été prise en 2015. En conséquence, les états financiers 
annuels de la KEK ne comprennent plus les états financiers de la CEME. Le 
premier état financier indépendant de la « nouvelle » KEK était celui de 
l’année 2016.

Nouvelle formule de cotisations
Comme cela a déjà été mentionné, le Comité budgétaire a été chargé de 
proposer une nouvelle formule pour établir les cotisations « sur la base de 
principes de solidarité et de juste part ». La formule existante date de 1996. 
Une nouvelle formule était attendue pour le 1er janvier 2016. 

Le Comité budgétaire a passé beaucoup de temps pendant ses deux 
premières années, en réunion et par courrier entre les réunions, à tenter 
de résoudre ce problème. Les « principes de solidarité et de juste part » 
impliquent (a) la reconnaissance que certaines Églises démontreront leur 
engagement envers la KEK en donnant une contribution généreuse ; (b) que 
certaines Églises membres sont très petites et ne peuvent donner qu’une 
contribution financière minimale ; et (c) que les cotisations demandées 
aux Églises membres devraient tenir compte de leur taille et de la richesse 
relative du pays dans lequel elles sont installées. Ces principes se trouvent, 
sous une forme ou une autre, dans les autres organisations œcuméniques 
étudiées par le Comité budgétaire, qui combinent toutes des statistiques sur 
les membres de l’Église et certains facteurs tels que le PIB ou la contribution 
de chaque État à l’ONU.

L’application de ces principes est loin d’être simple. Les Églises ont des 
conceptions différentes de ce que signifie les « membres de l’Église ». Dans 
certains pays, les registres sont maintenus avec précision (par exemple pour 
être utilisés dans les arrangements avec l’administration fiscale nationale) ;  
dans d’autres, la liste des membres n’est qu’un nombre estimatif. La 
structure d’une Église peut être telle que des fonds considérables sont tenus 
au niveau local, alors que peu de ressources sont disponibles pour le budget 
de l’Église centrale qui est pourtant celle qui verse les cotisations. Il se trouve 
également que l’application de toute formule parmi un nombre de formules 
possibles entraînerait des changements considérables (augmentation ou 
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diminution) des cotisations fixées pour des Églises précises, et qu’il serait 
nécessaire, si de tels changements étaient acceptés, de les lisser en ajoutant 
un facteur sur la base des cotisations passées.

Aucun consensus n’a été trouvé à ce stade. Il a été convenu que la cotisation 
minimale soit fixée à 850 € au lieu de 800 € et il a été demandé à la demi-
douzaine des contributeurs les plus importants de maintenir leur niveau 
actuel de paiement pour les années suivantes.

Jusqu’à fin 2015, certaines Églises ont effectué des paiements séparés à 
la CES en plus de leur cotisation à la KEK. Il était espéré que les cotisations 
totales à la « nouvelle » KEK seraient équivalentes, mais il a été reconnu 
que cela ne serait sans doute pas le cas. De fait, les cotisations totales 
des membres ont chuté, passant d’un sommet de 1 325 000 € à environ 
1 185 000 € en 2017, sans que nous sachions bien dans quelle mesure 
cela est dû à la fusion.

Le Comité budgétaire s’est à nouveau penché sur le problème en 2017 et a 
exploré d’autres options, dont l’une fait dépendre la cotisation du nombre 
de délégués à l’Assemblée fixé dans la Constitution. Mais aucune solution 
satisfaisante n’a semblé possible. Le trésorier et le vice-trésorier ont entrepris 
le 6 février 2018 une dernière tentative de formuler une nouvelle proposition 
qui a également été discutée au sein du Comité budgétaire le 23 février et 
apportée devant le Conseil de direction le 14 mars 2018. Celle-ci a été reçue 
avec satisfaction et sera transmise au Comité des finances de l’Assemblée 
générale pour considération et décision possible lors de l’Assemblée 
générale. La nouvelle formule pour la cotisation ordinaire fixe une somme 
cible qui doit être atteinte avec les cotisations (revenu cible des cotisations 
= RC), tient compte du nombre d’Églises membres, du revenu national brut 
(RNB) par parité de pouvoir d’achat (RNBPPA)/personne et d’un « facteur 
d’expérience ». La multiplication du nombre d’Églises membres par le 
RNBPPA/personne donne la richesse fictive de tous les membres d’Église et 
sa comparaison résulte dans le « facteur de richesse » (FR%). Les paiements 
des cotisations pour 2014-2016 donnent le « facteur d’expérience » (FE%). 
Les deux facteurs entrent dans la formule avec un coefficient de poids établi 
(P1 pour FR% et P2 pour FE%). La formule pour calculer la cotisation (C) 
demandée d’une Église est alors :

 C = RC* (P1*FR%+P2*FE%)

Puisque beaucoup d’Églises semblent avoir des difficultés pour payer la 
cotisation minimum demandée, il est en outre proposé de recommander 
que les Églises soient invitées à payer seulement la moitié de la cotisation 
minimum si la formule normale donne une somme entre 0 € et 500 €, et la 
cotisation minimum de 850 € dans son intégralité si le calcul de la formule 
donne un résultat entre 501 € et 1000 €.
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Pour les membres à l’international, il faudra négocier la cotisation pour la 
prochaine période de cinq ans selon le nombre de membres de l’Église qu’ils 
représentent et le nombre de délégués qu’ils envoient à l’Assemblée.

Pour les nouveaux membres, la cotisation doit également être établie par 
voie de négociation selon la taille de l’Église, le RNBPPA/personne du pays 
de l’Église et la cotisation d’Églises comparables jusqu’à ce qu’ils puissent 
être intégrés dans le calcul de la formule avec un facteur d’expérience.

L’idée est d’appliquer le calcul tous les cinq ans, longtemps avant l’Assemblée, 
en utilisant les effectifs des Églises qui ont été utilisés pour déterminer le 
nombre de délégués et les derniers chiffres RNBPPA/personne disponibles 
publiés par la Banque mondiale.

Il est en outre proposé d’ajouter deux éléments dynamiques : augmenter 
légèrement chaque année la somme du revenu cible des cotisations (RC) 
et diminuer légèrement chaque année le facteur d’expérience. En même 
temps, chaque année le secrétariat reçoit un objectif précis pour réduire à 
hauteur d’un certain pourcentage le nombre prévu de cotisations impayées.

Avec cette méthode, un système de cotisations déterminé pour les cinq 
années à venir pourrait être décidé par chaque réunion physique de 
l’Assemblée générale. Pour y parvenir, l’Assemblée – après délibération 
au sein de son Comité des finances – devra décider du revenu cible des 
cotisations (RC) annuel selon le plan financier de cinq ans et du poids des 
deux coefficients. Seules les cotisations des nouveaux membres seraient 
d’abord décidées par le Conseil de direction.

Le Comité budgétaire a également pris note qu’un certain nombre d’Églises 
ont apporté des contributions significatives en nature, en accueillant des 
réunions (par exemple les Églises hongroises lors de l’Assemblée de Budapest ;  
l’Église apostolique arménienne en accueillant le Conseil de direction en 
2016) et en payant les frais de déplacement et de logement du président 
et des vice-présidents de la KEK et d’autres membres des Comités de la 
KEK. Certains de ces frais sont assumés par les individus concernés et la 
somme peut ne pas être connue de leurs autorités ecclésiales. Pour cette 
raison et d’autres, il ne s’est pas avéré possible de répertorier le total de ces 
contributions.

Dépenses pour 2013-2017
L’Assemblée de Budapest, sur la recommandation de son Comité des 
finances, a confirmé les budgets pour 2013 et 2014 et a reçu le plan 
financier pour la période 2015-2019. Du côté des dépenses, le Comité des 
finances de l’Assemblée souhaitait voir la création d’une réserve générale 
importante de quelque 200 000 € pour donner une plus grande sécurité 
à la KEK, l’affectation au fonds de l’Assemblée d’environ 400 000 € sur la 
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période et la mise en place d’une réserve pour les projets de 100 000 €. 
Ces objectifs ont été atteints et les transferts vers le fonds de l’Assemblée 
ont dépassé la somme prévue. Il s’est avéré réalisable également d’allouer 
100 000 € à une réserve pour une éventuelle autre assemblée œcuménique 
en Europe.

Le plan financier faisait quelques prévisions des dépenses. Il était évalué que 
le Conseil de direction, se réunissant deux fois par an quoiqu’avec beaucoup 
moins de membres que son prédécesseur, engendrerait une légère hausse 
des frais de gouvernance. En réalité, les coûts ont représenté moins de  
50 % de ce qui avait été prévu, en partie grâce au fait que des Églises 
membres prennent en charge les frais de leurs délégués et, dans un cas, 
accueillent toute la réunion du Conseil de direction.

Les coûts des « mécanismes de fonctionnement » des groupes thématiques 
de référence spécialisés dans des domaines particuliers et leurs activités en 
découlant ont été bien inférieurs aux prévisions, mais cela était dû en partie 
à un délai plus long que prévu pour établir certains de ces mécanismes qui 
ne sont devenus pleinement opérationnels qu’au deuxième semestre 2016.

Le plan financier reflétait l’idée du Comité des finances de l’Assemblée qu’un 
effectif de 10 à 15 employés serait nécessaire ; l’effectif réel au moment 
de l’Assemblée de Budapest représentait l’équivalent de 10,5 temps plein. 
Une réduction du coût par poste a été envisagée, mais en réalité, les coûts 
étaient bien en deça du plan financier, de 24 % en 2014, de 30 % en 2015 
et de 34 % en 2016. Cela est dû à une vacance des postes plus longue 
que prévue. Par exemple, le département d’ecclésiologie n’a eu de nouveau 
secrétaire exécutif qu’à l’automne 2016. La pleine dotation des postes n’a 
été atteinte que dans la seconde moitié de 2017.

Il était prévu que les frais de location des locaux seraient inférieurs à ce 
qu’ils étaient avant la fusion. Même si le loyer à Bruxelles est légèrement 
plus élevé que prévu, les conditions flexibles ont permis que les vacances de 
postes réduisent l’espace occupé et donc le loyer à payer, de 20 % en 2014 
et de 32 % en 2015.

Le bilan des revenus et des dépenses 2013-2017 montre que les résultats 
accumulés au cours des cinq années représentent 50 952 €. Une partie 
pourrait être nécessaire en 2018 pour couvrir les frais juridiques plus élevés 
de rédaction d’une version de la Constitution de la KEK juridiquement 
correcte.

Assemblée générale de Novi Sad
Le budget de l’Assemblée générale a été fixé par le Conseil de direction, 
en décembre 2017, à 1 175 900 €. La taille maximum a été limitée à 515 
participants (l’Assemblée 2013 en avait eu 470). 60 % des coûts sont 
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couverts par des cotisations à la KEK (fonds de l’Assemblée), 16 % par 
les inscriptions des participants, 16 % par des dons d’Églises séparées et 
d’organismes liés à l’Église, 8 % par des aides d’États ou autres. La dernière 
révision du budget montre que les dépenses inférieures aux prévisions dans 
certaines catégories du budget pourraient être plus importantes que les 
dépassements. On s’attend donc à ce que les coûts restent dans les limites 
du budget.

Situation des réserves
En grande partie en raison d’une longue période où des postes ont été 
vacants dans les années 2013 à 2016, il a été possible d’allouer 266 301,77 €  
à une réserve générale. À cela s’est ajouté le capital de l’ancienne CES de 
233 698,23 €, de sorte que les réserves générales à la fin de l’année 2017 
s’élèvent à 500 000 €. Ceci correspond à moins d’un tiers environ du budget 
annuel de la KEK. Comme indiqué précédemment, 100 000 € ont été mis 
de côté pour une future Assemblée œcuménique après 2020, 100 000 € 
sont disponibles en provision pour des projets œcuméniques et 50 000 € 
constituent une réserve pour les dépenses de personnel imprévues. Cela 
donne à la KEK une situation solide pour les prochaines années.

Évaluation finale de la stratégie 2014-2018
Lors de l’Assemblée 2013 de Budapest, le Comité des finances a fixé dans 
son rapport adopté les objectifs suivants pour la période qui s’ouvrait :

1.  Stabilisation financière durable
2.  Trouver une solution durable aux problèmes de trésorerie
3.   Donner une sécurité financière aux projets et à toutes les activités de 

fond/thématiques
4.  Éviter les déficits après les Assemblées générales
5.   Puiser de nouvelles ressources financières au moyen d’une stratégie 

globale de collecte de fonds.
À l’exception du point 5, tous les objectifs ont été atteints. Les stratégies de 
collecte de fonds sont intégrées dans le nouveau plan financier 2019-2023 
élaboré par le Comité budgétaire.

Plan financier 2019-2023
Un plan financier pour les années 2019-2023 a été rédigé par le Comité 
budgétaire, discuté et reçu par le Conseil de direction et sera relayé au 
Comité des finances de l’Assemblée générale. Il est fondé sur l’hypothèse 
du nouveau système de cotisations, nécessite les éléments d’une stratégie 
de collecte de fonds pour diminuer le nombre de cotisations impayées, 
pour augmenter certaines donations d’Église et pour lever plus d’argent 
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afin de financer le personnel supplémentaire souhaité et d’augmenter les 
contributions supplémentaires pour l’Assemblée 2023. Au moins 50 % du 
coût prévu de 1,2 million d’euros pour l’Assemblée devrait être assumé par 
la réserve correspondante qui doit être constituée au cours de cette période 
de cinq ans.
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Annexes 

MEMBRES DU CONSEIL DE DIRECTION DE LA KEK
M. Andreas Henriksen Aarflot, Église de Norvège
Pasteur Michael Bubik, Église évangélique de la confession d’Augsbourg  
en Autriche 
Pasteure Karin Burstrand, Église de Suède
Mme Christine Busch, Église évangélique d’Allemagne (EKD) 
Mme Katerina Dekanovska, Église hussite tchécoslovaque
S.E. le métropolite Emmanuel de France, Patriarcat œcuménique 
Pasteure Adriana Florea, Église évangélique de la confession d’Augsbourg 
en Roumanie
Évêque Christopher Hill, Église d’Angleterre
Archimandrite Ignatios Sotiriadis, Église de Grèce
Mme Emma Johnson, Église méthodiste de Grande-Bretagne
S.E. le métropolite Joseph d’Europe centrale et méridionale, Église  
orthodoxe roumaine
M. Edouard Kibongui Kanza, Union chrétienne évangélique baptiste d’Italie
Pasteur Christian Krieger, Union des Églises protestantes d’Alsace et  
de Lorraine 
Mme Aila Lauha, Église évangélique luthérienne de Finlande
Chanoine Leslie Nathaniel, Église d’Angleterre
Pasteure Alison McDonald, Église d’Écosse
S.G. l’évêque Porfyrios de Néapolis, Église de Chypre
Pasteure Silke Tosch, Union des Églises évangéliques libres d’Allemagne 
(Union baptiste d’Allemagne)
Mme Julija Vidovic, Église orthodoxe serbe
S.E. l’archevêque Yeznik Petrosyan, Église apostolique arménienne
Canon Gwynn ap Gwilym, Église au Pays de Galles ( jusqu’à son décès  
en 2016)
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SUPPLÉANTS DU CONSEIL DE DIRECTION DE LA KEK  
Mme Sarah Bach, Église méthodiste unie de Suisse
Mme Sonila Dedja-Rembeci, Église orthodoxe autocéphale d’Albanie
Pasteure Elfriede Dörr, Église évangélique de la confession d’Augsbourg  
en Roumanie
M. Thomas Hennefeld, Église réformée d’Autriche
Évêque Hovakim Manukyan, Église apostolique arménienne
Oberkirchenrat Rainer Kiefer, Église évangélique d’Allemagne (EKD)
Pasteure Martina Kopecka, Église hussite tchécoslovaque
Rév. P. Andrzej Kuzma, Église orthodoxe autocéphale de Pologne
Mme Dunia Magherini, Union chrétienne évangélique baptiste d’Italie
M. Christian Roar Pedersen, Église évangélique luthérienne du Danemark 
Mme Aleksandra Pistalo, Église orthodoxe serbe
M. Tapani Rantala, Église évangélique luthérienne de Finlande
Chanoine Sarah Rowland Jones, Église au Pays de Galles
Pasteur Marc Seiwert, Union des Églises protestantes d’Alsace et  
de Lorraine 
P. Sorin Selaru, Église orthodoxe roumaine
Pasteur Stephan von Twardowski, Église méthodiste unie d’Allemagne
Pasteur Donald Watts, Église presbytérienne d’Irlande 
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MEMBRES DES COMITÉS

Comité budgétaire :
Pasteur Michael Bubik - trésorier
M. David McClean
Pasteur Christian Krieger
Mme Arja Stenholm 

Comité des désignations :
Mme Christine Busch
S.E. le métropolite Emmanuel de France - président
Mme Emma Johnson
S.E. le métropolite Joseph d’Europe centrale et méridionale
Pasteur Christian Krieger 

Comité du personnel :
Évêque Christopher Hill
Pasteur Michael Bubik
Pasteure Karin Burstrand
Père Heikki Huttunen 

Équipe de négociation KEK-CEME
Mme Victoria Kamondji Johnston                                  
Mme Elena Timofticiuc                                                   
Pasteur Thorsten Leißer                                                    
Mme Doris Peschke                                                         
Pasteure Karin Burstrand                                           
Pasteur Christian Krieger                                                 
M. Andreas Henriksen Aarflot                                 
Père Heikki Huttunen
Invité comme expert : 
Pasteur Michael Bubik                                                        
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Comité mixte KEK-CCEE
Pasteure Karin Burstrand, Église de Suède
S.E. le métropolite Emmanuel de France, Patriarcat œcuménique 
Pasteure Adriana Florea, Église évangélique de la confession d’Augsbourg 
en Roumanie
Évêque Christopher Hill, Église d’Angleterre
S.E. le métropolite Joseph d’Europe centrale et méridionale Église  
orthodoxe roumaine
Archimandrite Ignatios Sotiriadis, Église de Grèce
Pasteure Silke Tosch, Union des Églises évangéliques libres d’Allemagne 
(Union baptiste d’Allemagne) 

Comité de planification de l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad
Chanoine Leslie Nathaniel, Église d’Angleterre, président
Mme Catherine Tsavdaridou, Patriarcat œcuménique, vice-présidente
Mme Nan Braunschweiger, Église d’Écosse/Conseil œcuménique  
des Églises
Pasteur Michael Bubik, Église évangélique de la confession d’Augsbourg  
en Autriche
S.E. l’archevêque Yeznik Petrosyan, Église apostolique arménienne
Pasteure Helle Rosenkvist, Église évangélique luthérienne du Danemark
Pasteur Klaus Rieth, Église évangélique luthérienne du Wurtemberg
Archimandrite Ignatios Sotiriadis, Église de Grèce
Mme Elena Timofticiuc, Association œcuménique des Églises de  
Roumanie (AIDRom)

Comité local de planification de l’Assemblée générale 2018 de Novi Sad
Mme Valentina Karanovic
M. Danilo Mihajlovic
M. Milan Tolj
M. Ivica Markovic
Mme Jelena Lalic
Mme Branko Kalaba
Mme Mirjana Banović
Mme Dragana Masic
M. Saša Kuridža
M. Ivan Vasiljevic
M. Milovan Krstic
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M. Miroslav Ilić
M. Srdjan Stevanovic 
M. Mladen Kaurin 
M. Bojan Djurdjevic 
M. David Bajac
M. Nikola Duvnjak 

Membres du Comité des cultes de l’Assemblée
Pasteure Sabine Udodesku, Église évangélique d’Allemagne, présidente
P. Miodrag Andrič, Église orthodoxe serbe
Mme Marianna Apresyan, Église apostolique arménienne
Mme Anna Barton, Église d’Angleterre/Église vieille-catholique de 
République tchèque
P. Constantin Miron, Patriarcat œcuménique
M. Nikos Kosmidis, Église de Grèce
Mme Triin Salmu, Église évangélique luthérienne d’Estonie
Pasteure Karin Wiborn, Conseil chrétien de Suède
Mme Jooa Sotejeff-Wilson, Église orthodoxe de Finlande
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GROUPES THÉMATIQUES DE RÉFÉRENCE (GTR)

GTR Bioéthique
P. Jean Boboc, Église orthodoxe roumaine
Mme Andrea Dörries, Église évangélique d’Allemagne 
M. Konstantinos Kornarakis, Église de Grèce
M. Murdo Macdonald, Église d’Écosse
S.G. l’évêque Makarios de Christoupoleos, Patriarcat œcuménique
Pasteur Brendan McCarthy, Église d’Angleterre
M. Marioras Michalis, Église de Grèce
M. Ulrik Becker Nissen, Église évangélique luthérienne du Danemark
Pasteur Meego Remmel, Conseil des Églises d’Estonie
M. Luca Savarino, Église vaudoise d’Italie 
Pasteure Miriam Szőkeová, Église évangélique de la Confession 
d’Augsbourg de Silésie en République tchèque
Mme Julija Vidovic, Église orthodoxe serbe

GTR Ecclésiologie et dialogue théologique
Pasteure María Ágústsdóttir, Église évangélique luthérienne d’Islande
Pasteur Branimir Bučanović, Église chrétienne réformée (calviniste) de Croatie
Pasteure Eva Guldanova, Forum œcuménique des femmes chrétiennes  
en Europe
P. Michael Jackson, Église d’Irlande
Pasteur Tomi Karttunen, Église évangélique luthérienne de Finlande
Pasteure Hilde Marie Ø. Movafagh, Église de Norvège & Conseil chrétien  
de Norvège
Mme Friederike Nüssel, Église évangélique d’Allemagne
Pasteur Mattijs Ploeger, Église catholique-chrétienne des Pays-Bas
P. Sorin Selaru, Église orthodoxe roumaine
Archimandrite Agathangelos Siskos, Patriarcat œcuménique
M. Chrysostomos Stamoulis, Église de Grèce
Pasteur Daniel Topalski, Église méthodiste unie d’Europe centrale  
et méridionale

GTR Justice économique et écologique
M. Nikolaos Amanatidis, Conseil œcuménique des jeunes d’Europe
M. Nikolaos Asproulis, Église de Grèce
Mme Adela Denkova, Église hussite tchécoslovaque
Pasteur Tamas Kodacsy, Église réformée de Hongrie
M. Kees Nieuwerth, Église et Paix
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Pasteur Panu Pihkala, Église évangélique luthérienne de Finlande
Pasteur Hans-Martin Renno,
Église méthodiste unie d’Allemagne
Pasteur Raag Rolfsen, Église de Norvège & Conseil chrétien de Norvège
M. Adrian Shaw, Église d’Écosse
Pasteure Sabine Udodesku, Église évangélique d’Allemagne
M. Rob van Drimmelen, Église protestante unie de Belgique

GTR Éducation à la citoyenneté démocratique
Mme Hanna Broadbridge, Église évangélique luthérienne du Danemark
M. Vincent Dubois, Église protestante unie de Belgique
Protopresbytre Christos Filiotis, Patriarcat œcuménique
P. Vasile Iorgulescu, Église orthodoxe roumaine
M. Marioras Michalis, Église de Grèce
Mme Hana Moualla, Église hussite tchécoslovaque
M. Jan Schinkelshoek, Église protestante des Pays-Bas
M. Peter Schreiner, Église évangélique d’Allemagne & Commission 
intereuropéenne Église et école
Pasteure Tuula Helena Vinko, Église évangélique luthérienne de Finlande
Mme Maria Wingård, Église de Suède

GTR Emploi et questions sociales
M. Ralph Charbonnier, Église évangélique d’Allemagne
M. Vladimir Gerka, Église orthodoxe des Pays Tchèques et de Slovaquie
M. Konstantinos Delikostantis, Patriarcat œcuménique
M. Vasileios Meichanetsidis, Église de Grèce
Mme Heather Roy, Eurodiaconia
M. Martin Schenk, Église évangélique de la confession d’Augsbourg  
en Autriche
Mme Eva Ungvari, Conseil œcuménique des jeunes d’Europe
P. George Valcu, Église orthodoxe roumaine 

GTR Politique et législation de l’UE
Mme Altana Filos, Église évangélique de Grèce
Mme Lena Kumlin LLM, Église évangélique luthérienne de Finlande
M. Nikolaos Maghioros, Église de Grèce
Mme Joanna Matuszewska, Église évangélique réformée en Pologne 
M. David McClean, Église d’Angleterre
M. Kenneth Milne, Église d’Irlande
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M. Rüdiger Stotz, Église évangélique d’Allemagne
M. Reinis Vanags, Église évangélique luthérienne de Lettonie
M. Laki Vingas, Patriarcat œcuménique
Mme Louise Wilkins, Église méthodiste de Grande-Bretagne

GTR Droits humains
Archimandrite Aimilianos Bogiannou, Patriarcat œcuménique
Mme Marta Cecha, Église orthodoxe autocéphale de Pologne
Pasteur Serge Fornerod, Fédération des Églises protestantes de Suisse
Pasteur Göran Gunner, Église de Suède
M. Peter Krömer, Église évangélique de la confession d’Augsbourg  
en Autriche
Mme Pirkko Mäkinen, Église orthodoxe de Finlande
Pasteur Attila Palcso, Église chrétienne réformée de Slovaquie
Mme Aleksandra Pistalo, Église orthodoxe serbe
Pasteur Patrick Roger Schnabel, Église évangélique d’Allemagne
Mme Lisa Schneider, Conseil œcuménique des jeunes d’Europe
Mme Vassiliki Stathokosta, Église de Grèce
Mme Natallia Vasilevich, Fédération universelle des associations 
chrétiennes d’étudiants (FUACE) en Europe
Mme Geesje Werkman, Église protestante des Pays-Bas
Mme Pamela Slotte, Église évangélique luthérienne de Finlande  
(a servi jusqu’en 2017)
Mme Fiona Buchanan, Église d’Écosse (a servi jusqu’en 2017)

GTR Consolidation de la paix et réconciliation
Mme Anne May Agerup, Église de Norvège
Pasteur Björn Cedersjö, Église unie de Suède, Église de Suède & Conseil 
chrétien de Suède
Pasteur Vilmos Fischl, Conseil œcuménique des Églises de Hongrie
Oberkirchenrat Pasteure Antje Heider-Rottwilm, Église et Paix
M. Johnston McMaster, Église méthodiste d’Irlande / Conseil des Églises 
d’Irlande
Chanoine Leslie Nathaniel, Église d’Angleterre
Pasteur Joost Röselaers, Église de la Remontrance
Pasteur Aaro Rytkönen, Église évangélique luthérienne de Finlande
Mme Catherine Tsavdaridou, Patriarcat œcuménique
M. Christos Tsironis, Église de Grèce
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CEME COMITÉ EXÉCUTIF

L’équipe actuelle (à la date de juin 2017)

Modérateur :
M. Lemma Desta, Église de Norvège/Conseil chrétien de Norvège

Vice-modérateurs :
Mme Efthalia Pappa, Église de Grèce
Mme Dora Kanizsai-Nagy, Église réformée en Hongrie/Association Kalunba

Trésorier :
Apôtre Adejare Oyewole, Conseil unifié des Églises Chérubim et Sérphim, RU

Membre :
M. David Bradwell, Église de l’Écosse
Pasteure Sabine Dressler, Église évangélique en Allemagne, (EKD)
Mme Dana Gavril, AIDROM-Association oecuménique des Églises  
en Roumanie
Dr Katalina Tahaafe-Williams, du Conseil oecuménique des Églises
M. Andreas Henriksen Aarflot, Église de Norvège, pour la Conférence des 
Églises européennes

Suppléants :
Mme Talvikki Ahonen, Église orthodoxe de Finlande
Père Cristian Popescu, Comission réfugiés du Conseil oecuménique des 
Églises en République Tchèque

De Budapest à Novi Sad – Annexes 



148

Comité exécutif jusqu’en juin 2017

Modérateur :
Dr Victoria Kamondji Johnston, Fédération protestante de France

Vice-modérateurs :
Pasteur Alfredo Abad, Église évangélique d’Espagne

Mme Elena Timofticiuc, AIDROM-Association oecuménique des Églises  
en Roumanie

Trésorier :
Pasteur Thorsten Leißer, Église évangélique en Allemagne, (EKD)

Membre :
M. Lemma Desta, Église de Norvège/Conseil chrétien de Norvège
Pasteur Dr Jeri Jehu-Appiah, Conseil des Églises africaines et antillaises  
du Royaume-Uni
Mme Efthalia Pappa, Église de Grèce
Dr Katalina Tahaafe-Williams, du Conseil oecuménique des Églises
M. Andreas Henriksen Aarflot, Église de Norvège, pour la Conférence des 
Églises européennes

Suppléants :
Père Nektarios Ioannou, Église de Chypre
Mme Dora Kanizsai-Nagy, Église réformée en Hongrie/Association Kalunba 
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ORGANISATIONS PARTENAIRES DE LA KEK 

Église et Paix
Commission des Églises auprès des migrants en Europe
Conférence du clergé européen
Conférence des aumôniers d’universités en Europe
Forum œcuménique des femmes chrétiennes en Europe
Eurodiaconia
YMCA Europe
Forum européen pour les hommes chrétiens
YWCA Europe (Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines) 
Section Europe et Proche-Orient du Comité consultatif mondial des Amis 
(Quakers) (CCMA)
Commission intereuropéenne Église et école
Association internationale pour l’éducation chrétienne
Association internationale des aumôniers de prison - Europe
Oikosnet
Réseau protestant et anglican pour l’apprentissage permanent en 
Europe - EAEE 
Union des Églises évangéliques libres d’Allemagne
Association œcuménique pour l’éducation des adultes en Europe 
Fédération universelle des associations chrétiennes d’étudiants - Europe 
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CONSEILS NATIONAUX D’ÉGLISES

Action of Churches Together en Écosse
Conseil chrétien de Norvège
Conseil chrétien de Suède
Comité consultatif chrétien interconfessionnel
Rassemblement d’Églises de Grande-Bretagne et d’Irlande
Churches Together en Angleterre
Churches Together au Pays de Galles
Concertation des Églises chrétiennes en Belgique
Conseil des Églises chrétiennes d’Allemagne
Conseil des Églises des Pays-Bas
Association œcuménique des Églises de Roumanie
Conseil œcuménique des Églises d’Autriche
Conseil œcuménique des Églises de Hongrie
Conseil œcuménique des Églises de Slovaquie
Conseil œcuménique des Églises de République tchèque
Conseil des Églises d’Estonie
Fédération des Églises protestantes d’Italie 
Conseil œcuménique finlandais
Fédération protestante de France
Conseil des Églises d’Irlande
Conseil national des Églises du Danemark
Conseil œcuménique de Pologne
Conseil portugais des Églises chrétiennes
Comité sur la coopération entre les Églises d’Espagne 
Conseil œcuménique national de Suisse
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ÉGLISES MEMBRES DE LA KEK

Albanie

Église orthodoxe autocéphale d’Albanie

Arménie

Église apostolique arménienne

Autriche

Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Autriche
Église vieille-catholique d’Autriche
Église réformée en Autriche
Église méthodiste unie d’Autriche

Belgique

Église protestante unie de Belgique

Bulgarie

Assemblées pentecôtistes de Bulgarie
Union des Églises baptistes évangéliques de Bulgarie
Église méthodiste unie de Bulgarie

Croatie

Union baptiste de Croatie
Église de Dieu en Croatie
Église évangélique de Croatie (luthérienne)
Église évangélique pentecôtiste de Croatie
Église chrétienne réformée (calviniste) de Croatie

Chypre

Église de Chypre

République tchèque

Église hussite tchécoslovaque
Église évangélique des frères tchèques
Église vieille-catholique de République tchèque
Église orthodoxe des Pays Tchèques et de Slovaquie
Église évangélique de la Confession d’Augsbourg de Silésie en République 
tchèque
Église méthodiste unie de République tchèque

De Budapest à Novi Sad – Annexes 



152

Danemark

Union baptiste du Danemark
Église évangélique luthérienne du Danemark

Estonie

Église évangélique luthérienne d’Estonie
Église orthodoxe (apostolique) d’Estonie 

Finlande

Église évangélique luthérienne de Finlande
Église orthodoxe de Finlande

Ex-République yougoslave de Macédoine

Église méthodiste unie de l’Ex-République yougoslave de Macédoine

France

Fédération des Églises évangéliques baptistes de France
Église protestante malgache en France
Union des Églises protestantes d’Alsace et de Lorraine
Église protestante unie de France

Géorgie

Église évangélique baptiste de Géorgie

Allemagne

Diocèse catholique des vieux-catholiques en Allemagne
Église évangélique d’Allemagne
Fédération des Églises évangéliques libres en Allemagne (Union baptiste)
Église méthodiste unie d’Allemagne

Grèce

Église de Grèce
Église évangélique de Grèce

Hongrie

Union baptiste de Hongrie
Église évangélique luthérienne de Hongrie
Église réformée de Hongrie
Église méthodiste unie de Hongrie
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Islande

Église évangélique luthérienne d’Islande

Irlande

Église d’Irlande
Église méthodiste d’Irlande
Église presbytérienne d’Irlande

Italie

Union chrétienne évangélique baptiste d’Italie
Église évangélique luthérienne d’Italie
Église évangélique méthodiste d’Italie
Église vaudoise d’Italie

Lettonie

Église évangélique luthérienne de Lettonie
Église luthérienne évangélique de Lettonie à l’étranger (Allemagne)

Liechtenstein

Église évangélique dans la principauté du Liechtenstein

Lituanie

Église évangélique luthérienne de Lituanie
Église évangélique luthérienne de Lituanie en Allemagne

Luxembourg

Églises protestantes du Luxembourg

Pays-Bas

Église mennonite des Pays-Bas
Église vieille-catholique des Pays-Bas
Église protestante des Pays-Bas
Église de la Remontrance

Norvège

Église de Norvège

Pologne

Union baptiste de Pologne

De Budapest à Novi Sad – Annexes 



154

Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Pologne
Église réformée évangélique de Pologne
Église vieille-catholique des Mariavites en Pologne
Église orthodoxe autocéphale de Pologne
Église catholique (vieille-catholique) de Pologne
Église méthodiste unie de Pologne

Portugal

Église évangélique méthodiste du Portugal
Église évangélique presbytérienne du Portugal
Église évangélique apostolique catholique lusitanienne

Roumanie

Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Roumanie (Sibiu)
Église évangélique luthérienne de Roumanie (Cluj-Napoca)
Église réformée de Roumanie
Église orthodoxe roumaine
Église réformée de Transylvanie

Russie

Union des évangéliques chrétiens baptistes de Russie
Église évangélique luthérienne d’Ingrie en Russie
Église orthodoxe russe (affiliation suspendue en 2008)

Serbie

Église chrétienne réformée de Serbie et du Monténégro
Église orthodoxe serbe
Église évangélique slovaque de la Confession d’Augsbourg en Serbie
Église méthodiste unie de Serbie

Slovaquie

Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Slovaquie
Église orthodoxe des Pays Tchèques et de Slovaquie
Église chrétienne réformée de Slovaquie

Slovénie

Église évangélique de la Confession d’Augsbourg en Slovénie
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Espagne

Église évangélique d’Espagne
Église épiscopale réformée d’Espagne

Suède

Église de Suède
Église unie de Suède

Suisse

Église méthodiste unie de Suisse
Fédération des Églises protestantes de Suisse
Église vieille-catholique de Suisse

Ukraine

Église réformée de Transcarpathie

Royaume-Uni

Union baptiste de Grande-Bretagne
Église au Pays de Galles
Église d’Angleterre
Église d’Écosse
Fédération congrégationaliste du Royaume-Uni
Conseil des Églises africaines et antillaises du Royaume-Uni
Église méthodiste de Grande-Bretagne
Église presbytérienne du Pays de Galles
Armée du Salut - Territoire de Grande-Bretagne et Irlande
Église épiscopale d’Écosse
Église unie du Christ apostolique Shiloh
Église réformée unie (RU) 

 
INSTANCES INTERNATIONALES

Patriarcat œcuménique
Fédération baptiste européenne
Église évangélique luthérienne de Russie et d’autres États
Église morave - Province européenne
Armée du Salut - Siège international
Église méthodiste unie - Pays nordiques et baltes
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